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1. Informations générales

a. Dénomination ou raison sociale du
promoteur

IAMGOLD BOTO SA.

b. Filiale du groupe : IAMGOLD CORPORATION

c. Nom, Prénom de la personne responsable Mr François Phillipart, Directeur principal, Santé, Sécurité et
D�veloppement Durable, Afrique de l�Ouest, Iamgold Boto SA

d. Projet de construction d�une piste d�atterrissage dans la
concession minière d�Iamgoldà Boto de la Commune Medina
Baffe, Département de Saraya, Région de Kédougou.

e. Statut du terrain Concession minière

f. Emprise fonci�re de l�a�rodrome Environ 19,7 ha

g. Activit�s principales de l�a�rodrome Transport aérien des personnes et des biens

h. Organisation du projet :

i. Effectif personnel de gestion Moins de 10 personnes

j. Fréquence des atterrissages / décollages 1 vol par semaine (estimation)

k. Adresse du siège social Adresse : Adresse : Bureau de Dakar, Quartier Ngor,
Almadies 8, Zone 7 BP: 5820 Dakar-Fann, Sénégal
T: (00221) 33 859 50 80
Email / Site web : www.iamgold.com
E info_dakar@iamgold.com

l. Adresse du site d�exploitation si diff�rent du
siège social

Région de Kédougou, Département de Saraya, Commune de
Médina Baffe

m. Téléphone / Fax Tél : 33 859 30 80 / BP : 5820 Dakar - Fann

n. D�nomination du bureau d��tudes ou de la
personne physique agréé (e) mandaté (e) par
le promoteur

SYNERGIE ENVIRONNEMENT

https://synergiesen.com/

2. Raison de la demande

a. Nouvelle implantation

b. Extension

c. Modification

d. Transfert

e. Renouvellement de l�autorisation arriv�e � expiration

f. R�gularisation d�une installation existante mais non d�clar�e

g. Autre (préciser)

3. Utilisation antérieure du terrain

Utilisation antérieure du terrain prévu pour l'emplacement de l'établissement, par exemple exploitation agricole,
habitation, type d�industrie, etc.

Le site de l�a�rodrome est pr�vu sur un terrainvierge de toute forme d�occupation.

¶
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4. Description du projet
(En cas de manque d�espace, utiliser des pages supplémentaires)

a. Titre du projet :

Projet de construction d�une piste d�atterrissage dans la concession mini�re de Iamgold � Boto
de la Commune de Medina Baffe, Département de Saraya, Région de Kédougou..

b. Type de projet

La société AGEM EXPLORATION SENEGAL SUARL a réalisé pour son projet aurifère de
Boto une EIES couronnée par une Attestation de Conformité Environnementale. Cependant,
au moment du lancement de la procédure de l�EIES, l�option deréaliser une piste
d�atterrissage dans la concession n��tait pas figée.

Le projet consiste � r�aliser une piste en lat�rite compact� permettant l�atterrissage et le
d�collage d�avion de petit gabarit sur le site du projet minier de Iamgold Boto SA. En effet les
deux types d�a�ronefs pr�vus desservir l�aérodrome sont ceux de type CESNA 172 et
BEECHCRAFT 1900D.

Tableau 1 : Caractéristiques du Beechcraft 1900D
Données Dimensions

J Distance de référence 1162,20 m

J Envergure 17,70 m

J Masse maximum au décollage 7766 Kg

Aujourd�hui que la piste d�atterrissage est devenue une infrastructure cl� pour la mise en
�uvre du projet, Iamgold Boto a initi� la pr�sente proc�dure, en respect de la l�gislation
sénégalaise, de la logique de sa politique en mati�re d�environnement, ainsique celle de ses
partenaires.

c. Objectifs et justification du projet

Le Projet de r�alisation d�un a�rodrome � Botoa comme objectif de permettre à la société
Iamgold Boto SA de disposer d�une infrastructure lui permettantdes mouvements rapides et
sécurisés, des flux de personnel, de produits entrants, de produits sortants, dans la concession,
pour contribuer � l�optimisation des performances du projet.

4.1. Informations générales sur le promoteur

Le promoteur du projet d�am�nagement d�un a�rodrome � Boto dans la r�gion de K�dougou,
objet de cette étude, est la société minière IAMGOLD BOTO SA. Celle-ci va aménager cet
aérodrome dans le cadre du développement de ses activités aurifères dans la région. Les
principaux renseignements administratifs concernant l�entreprise et le projet sont donnés ci-
dessous.
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Tableau 2 : Renseignements administratifs concernant le promoteur et le projet
Identification
Dénomination sociale IAMGOLD BOTO SA.
Filiale du groupe : IAMGOLD CORPORATION

Adresse du groupe au Sénégal

Adresse : Adresse : Bureau de Dakar, Quartier Ngor,
Almadies 8, Zone 7 BP: 5820 Dakar-Fann, Sénégal
T: (00221) 33 859 50 80
Email / Site web : www.iamgold.com
E info_dakar@iamgold.com

Adresse de l�a�rodrome Boto, Commune de Médina Baffé, Département de
Saraya, Région de Kédougou / Sénégal

Situation foncière
Statut du terrain : Concession minière
Emprise fonci�re de l�a�rodrome Environ 19,7 ha
Activités
Activités principales de l�a�rodrome Transport d�or et de passagers
Date prévue de démarrage de la
construction

Dès la réception du quitus environnemental

Durée de construction 107 Jours
Date de mise en service 2023
Organisation du projet :
Effectif personnel de gestion Moins de 10 personnes
Fréquence des atterrissages / décollages 1 vol par semaine (estimation)

4.2. Localisation du site d�implantation de l�a�rodrome

Le site pr�vu pour l�am�nagement de l�a�rodrome de la soci�t� mini�re IAMBOTO BOTO SA
se situe à l�extr�me Sud-Est du Sénégal dans la région de Kédougou et plus particulièrement au
Sud-Est du département de Saraya, dans la commune de Médina Baffé. Le site se situe à environ
800 km de la capitale (Dakar).

La principale voie d'accès, de Dakar à la région de Kédougou est la Route Nationale 1 (RN1 ou
N1) entre Dakar et Tambacounda d�une longueur d�environ 463 km et la Nationale 7 (N7) de
Tambacounda � K�dougou longue d�environ 234 km et traverse le Parc National de
NiokoloKoba.

Au niveau régional, la zone du projet est accessible via la route Kédougou-Saraya, qui traverse
Bembou et se connecte au Mali, via l�entr�e frontali�re de Moussala. La route en gravier Saraya-
Boto permet d�acc�der au sited�IAMGOLDBOTO.
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Figure 1 : Localisation du projet d�am�nagement de l�a�rodrome
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Au niveau local, le site de l�a�rodrome est pr�cis�ment pr�vu dans le p�rim�tre de Boto pour
lequel la soci�t� IAMBOTO BOTO SA dispose d�un permis d�exploitation pour or, substances
connexes et métaux de base � l�exception du fer. Le site est � 60 NM (environ 111 Km) de
l�a�rodrome de Sabodala et � 48 NM (environ 89 Km) de celui de K�dougou.

4.3. Description de l�a�rodrome

L�a�rodromed�IAMGOLD BOTO, comme pour la plupart des a�rodromes d�entreprises
minières aura pour fonction primaire de faciliter le transport en toute sécurité des exportations
d�or du site, ainsi que du personnel expatri� ou local. C�est un a�rodrome � usage priv� et donc,
non ouvert à la circulation aérienne publique. Il sera exploité de jour et durant toute la saison.

4.3.1. Principales composantes de l�a�rodrome

L�a�rodrome sera principalement constitu� de deux infrastructures:

La piste d�atterrissage;
Le bâtiment de réception.

4.3.1.1. Piste d�atterrissage de l�a�rodrome

D�une mani�re g�n�rale, une piste est l�aire rectangulaire d�finie, sur un a�rodrome terrestre,
am�nag�e afin de servir au d�collage et � l�atterrissage des a�ronefs.

Dans le cas de ce projet, la piste d’atterrissage sera en lat�rite. Elle est pr�vue � l�ouest du
p�rim�tre d�exploitation de la société IAMGOLD BOTO et sera approximativement orientée
dans le sens Est-ouest.
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Figure 2 : Plan d'aménagement de la piste d'atterrissage
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Les caract�ristiques de la piste d�atterrissage du futur a�rodrome de Boto sontrésumées dans le
tableau suivant.

Tableau 3 : Caract�ristique de la piste de l�a�rodrome
Items Dimensions ou nature
Piste d�atterrissage 1520 m x 23 m
Altitude seuil S1 (projet) 218 m
Altitude seuil S2 (projet) 207,40 m
Type de surface Latéritique
Aires de s�curit� d�extr�mit� de piste40 m x 46 m
Bande de piste 1600 m x 100 m
Limite de décapage 1600 m x 123 m

Aire de s�curit� d�extr�mit� de piste: c�est une aire sym�trique par rapport au prolongement
de l�axe de la piste et adjacente � l�extr�mit� de la bande, qui est destin�e principalement �
réduire les risques de dommages matériels au cas où un avion atterrirait trop court ou dépasserait
l�extr�mit� de piste1.

Bande de piste : C�est l�aire d�finie dans laquelle sontcompris la piste ainsi que le
prolongement d�arr�t (s�il est am�nag�) et qui est destin�e :

réduire les risques de dommages matériels au cas où un avion sortirait de la piste ;
assurer la protection des avions qui survolent cette aire au cours des opérations de
d�collage ou d�atterrissage.

Elle est dépourvue de tout obstacle qui pourrait interférer avec le vol et le roulage des avions,
mais elle n'est pas forcément en bonne condition.

Limite de décapage : dans le cas de ce projet, c�est une aire beaucoupplus étendue dans
laquelle sont comprises la bande de piste et les aires de s�curit� d�extr�mit� de piste. C�est une
aire également dépourvue de toute végétation et de tout obstacle (le sol végétal est décapé pour
éviter la repousse des arbres).

Un parking d�environ 6840 m2 pour le stationnement des aéronefs sera aménagé du coté Est de la
piste. Ce parking sera reli� � la piste d�atterrissage par un petit taxiway d�environ 105 m.

4.3.1.2. Bâtiment de réception

Ce sera un petit b�timent servant de zone d�attente pour les passagers en attendant
l�embarquement. Il sera donc principalement constitu� d�une salle �quip�e de fauteuils et une
toilette.

1 Source : Amendement n°5 du Règlement Aéronautique du Sénégal n°14 (RAS 14) Volume 1,
édition1 : Conception et Exploitation technique des Aérodromes.
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4.3.2. Aéronef de référence
Il ressort des informations re�ues du requ�rant que principalement, deux types d�a�ronefs sont
prévus pour desservir le futur a�rodrome de Boto. Il s�agit du Cessna 172 et du Beechcraft
1900D.

L�avion de r�f�rence choisi pour la conception de l�a�rodrome est le Beechcraft 1900D car il
s�av�re plus contraignant que le Cessna 172. C�estun avion à double hélices de 18-19 places.
Certaines de ses caractéristiques essentielles sont contenues dans le tableau suivant.

Tableau 4 : Quelques caractéristiques du Beechcraft 1900D
Données Dimensions

Distance de référence 1 162,20 m
Envergure 17,70 m
Masse maximum au décollage 7 766 kg

Figure 3 : Aéronef de référence : Beechcraft 1900D

4.3.3. Construction et assainissement de l�a�rodrome

La dur�e estim�e pour la construction de l�a�rodrome de Boto est de 107 jours (environ 3mois et
demi). Toute la zone pr�vue pour l�am�nagement de la piste d�atterrissage et des aires associ�es
sera vid�e de toute mati�re encombrante et d�arbres. Ensuite, il sera proc�d� aux travaux de
terrassement. Il s�agit des op�rations de d�blaiement qui consistent à retirer la terre végétale pour
atteindre les couches requises pouvant supporter les fondations de la piste.

Des mat�riaux de remblais identifi�s au pr�alable, � la suite d��tude g�otechnique, sont extraits
d�une carri�re, � environ 200 m au sud de l�emplacement de la piste, puis transport�s par une
flotte de camions jusqu�au chantier. Ces mat�riaux seront utilis�s pour mettre en place la couche
de remblais (couche de fondation). La mise en place de cette couche est accompagnée de phase
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de compactage selon les spécifications requises, pour assurer une meilleure adhérence de la
couche de fondation.

Cette couche de fondation sera suivie de deux autres couches de matériaux granulaires de 20 cm
chacune et également bien compactées selon les spécifications requises. La surface de la piste
sera donc am�nag�e de telles sortes qu�il n�y aurait d�irr�gularit�s qui auraient pour effet de
r�duire les caract�ristiques ou de nuire de toute autre mani�re au d�collage ou � l�atterrissage
d�un a�ronef.Elle doit également rester libre de tout objet ou obstacle de nature à endommager
un a�ronef lors d�un atterrissage ou un d�collage.

Pour assurer un drainage des eaux de pluie, la chauss�e de la piste d�a�rodrome sera am�nag�e
de façon surélevée par rapport au niveau du sol avec une légère pente latérale de 1,5% à partir de
l�axe. Les eaux de pluies sont ainsi drain�es lat�ralement vers les ouvrages hydrauliques
(caniveaux) avant d��tre �vacu�es vers la vall�e naturelle au sud de l�a�rodrome.

Une route est �galement am�nag�e pour le transport des passagers de l�a�rodrome au camp
minier et vice-versa.

La construction de l�a�rodrome n�cessitera la mobilisation de tout un ensemble d�engins et de
véhicules de chantier sur le site.

Tableau 5 : Engins et véhicules de chantiers mobilisés

Types d�engins et de v�hicules Nombre Rôle (utilisation)

Pelle mécanique 2 Chargement des camions

Camions 9 Transport des matériaux latérite

Bulldozer 2 Terrassement global et Etalage de la latérite

Compacteur 2 Tassement des couches de latérite

Niveleuse 2 Finition des couches de remblai

Chargeur 1 Chargement des camions

Porte char 1 Transport des engins

Camion-citerne 1 Arrosage

4.3.4. Gestion de la s�curit� de l�a�rodrome
Pour une meilleure gestion de la s�curit� au niveau de l�a�rodrome afin de garantir des atterrissages et
d�collages s�curis�s, l�entreprise IAMGOLD BOTO a pr�vu un certain nombre de mesures de pr�vention
et de protection :

Le p�rim�tre de l�a�rodrome sera cl�tur� avec du grillageavec des barbelés pour réduire de façon
significative la pr�sence d�animaux sauvagesou domestiques au niveau de la piste qui pourrait
d�stabiliser un a�ronef en cours d�atterrissage ou de d�collage et conduire � un accident.

Des rondes régulières sont également pr�vues pour non seulement s�assurer de l�absence
d�animaux sauvages, mais aussi inspecter l��tat de la piste d�atterrissage surtout en p�riode



21

d�hivernage. Des engins de maintenance et une �quipe sp�cialis�e dans l�entretien de piste
d�a�rodrome devaient être en permanence présents sur le site minier.

La mise en place d�un dispositif de protection contre la foudre est pr�vue dans la zone.

Les atterrissages et d�collages d�a�ronefs devraient �tre assist�s par une �quipe de sauvetage et de
lutte contre incendie dotée de matériels appropriés et formée à la lutte contre incendie et au
sauvetage.

4.3.5. Classement ICPE

Les installations class�es pour la protection de l�environnement (ICPE) sont des installations
industrielles, artisanales ou commerciales exploitées ou détenues par toute personne physique ou
morale, publique ou privée, et toutes autres activités qui présentent soit des dangers pour la
sant�, la s�curit�, la salubrit� publique, l�agriculture, la nature et l�environnement en g�n�ral, soit
des inconvénients pour la commodité du voisinage.

Au titre de la l�gislation sur les ICPE, l�a�rodrome, de par sapiste d�atterrissage, constitue un
« établissement classé ». A ce titre, il est soumis à cette présente réglementation. Les activités
soumises, faisant référence à la nomenclature sénégalaise des Installations Classées pour la
Protection de l�Environnement, sont list�es dans le tableau6 ci-après.

Tableau 6 : Classement ICPE de l�a�rodrome

Rubrique
Installation /

Activité / Substance
sur le site

Seuil
d'autorisation

Seuil de
déclaration

Valeur
totale

sur site

Régime de
classement

Type
d��tude

A 1700 FABRICATION D�AUTRES MATERIELS DE TRANSPORT

A 1705
Construction
d�a�rodrome ou de
piste d�atterrissage

Quelle que soit
l�envergure -

Près de
19,7 ha

Autorisation EIA

A 1000 MATERIAUX, MINERAIS ET METAUX

A 1011

Extraction2 de
pierres, sables,
argiles, sels,
minéraux

Quelle que soit
la superficie

- 4 ha Autorisation EIA

2 L�extraction des mat�riaux de construction dure environ 3 mois et demi (dur�e des travaux)
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d. Localisation du projet et raisons du choix du site (joindre une carte g�ographique � l��chelle
appropriée)

Le site du projet de piste se trouve dans la commune de Médina Baffe, Arrondissement de
Bembou, du Département de Saraya dans la Région de Kédougou. La localité concernée est Boto
où est prévue la piste d�aviation.

La superficie du site sera de 15, 24 ha. Les limites de la piste ont les coordonnées suivantes.

Tableau 7 : Coordonnées du site en projet

Coordonnées Longitude Latitude

Seuil 1 11�24�59W 12�27�23N

Seuil 2 11�24�09W 12�27�37N
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Carte 1 : Localisation de l�a�rodrome de Boto
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e. Description des activit�s (intrants et extrants, calendrier d�ex�cution, effectifs n�cessaires, investissement
hors site etc.)

Le projet consiste en la réalisation d�une infrastructure en latérite compactée permettant
l�atterrissage et ledécollage d�avions de petit gabarit du genre:

- Cesna 172 ;
- Beechcraft 1900D.

En plus de la piste, il est prévu un bâtiment faisant office de salle d�attente et
d�enregistrement.

Les activités nécessaires à la réalisation des travaux :

- Les installations de chantier qui comprennent l�amen�e et le repli des mat�riels, les
installations de l�entreprise et du Ma�tre d��uvre;

- Les �tudes d�ex�cution qui comprennent: les levés complémentaires et études
topographiques, géotechniques, géométriques, hydrauliques et les calculs de structures ;

- Les travaux préparatoires qui comprennent : le nettoyage des emprises, le dessouchage
et débroussaillage du couvert végétal, etc. ;

- Les terrassements généraux ;
- La gestion des déblais et remblais ;
- L�amen�e des mat�riaux de r�alisation: sable, latérite,
- La construction d�un syst�me de drainage de la piste qui sont �galement n�cessaires

pour limiter les quantit�s d�eau pouvant s�accumuler sur lapiste d�atterrissage;
- La sécurité de l�enceinte de l�infrastructure avec la fourniture et la pose de clôture

grillagée ;
- L�am�nagement d�un pare feux;
- La construction de la piste de l�a�rodromed�une longueur de 1905 m et de 80 m de

largeur ;
- L�am�nagement de la route d�acc�s;
- Etc.

Tableau 8 : Personnel prévisionnel des travaux

Nombre Position/ spécialité

1 Directeur des Travaux

1 Conducteur des Travaux
1 Spécialiste en mesures environnementales et sociales
1 Cadre Administratif
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f. Description du procédé technique, intrants et extrants

Tableau 9 : Matériel mobilisé dans le cadre du projet

No. Type et caractéristiques du matériel Quantité
1 Niveleuses (puissance : 120 à 160 CV) 01
2 Pelle hydraulique excavatrice (puissance 160 à 240 cv) 01
3 Pelles chargeuses de moyenne puissance (puissance : 180 à 350 CV) 01
4 Camions bennes de 16-20 m3 02
5 Camion-citerne 10 m3 01
6 Camionnette de chantier 01

7
Lot de petits matériels de génie civil (vibrateurs, bétonnières, brouettes,
pelles, coffrages, poste de soudure, groupe électrogène, etc.)

01

Tableau 10 : Types d�intrants envisageables

Nature
Chantier

Ciment PORTLAND artificiel CPA 325
Sable
Fer
Béton
Peintures/solvants

Exploitation
Electricité
Eaux
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Tableau 11 : Types d�extrantsprévisibles

Besoins en main d��uvre

Les travaux de construction seront réalisés par une entreprise locale de préférence ayant les
aptitudes n�cessaires. Cette entreprise utilisera la main d��uvre qualifi�e pour les travaux
dans le souci de faire bénéficier les populations locales des retombées positives du projet à ce
stade.

Equipements prévus pour les activités de construction

Tableau 12 : Equipements prévus lors des travaux

Equipements Quantité

J Poste de garde (local gardien) 01

JVestiaire 01

JAires de dépôts divers -

J Sanitaires 02

JMatériel de construction -

Types de déchets Origines Observations

Chantier
Déblais Générés par les excavations Ces déchets solides risquent

de se disperser et d�affecter
la salubrité du site. Ces
déchets peuvent être
assimilés à des ordures
ménagères.

Bois, PVC, etc. - Travaux de menuiserie
- Plomberie
- Etc.

- Matériaux d�emballage
- Papier
- Plastique
- Etc.

- Chantier

Restes de peintures - Second �uvre
- Finitions

Déchets dangereux. Ces
produits ne doivent en aucun
cas être collectés en mélange
avec les déchets inertes et les
ordures.

Exploitation
Eaux usées - Toilettes

- Nettoyage
- Etc.

Eaux usées de type
domestique

Déchets solides banals - Papiers
- Cartons
- Etc.

Collecte et mise en décharge
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g. Activités du projet, infrastructures à mettre en place et échéancier

Les travaux de construction de la piste seront réalisés par une entreprise sénégalaise suivant
les étapes ci-après:

- Les installations de chantier qui comprennent l�amen�e et le repli des mat�riels, les
installations de l�entreprise et du Ma�tre d��uvre;

- Les �tudes d�ex�cution qui comprennent: les levés complémentaires et études
topographiques, géotechniques, géométriques, hydrauliques et les calculs de
structures ;

- Les travaux préparatoires qui comprennent : le nettoyage des emprises, le dessouchage
et débroussaillage du couvert végétal, etc. ;

- Les terrassements généraux ;
- La gestion des déblais et remblais ;
- L�amen�e des mat�riaux de r�alisation: sable, latérite,
- La construction d�un syst�me de drainage de la piste quiest également nécessaires

pour limiter les quantit�s d�eau pouvant s�accumuler sur la piste d�atterrissage;
- La sécurité de l�enceinte de l�infrastructure avec la fourniture de cl�ture grillag�e ;
- L�am�nagement d�un pare feux;
- La construction de la piste de l�a�rodrome d�une longueur de 1905 m et de 80 m de

largeur ;
- L�am�nagement dela route d�acc�s ;
- Etc.

Le projet procèdera à la réalisation du profil en travers type applicable. Il sera réalisé :
- Des levés topographiques ;
- L�extractiondes matériaux, des produits du défrichement et chargement ;
- Le transport des matériaux de déblais en dépôts temporaires (pour emploi ultérieur en

remblai) et jusqu’� un lieu de d�p�t d�finitif n�exc�dant pas 5 km (en cas de surplus ou
de mauvaise qualité pour la réutilisation en remblai) ;

- la finition de forme et le talutage définitif suivant les indications du Représentant de la
Mission de Contrôle.

Les travaux d�am�nagement consistent au d�broussaillage, au dessouchage, au planage.

Ils concernent une surface de 15,24 hectares.

Fourniture et pose de clôture grillagée
Les travaux de fourniture et de pose de clôture grillagée consistent au transport et à la
fourniture � pied d��uvre de:

- grillage galvanisé ;
- tendeurs ;
- fils et piquets ;
- plants ;
- et toutes sujétions.
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5. Distance entre l��tablissement et la zone avoisinante la plus proche

Carte 2 : Distances du site de l�a�rodrome et des collectivit�s riveraines
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6. Description du milieu susceptible d��tre affect� par le projet
(En cas de manque d�espace, utiliser des pages suppl�mentaires)

a. Description géographique du site

6.1. La région abritant le projet

La région de Kédougou est créée par la loi 2008-14 du 18 mars 2008 modifiant la loi 7-02 du
1er f�vrier 1972 portant sur l�organisation de l�Administration Territoriale et locale. Elle
couvre une superficie de 16800 km². Elle est frontalière avec les républiques du Mali � l�Est
et de la Guin�e au Sud, avec les r�gions de Tambacounda au Nord et de Kolda � l�Ouest. Elle
est subdivisée en trois départements que sont Kédougou, Salémata et Saraya.

6.2. Le département abritant le projet

Le site est localisé dans le Département de Saraya. Ce département est créé par la loi 2008-14
du 18 mars 2008. Elle couvre une superficie de 8777 km². Saraya est limité au Nord par la
R�gion de Tambacounda, � l�ouest par le D�partement de K�dougou, au sud par la
République de la Guin�e et � l�est par la R�publique du Mali. Il est subdivis� en deux
arrondissements, Bembou et Sabodala et 6 collectivités territoriales (Saraya, Bembou,
Khossanto, Médina Baffé, Missirah Sirimana et Sabodala.

6.3. La Commune de Médina Baffé

La Commune de Médina Baff� se trouve dans l�Arrondissement de Bembou. Elle est limit�e
an Nord par le Commune de Bembou, au Sud par la R�publique de Guin�e, � l�Est par la
R�publique de Mali et � l�Ouest par les communes de Dimboli, Bandafassi, Tomboronkoto,
Sabodala. 35 localités sont identifiées dans la Commune dont 14 villages officiels.
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Carte 3 : Localisation du site en projet dans la Région de Kédougou
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Carte 4 : Localisation du site en projet dans le département de Saraya
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Carte 5 : La Commune de Médina Baffé abritant le site en projet
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6.4. Les localités proches du site en projet

Aucune localité ne se trouve dans les rayons de 500 m autour du site en projet. Les autres
localités sont distantes de 2 à 6, 5 Km. Elles sont énumérées dans le tableau suivant.

Tableau 13 : Localités proches du site en projet et leur distance

Localité Distance (Km) Position

J Nienieya 2 Ouest

J Fadiandia 2,7 Ouest

J Guémédji 3 Sud-Est

J Koulimindé 3,3 Sud

J Houreforé 5 Nord-Ouest

J Sonkhéya 5,6 Nord-Ouest

J Boto 2 6 Nord-Ouest

J Boto 1 6,5 Nord-Ouest

Carte 6 : Localités proches du site en projet



34

6.5. Sph�res d�influence

Trois zones d��tude ont �t� d�limit�es aux fins de la pr�sente étude.
- la zone d��tude restreinte ou la zone du trac� � l�int�rieur de laquelle le projet est

techniquement réalisable ;
- la zone d�influence directe d�un rayon de 500 m correspondant aux zones d�analyse

des aspects biologiques et humains autour du site (faune/flore, protection du
patrimoine naturel et culturel, servitudes, éléments sensibles du voisinage,
établissements humains, etc.), et

- la zone d�influence �largie correspondant aux zones de terroirs couvertes par l�analyse
environnementale et socio-économique (commune, ou bassin versant, �). Cette zone
tient compte des effets potentiels du projet sur les composantes du milieu socio-
économique et biologique.
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b. Composantes environnementales du milieu qui risquent d��tre affect�s par le projet (air, eau,sol, faune,
flore, éléments du milieu humain)

6.6. Environnement physique

La zone d��tude est d�finie d�apr�s les sp�cificit�s de chaque param�tre; ainsi le climat et la
géologie sont présentés à une large échelle couvrant les variations normales de chaque
paramètre, et en fonction des données disponibles au plus proche de la zone du projet.

6.6.1. Climatologie

Le climat dans cette zone est de type soudanien chaud et sec caract�ris� par l�alternance d�une
saison s�che allant de novembre � mai et d�une saison despluies couvrant le reste de l�ann�e.
Les stations de K�dougou, de Saraya et de Sabodala seront cibl�es pour l��tude climatique. La
source des donn�es climatiques est l�ANACIM pour K�dougou et Saraya, IAMGOLG pour
Boto.

Les données météorologiques prises en compte dans la présente étude sont celles de la station
de Kédougou (commune de Kédougou) Les données climatiques collectées se situent entre
1922 � 2017 suivant le th�me abord�. La station se trouve � environ 100 m d�altitude et elle
est distante de 68 km � l�Est des sites en projet.

La mine de Boto avait installé une station de météorologie pour mesurer les données
climatiques de la zone. Cette station est plus proche des zones ciblées. Les années disponibles
pour cette station sont de 2016 à 2017, soit une période de 2 ans. De plus une comparaison
des informations de cette station sera faite avec celle de Kédougou sur cette même période.

6.6.1.1. Pluviométrie

Analyse des données mensuelles

Station de Kédougou
La saison pluvieuse dure six mois dans la Région de Kédougou. Elle d�bute avec l�entr�e du
Front Intertropical au sud du pays. L�essentiel des pr�cipitations survient entre juillet et
septembre avec des taux supérieurs à 20 % chacun. Les maxima sont enregistrés en août.
Durant le mois d�octobre, les pr�cipitations baissent, annonçant la fin de la saison des pluies
et le mois de mai annonce le début des précipitations. Il peut survenir des pluies durant la
saison s�che surtout entre janvier et f�vrier dit � pluies de Heug � r�sultant des invasions d�air
polaire. La comparaison de la normale par rapport à la moyenne (2011-2017) montre une
diminution mensuelle des précipitations dans la région.

Station de Saraya
Comme pour la station de Kédougou, on remarque les mêmes phénomènes. Les précipitations
s��talent sur6 mois entre mai et octobre ou on enregistre le plus de pluies. Durant cette
période (2011-2017), on note un d�but de la saison des pluies au mois d�avril et la fin au mois
de novembre. La comparaison entre cette période et la normale (1960-2010) montre que les
pluies sont de plus en plus importantes durant ces dernières années.
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Station de Boto
La saison pluvieuse dans la zone d�bute au mois d�avril. La fin de l�hivernage co�ncide le plus
souvent avec le mois de novembre. Dans cette zone, la saison des pluies débute plus tôt. Les
mois les plus pluvieuses sont entre juillet et septembre avec plus de 200 mm. Le pic
pluviométrique est enregistré au mois de juillet avec plus de 276 mm.
En comparaison avec les stations de Kédougou et de Saraya qui se trouvent plus au nord du
pays, celle de Boto enregistre une moyenne de 200 mm entre les mois d�ao�t et de septembre.
Cette diff�rence est �galement not�e pendant l�hivernage. Des pluies de contre saison sont
remarquées entre les mois de janvier à février.

Figure 4 : Evolution des précipitations moyennes mensuelles des stations ciblées

Analyse des données annuelles

A la station de K�dougou, l��volution par ann�e montre une variation interannuelle. La
moyenne annuelle est supérieure à 1000 mm. Le maximum pluviométrique est observé en
2003 et le minimum en 2007. Une variation est également notée au niveau des jours de pluies
et suit la logique des averses annuelles. La moyenne se trouve dans les environs de 80 jours
de pluies. Au niveau mensuel, le mois d�aout enregistre les plus importantes pr�cipitations.
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Figure 5 : Evolution de la précipitation annuelle à Kédougou

Pour la station de Boto, la moyenne annuelle est 920 mm contre plus de 1000 mm pour les
stations de Kédougou et de Saraya durant la période 2016-2017. L�ann�e la plus pluvieuse �
Boto est 2016 avec 1100 mm tout comme Kédougou et Saraya. Pour les nombres de jours de
pluies durant cette période (2008-2018), la moyenne est environ 90 jours de pluies par an pour
la zone de Boto.

Figure 6 : Evolution des précipitations annuelles des stations de Boto, Saraya et Kédougou entre 2016
et 2017
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Tableau 14 : Synthèse des données pluviométriques de la station de Boto

2016 2017
Total pluviométrique (mm) 1152 688
Moyenne journalière précipitée (mm) 6,1 5,9
Min pluviométrique journalier (mm) 0.2 0,2
Max pluviométrique journalier (mm) 312 245
Nombre de jours de pluies 84 116
Début de pluies 25 avril 9 juin
Fin des pluies 23 décembre 06-novembre

6.6.1.2. Température

A la station de Kédougou, l'analyse des données de la figure suivante montre la présence de
deux grandes saisons, caractéristiques du domaine tropical : une saison sèche sans aucune
précipitation (de novembre � avril), et une saison humide avec des pr�cipitations qui s��talent
de mai � octobre.  Les temp�ratures y sont �lev�es tout au long de l�ann�e avec une moyenne
annuelle de 28.4°C.
Les températures dans la zone de Boto avoisinent les 28°C pour la moyenne annuelle. Les
moyennes max sont dans les 36°C et les moyenne min dans les 22°C. Suivant les mois, pour
les max, elles varient entre 35�C au mois de novembre et 41�C au mois d�avril. Ce dernier est
le mois le plus chaud de l�ann�e. Pour les moyennes min,les températures varient entre 16°C
au mois de janvier et 29°C au mois de mai et juin. Leur suivi permet de distinguer :
JUne période chaude et sèche allant de mars à juin avec des températures variant entre 30

et 35°C ;
JUne période chaude et humide correspondant à la saison des pluies durant laquelle un

léger adoucissement imputé aux précipitations, se produit entre août et septembre ;
JUne période fraiche et sèche qui va de novembre à février avec en règle générale, des

valeurs en dessous de 28°C.  La clémence des températures durant cette période est due
aux perturbations atmosph�riques hivernales (notamment la pr�sence des masses d�aires
polaires.

Figure 7 : Evolution des températures moyennes
mensuelles à la station de Kédougou (1968-2017)

Figure 8 : Evolution des températures moyennes
mensuelles à la station de Boto (2016-2017)
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En comparant les données de Boto et de Kédougou pour la période 2016-2017, on note que le
climat est plus clément au sud. La moyenne de Kédougou est à 30°C alors que Boto avoisine
les 28 °C. Les périodes les plus chaudes sont semblables pour les deux zones. Pour les mois
d�ao�t et de septembre, les temp�ratures sont plus cl�mentes pour Boto que K�dougou.
La relation entre la température et la précipitation montre que le climat est plus doux en
hivernage.

Figure 9 : Comparaison des moyennes mensuelles des
températures entre Boto et Kédougou (2016-2017)

Figure 10 : Relation entre température et précipitation en 2016-
2017 dans la zone de Boto

6.6.1.3. L�humidit� relative

L�humidit� moyenne � Boto est de 56% en moyenne. Pour K�dougou, l�humidit� relative
varie entre 34 et 73% avec une moyenne 53%. L'air est sec de décembre à mai avec une
humidité relative inférieure à 35%. Cette période coïncide avec la saison sèche. L'air est
moyennement humide en mai et en novembre avec une humidité variant entre 44 et 54%. Ces
deux mois marquent le d�but (mai) et la fin (novembre) de l�hivernage.Entre juillet et
octobre, l’air est humide � plus de 65%, c�est l�hivernage Plus la temp�rature est basse plus
l�humidit� est �lev�e.

Figure 11 : Humidité relative et température à la station de
Kédougou (1968-2015)

Figure 12 : Evolution mensuelle de l�humidit� relative et
de la température à Boto en 2017
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6.6.1.4. Insolation

La valeur moyenne de l�insolation se situe entre 8 et 9 heures/jour, ce qui correspond � une
moyenne annuelle d�environ 3000 heures. Lesvaleurs sont faibles pendant la saison des
pluies quand la n�bulosit� est maximale. Le mois d�ao�t est le moins ensoleill�. Les valeurs
sont en revanche élevées en saison sèche quand la couverture nuageuse est faible.

Figure 13 : Insolation moyenne mensuelle et température à Kédougou (1968-2015)

6.6.1.5. Vitesse et direction des vents dans zone du projet

Les données sur le régime éolien montrent des vents relativement calmes. A la station de
Kédougou, les vitesses varient entre 2,5 et 3,4 sur la période 1985-2017. Ces vitesses se
situent entre les mois de septembre et mai. Les données montrent des vents relativement
calmes sur toute la période. La direction dominante est le sud-est entre Novembre et février.
En période chaude sèche (mars et avril), des vents chauds, secs et chargés de poussières
(harmattan) soufflent du nord-est à une vitesse moyenne diurne de 1,48 m/s. Les saisons
pluvieuses sont caractérisées par des vents calmes avec des vitesses diurnes ne dépassant pas
1,00 m/s. C�estla période de la mousson de secteur ouest.
La vitesse des vents à Boto varie entre 1, 8 et 2,2 m/s en moyenne. Les max se situent entre 5
et 6 m/s. Par rapport à la station de Kédougou, la vitesse des vents est plus faible dans cette
zone. Les vents sont plus faibles durant la saison des pluies.

Concernant la direction des vents, la station de Kédougou, la dominance des vents varie
suivant la p�riode. De novembre � mars, les vents dominants proviennent d�Est et du Nord-
Est. C�est l�harmattan ou l�aliz� continental qui se caractérise par un vent sec en provenance
du Sahara et qui souffle vers le Sud et Sud-Ouest. Ces vents sont très chauds le jour et froids
la nuit. On note également durant cette période une très forte luminosité et souvent la
présence de poussi�res. Cette p�riode co�ncide avec la saison s�che. Pour les mois d�avril �
mai, les vents dominants sont issus d�Ouest et du Nord-Ouest. C�est l�aliz� maritime. En plein
hivernage, c�est-à-dire de juin � septembre, les vents sont d�Ouest-Sud-Ouest. Les vents de
novembre sont de Sud-Est. A Boto, la direction des vents varie suivant le mois.
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Tableau 15 : Vitesse moyenne et direction dominante des vents à Boto

Paramètre jan fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Aout Sept Oct. Nov. Déc.

Vitesse moyenne (m/s) 1,9 1,9 2,1 2,2 2,0 1,7 1,5 1,4 1,4 1,4 1,4 1,8

Direction dominante E E W W WNW WNW WNW WNW NW SW SW SW

Figure 14 : Vitesse moyenne des vents à la Station de
Kédougou entre 1985-2017

Figure 15 : vitesse mensuelle des vents et
précipitation en 2017 à Boto
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DIRECTION DES VENTS
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Figure 16 : Vents dominants moyens mensuels sur la période 1985-2018
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Figure 17 : Vitesse moyenne et direction des vents à Boto

Tableau 16 : Synthèse des données climatiques dans zone du projet
Station Précipitation

moyenne
(mm)

Température
moyenne

(°C)

Humidité
relative (%)

Vitesse moyenne
des vents (m/s)

Boto (2016-2017) 920 28 56 1,7
Kédougou (1968-2017) 1172 28 53 2
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6.6.1.6. La qualit� de l�air

Le cabinet Synergie Environnement a men� une campagne de mesure de la qualit� de l�air sur
le site de l�a�rodrome. Cette campagne de mesure aeu pour but de mettre en exergue la
situation de référence au niveau de la piste et des alentours par rapport aux polluants : PM2,5,
les PM10, le CO, le O3 et le H2S.

Pour chaque capteur de polluants le certificat de calibrage est joint en annexe du rapport.

6.6.1.6.1. Instrumentation et méthodologie de Mesure:

Un analyseur de marque aeroqual 500 a été utilisé pour effectuer les mesures de polluants
dans l�air ambiant. Un temps de mesure de deux (02) heures au moins a �t� pris pour mesurer
chaque polluant pour permettre une évaluation horaire et l�utilisation de la norme horaire.

6.6.1.6.2. Classement des Polluants et Effets sanitaires

Les polluants ciblés pour donner un aper�u de l�incidence de la pollution d�origine
industrielle ou naturelle sur les différents sites de mesure sont : le monoxyde de carbone
(CO), l�ozone (O3), les particules de 2,5 micromètres (PM2,5), les particules de 10
micromètres (PM10) et l�hydrog�ne sulfur� (H2S). sont également ajoutés aux mesures.

Les caractéristiques toxiques des polluants sont illustrées ci-après :

Les PM10 et les PM2,5

La pollution particulaire est fréquemment quantifiée par la masse de particules en suspension
dont le diamètre aérodynamique est inférieur à 10µm (PM10) ou 2,5 µm (PM2,5). Ces
particules sont d�une mani�re g�n�rale de fines particules solides ou liquides en suspension
dans l�air.

JPM10 particules en suspension dans l�air, d�un diam�tre a�rodynamique inf�rieur � 10 �m ;

JPM2,5 dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm appelé.

Les PM10 et les PM2,5 mesur�s dans l�air ambiant en milieu urbain peuvent avoir des sources
et des compositions qui peuvent varier dans l�espace et dans le temps. Toutes ces particules
sont dangereuses tant pour la sant� des �tres humains, que pour l�environnement. Les
particules PM10 restent dans les voies respiratoires alors que les PM2,5 vont dans les
poumons et le sang.

L�ozone O3

L�ozone est un polluant form� dans la troposph�re au cours de r�actions chimiques
n�cessitant l�action du rayonnement solaire (on parle de pollution photochimique). Les
Composés Organiques Volatils (COV), notamment les hydrocarbures et les oxydes d�azote
(NOx) sont les principaux polluants primaires � l�origine de sa formation, on les appelle des
pr�curseurs. Ces pr�curseurs sont �mis dans l�air majoritairement par le trafic routier et les
activit�s industrielles. A chaque instant, la concentration d�ozone pr�sente dans la troposph�re
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est le r�sultat d�un �quilibre entre des r�actions simultan�es conduisant � sa formation et � sa
destruction.

(1) NO2 +hv (� 400nm) � NO + O

(2) O + O2 + M � O 3 + M avec (M = O2 ou N2)

(3) NO + O3 � NO 2 + O2

Ce dernier est un gaz nocif qui peut provoquer une irritation des voies respiratoires. Les
r�actions sont variables selon les individus. Plus une personne est sensible, plus l�action de la
pollution photochimique peut être importante et ressentie à de faibles concentrations. Ces
effets d�pendent de la concentration de polluants dans l�air, du volume d�air inhal� et de la
dur�e d�exposition.

Le monoxyde de Carbone CO

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz très toxique, mortel, incolore, inodore qui se forme
lors de la combustion incomplète de matières carbonées : charbon, pétrole, essence, fioul, gaz,
bois. Le CO est toujours lié à une source de combustion et provient le plus souvent
d�appareils de combustion incomplète (gaz, fioul, pétrole, bois ou charbon) non ou mal
raccord�s � un conduit d��vacuation ou fonctionnant dans de mauvaises conditions d�a�ration
ou mal entretenus. Le CO participe aux m�canismes de formation de l�ozone, se transforme
en gaz carbonique (CO2) et contribue ainsi � l�effet de serre. Le monoxyde de carbone se fixe
sur l�h�moglobine du sang, avec une affinit� 200 fois sup�rieure � celle de l�oxyg�ne. Les
organes les plus sensibles � cette diminution de l�oxyg�nation sont le cerveau et le c�ur.
L�inhalation de CO entra�ne des maux de t�te et des vertiges. Des naus�es et des
vomissements apparaissent � forte concentration. En cas d�exposition prolong�e � des niveaux
élevés en milieu confiné, ce polluant peut avoir un effet asphyxiant mortel.

L�Hydrog�ne sulfur� H2S

L�hydrog�ne sulfur�, ou sulfure d�hydrog�ne (H2S) est un composé constitué de soufre et
d'hydrogène. A température ambiante, c'est un gaz, toxique, inflammable, incolore et
faiblement soluble dans l’eau. Sa pr�sence dans l�airpeut résulter de nombreuses activités
industrielles (captage et épuration du gaz naturel, traitement des eaux usées, tanneries,
raffinage du pétrole, industries de la pâte à papier, des produits alimentaires, du caoutchouc,
de la viscose, aciéries, industries du soufre). Les sources naturelles de H2S dans
l�environnement peuvent �tre les marais, les tourbi�res et les mar�cages. Ce gaz n�est pas
r�glement� dans l�air ambiant.

La valeur guide recommand�e par l�OMS pour une absence d�effet sur la sant� est de150
µg/m3 sur 24h.
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Période de Mesure

Une mesure des diff�rents polluants a �t� effectu�e au niveau du site d�IAMGOLG. Diff�rents
capteurs capteurs de polluants ont �t� utilis�s sur le site. ll s�agit d�un capteurs de PM10, de
PM2,5, de CO et de H2S.

Tableau 17 : Sites ciblés pour la mesure des polluants

Site de Mesure Coordonnées
Latitude

N

Coordonnées
Longitude

W

Caractéristiques du
site de mesure

Point de mesures
pour les différents
capteurs

238194 1378438
Chantier de
Construction

Piste de Production

6.6.1.6.3. Référentiel règlementaire

Tableau 18 : Valeurs limites des polluants mesurés sur le site

Polluants Moyenne
temporelle

Valeur Limite Maximale

Directives
OMS

NS-05-62
(Sénégal)

Norme
OMS

Dioxyde de soufre (SO
2
) (en �g/m

3
) Horaire 500 (10 mn) -

Journalière 125 125

Annuelle 50 50

Dioxyde d�azote (NO2) (en �g/m
3
) Horaire 200 200

Annuelle 40-50 40

Ozone (O3) (en �g/m
3
) Horaire 150-200 -

8 Heures 120 120

Monoxyde de carbone (CO)(en �g /m
3
) Horaire 30 000 -

8 Heures 10 000 30 000 (24h)

Particules <10�m (PM
10

) (en �g/m
3
) Journalière 50 260

Annuelle 20 80

Particules <2,5 �m (PM
2,5

) (en �g/m
3
) Journalière 25 -

Annuelle 10 -

Plomb (Pb) (en �g/m
3
) Annuelle 0,5-1,0 2

Hydrogène Sulfuré Journalière - - 150 ug/m3
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6.6.1.6.4. Les concentrations de polluants

Les concentrations de PM10 sur le site

Figure 18 : Représentation graphique des valeurs de PM10 mesurées

Sur le site, les concentrations de PM10 sont en dessous de la norme Sénégalaise qui est de
150 ug/m3. Elles dépassent la norme OMS qui est de 50 ug/m3 à certaines heures de la
journée. Un des facteurs anthropiques de ce dépassement sur le site reste le chantier de
construction.

Les concentrations de PM2,5 sur le site

Figure 19 : Représentation graphique des valeurs de PM2,5 mesurées
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Pour les particules fines PM2,5, les concentrations mesurées sont en dessous du seuil de
l�OMS et du S�n�gal. Ces particules sont les plus nocives, leurs concentrations sont
relativement faibles à cet état initial du site du projet.

Les concentrations de CO sur le site

Figure 20 : Représentation graphique des valeurs de concentrations de CO mesurées

Les concentrations de CO sont � l��tat initial extr�mement faible. Des valeurs nulles ont �t�
enregistrées pratiquement sur toute la période de mesure. Entre 13 h 44 et 13 h 46 des
concentrations entre 1 et 2 ug/m3 ont été enregistré.

Les concentrations d�O3 sur le site

Figure 21 : Repr�sentation graphique des valeurs de concentrations d�O2 mesur�es
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Les concentrations d�O3 sont faibles sur le site de mesure. La norme OMS fixe le seuil horaire
à 150 ug/m3.

Les concentrations d�H2S sur le site

Figure 22 : Représentation graphique des valeurs de concentrations de H2S mesurées

L�OMS fixe le seuil de H2S à ne pas dépasser à 150 ug/m3. Sur le site, les valeurs � l��tat
initial sont en dessous de ce seuil.

6.6.1.6.5. Interprétations des résultats

Les résultats de PM10 obtenus sur le site sont faibles par rapport à la norme Sénégalaise. Des
dépassements de la norme OMS sont cependant enregistrés. Pour PM2,5, les concentrations
sont en dessous des deux normes.

Les polluants gazeux (CO, O3 et H2S) ont des concentrations en dessous des deux normes
Sénégalaise et OMS.

6.6.1.6.6. Conclusion

Les particules sont les polluants majeurs dans cette zone d��tude du fait des pistes qui
contribue à la remise en suspension de celle-ci.
Les polluants gazeux quant à eux sont très faibles puisque les émissions potentielles restent
les voitures et les engins de chantier. Les concentrations de gaz iront probablement en
augmentant avec l�implantation d�installations � moteur etindustrielles.

6.6.2. Les ressources en eau

Les ressources en eau dans la zone du projet sont les eaux de surfaces et les eaux souterraines.
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6.6.2.1. Les eaux de surfaces

Le site de l�a�rodrome est traversé par deux bassins versants que sont Boto et Balinko qui
sont des affluents de la Falémé.

Le Fleuve Falémé
Ce cours est l�exutoire des diff�rents cours d�eau qui traversent lesite du projet. Ce Bassin
couvre une superficie de 29800 Km². La Falémé est long de 650 Km et prend sa source dans
la partie nord du Fouta Djalon. Elle se jette dans le Fleuve Sénégal à 50 km en amont de
Bakel. Elle reçoit dans son cours supérieur des affluents importants comme la Koulounko et
le Daléma. Les sous bassins versant qui abritent le site en projet sont les suivants.

Le Marigot Boto couvre une superficie de 76 Km². Le cours principal a une direction
SW-NE.
Le Marigot Balinko intéresse la zone par un de ses affluents NW. Sa superficie couvre
une superficie de 25 Km². Le cours principal de cet affluent a une direction W-E.

Deux affluents de ces cours prennent leur source dans le site pr�vu pour l�a�rodrome.
L�affluent de Boto se situe au nord du site tandis que celui du Balinko � l�Est du site.
L�affluent de Botose jette sur la rivi�re Boto sur une distance de 6,5 Km � l�Est de la localit�
de Boto 1. L�affluent du Balinko qui est proche du site croise le marigot principal � 3 Km �
l�Est.

6.6.2.2. Les eaux souterraines

La nappe du socle est présente dans cette zone. Le système aquifère du socle qui regroupe les
aquifères discontinus à semi-continu de fissures et d'altération des formations granitiques et
métamorphiques du Sénégal oriental (sud-est), avec des nappes dont la qualité et le volume ne
sont toujours pas satisfaisants. Elle est difficilement mobilisable du fait de sa discontinuité et
de la compacit� du r�servoir. Les potentialit�s de l�aquif�re sont estim�es � 3,6 millions de
m3 par an avec des débits moyens variant de 6 à 10 m3 /heure et pouvant atteindre localement
plus de 30 m3/heure. Cette nappe est actuellement captée par des forages de 40 mètres de
profondeur maximale. On note deux types de socles : le socle granitique et le socle
m�tamorphique. Les d�bits pr�lev�s sont g�n�ralement faibles de l�ordre de 2 � 5m3 /h et
rarement 10 m3 /h3. La profondeur est environ 40 m maximale.
Dans le secteur du projet Boto, le socle est constitué de formations méta-sédimentaires
recouvertes par un manteau latéritique cuirassés ou non, formé par l'altération physico-
chimique du socle en climat humide et chaud. Les cuirasses latéritiques jouent un rôle
important dans la morphologie du secteur puisqu�elles forment des buttes-témoins et des
plateaux en raison de leur r�sistance � l’�rosion m�canique et chimique. � l�inverse, les
terrains lat�ritiques non cuirass�s et plus propices � l��rosion encaissent des vall�es � pentes
souvent abruptes dans lequel se développe le réseau hydrographique actuel tributaire des
rivières Balinko et Falémé.
Les travaux de prospection hydrogéologiques réalisés dans le secteur montrent que deux types
de formations aquifères se distinguent.

Pa§°£¡²§­¬=¢£=ª e·¢°~³ª§¯³£=OMNRK
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Les aquifères superficiels contenues dans les nappes colluvio-alluviales perchées et
dans les altérites argileuses à sableuses : ces aquifères représentent une ressource en eau
importante pour l�approvisionnement des collectivit�s du secteur en raison de leur faible
profondeur (généralement moins de 10 mètres) ce qui rend leur exploitation plus facile.
Puisque peu profonds, ces aquifères sont par le fait même vulnérables à la
contamination.
Les aquifères profonds du roc fissurée ou faillée : Les observations faites sur les
aquifères du socle rocheux permettent de conclure que les formations rocheuses ne
contiennent pas de réserves profondes importantes ou généralisées en eaux souterraines.
Lorsqu�existante, les ressources en eau sont pr�sentes dans des conditions g�ologiques
très particulières tel que les réseaux de fractures, les zones de cisaillements et les filons.
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Carte 7 : Ressources en eau des bassins versants travers�s par le site de l�a�rodrome
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Carte 8 : Cours d�eau proche du site en projet



55

6.6.3. Géologie

Le Sénégal qui abrite le projet présente deux types de formations que sont :

J A l�ouest un bassin s�dimentaire d��ge Secondaire � Tertiaire repr�sentant les � du
territoire et correspondant à la partie centrale du bassin côtier Nord-Ouest africain. Ce
bassin constitue une marge passive comprise entre la chaîne hercynnienne des
Mauritanides � l�Est, la failleguin�enne au Sud, la dorsale de R�guibat au Nord, l�oc�an
atlantique � l�Ouest (dont il constitue le plateau continental);

J A l�Est et au Sud-Est, on a le socle antécambrien qui a été le siège de phénomènes
plutoniques et métamorphiques.

Selon le Plan National d�Am�nagement du Territoire (PNAT) du S�n�gal, les formations
géologiques dans la zone sont issues des formations sur terrains quaternaires (Formations sur
dépôts alluviaux et colluvaux) les longs du Fleuve de la Falémé et des formations sur roches
primaires ou roches volcano-sédimentaires anciennes (sédimentaires et métamorphiques).

Les formations sédimentaires sont composées de grès argileux et pélites. Les formations
métamorphiques sont des roches basiques diverses et matériau argileux gonflant d'altération et
des roches acides, migmatitiques. Ces formations sont plus importantes dans la zone et
abritent le site pour le futur aérodrome.

6.6.4. Géomorphologie

Dans la zone du projet, la typologie du relief est la suivante et leur superficie varie suivant le
modelé.

J Les vallées sont les zones d��coulement des cours d�eau qui peuvent �tre soit p�rennes,
soit temporaires. Ces types de relief enregistrent les plus basses altitudes. Elles sont soit
des terrasses colluvo-alluviales et vallons fonctionnels, soit des vallées semi-permanentes,
soit des vallons et bas pentes.

J Les Glacis sont des surfaces de terrain inclinées que l'on rencontre essentiellement dans
les r�gions de pi�monts et en bas des buttes. Ils sont plus repr�sent�s � l�Est de la zone.
Ces glacis sont le plus souvent étagés. Le site en projet se situe à ce niveau.

J Les plaines sont de vaste étendue plate. Elles peuvent être ondulées ou collunaires et sont
présentes au Nord de la Commune de Bembou. Les plaines peuvent être basses et sont
localisées au centre de la zone d��tude.

J Les Côtes sont des escarpements. Elles sont localisées au Sud de la zone, à la frontière
sénégalo-guinéenne.

Les altitudes dans les bassins abritant le site en projet se trouvent entre 87 et 486 m. Autour
du site sur un rayon de 500 m, les altitudes se situent entre 200 et 230 m.
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Carte 9 : Géologie autour du site en projet
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Carte 10 : Typologie du relief autour du site en projet
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Carte 11 : MNT des bassins versants traversés par le site en projet
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6.6.5. P�dologie dans la zone d��tude

Dans la zone d��tude, plusieurs types de sols y sont repr�sent�s.
J Les sols hydromorphes sont caractérisés par un excès d'eau lié à un engorgement

temporaire ou par la fluctuation d'une nappe. Ce sont surtout des sols, à gley ou à
pseudogley, qui occupent des lits de cours d'eau. Ils correspondent aux alluvions
diverses des zones inondables qui bordent la zone. Ce sont aussi des sols des zones
basses ou planes renfermant de l'argile.

J Les sols peu évolués sont des sols d�apport. Ces apports sont hydromorphes  sur
matériau gravillonnaire. On y retrouve également en association des lithosols sur
cuirasse.

J Les sols ferrugineux tropicaux lessivés sont caractérisés par une richesse en
sesquioxydes de fer individualisé repartis sur l'ensemble du profil ou très souvent
accumulés dans des horizons inférieurs sous forme des tâches ou des concrétions. Au
Sénégal oriental, la fraction argileuse de ces sols est exclusivement constituée de
kaolinite. Ces sols dérivent de matériaux à pédogenèse ancienne et très ancienne. Ils se
développent sur les matériaux de colmatage des axes de drainage qui parsèment des
vastes surfaces cuirassées peu disséquées, en juxtaposition avec les lithosols sur
cuirasse et des zones de roches acides. Ils sont particulièrement bien représentés dans
le massif de Saraya. Ils sont situés en bordure de plateau à pente faible présentent un
faciès à taches bien délimitées non durcies, qui marquent un début de
concrétionnement. Ces sols sont aussi retrouvés dans des axes de drainage, au-dessus
des vallées des marigots, ont un faciès à tâches diffuses. Le faciès à concrétions
apparaît lorsque le terrain est plat. Leurs profils présentent une morphologie
relativement homogène: les textures sont toujours sablo-argileuses à argilo-sableuses,
jusqu'à une profondeur relativement importante. Les structures généralement fines,
très favorables au développement du système racinaire, mais très sensibles à l'érosion
en nappe dont ces sols sont souvent victimes.

J Les lithosols : Ces lithosols sont sur grès. Ils peuvent être en association avec des sols
peu évolués ferrugineux tropicaux sur matériau dérivé des grès et des lithosols sur
cuirasse.
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Carte 12 : Typologie des sols autour du site en projet
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6.7. Environnement biologique

6.7.1. Le site du projet et les aires protégées

Dans la région de Kédougou, les aires protégées vont du domaine classé au domaine protégé.
Pour les domaines classés, il y a le Parc National de Niokolo Koba (PNNK), la Zone d�Int�r�t
cynégétique de la Falémé (ZIC). Pour les domaines protégés, on note la Réserve Naturelle
communautaire (RNC) qui sont au nombre de 5. La distance du site du projet avec les aires
protégées est énumérée dans le tableau suivant.

Tableau 19 : Le site en projet et les aires protégées (AP) de la Région de Kédougou

Type AP Nom des AP Distance / Site (Km) Position

Zone D�Int�r�t Cyn�g�tique
(ZIC)

ZIC Falémé 0
Sud

Parc National et Réserve de
Biosphère

Parc National
Niokolo Koba
(PNNK)

115
Nord-
Ouest

Réserve Naturelle
Communautaire (RNC)

RNC Niéméniké 95
Nord-
Ouest

RNC Tomb/Bandaf 96
Nord-
Ouest

RNC Dindéfello 86 Ouest

RNC Tabédji 107
Nord-
Ouest

Oubadji 121
Nord-
Ouest

Le site se trouve dans la ZIC Falémé.

o Les domaines classés

Le Parc National Niokolo Koba (PNNK) : Le Parc National du Niokolo-Koba se situe Au
Nord-Ouest sur une distance d�une centaine de Km. Il a �t� cr�� en 1954, apr�s
l'établissement d'un Parc national de refuge en 1926 sur la rive gauche de la Koulountou. Il
couvre une superficie de 913 000 ha et a été érigé en Réserve de Biosphère et classé
Patrimoine mondial de l'Humanité en 1981. Le Niokolo-Koba est à cheval sur les trois régions
administratives de Tambacounda, Kédougou et de Kolda. Le PNNK a une superficie de
399000 ha dans la région de Kédougou.

La Zone d�Int�r�t Cyn�g�tique Fal�m� (ZIC): Le site se trouve dans la ZIC qui a pour
vocation le tourisme cynégétique. Parties du territoire où le gibier et la chasse présentent un
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intérêt scientifique ou économique majeur et où la faune sauvage est susceptible de permettre
son exploitation rationnelle à des fins touristiques et cynégétiques. C�est dans cette optique
que la zone d�int�r�t cyn�g�tique (ZIC) de la Fal�m� qui couvre une superficie de 1.336.000
ha, a �t� cr��e pour mieux r�pondre aux imp�ratifs de l�organisation de la grande chasse et de
l�exploitation rationnelle de la grande faune qui constitue l�une des richesses de la R�gion de
K�dougou. C�est d�ailleurs la seule zone au Sénégal où se pratique la grande chasse aux
bovid�s. Sa gestion qui peut �tre en r�gie ou soit faire l�objet d�amodiation ou de territoire de
chasse pilote, est actuellement du ressort du service forestier et les modalit�s d�exercice de la
chasse y sont précisées par arrêté ministériel. Les principales espèces rencontrées dans cette
zone sont Koba, bubale, buffle, guib harnaché, céphalophe, ourébi, phacochères, porc épic,
lion, panthère, Chimpanzé, etc.

Dans la ZIC, la faune b�n�ficie d�une protectionpartielle pour sa valorisation, la flore n�est
pas protégée mais certaines espèces peuvent avoir des statuts particuliers (protection intégrale,
partielle, end�mique�) comme d�fini dans le code forestier. Cependant, qui dit faune dit
aussi protection de son habitat.

o Les domaines protégés

Les domaines protégés dans cette zone sont les réserves naturelles communautaires (RNC).
Elles constituent aussi un moyen efficace de réduire les émissions résultant de la déforestation
et de la dégradation des forêts. Elle est sous la gestion des localités environnantes. Elles sont
les zones tampons du PNNK. Ceci va permettre une implication de la population locale à la
gestion et la conservation du parc. Les populations comprises dans cette RNC pourront
exercer leurs activités agro-pastorales aux abords de leurs villages respectifs comme
auparavant et continueront � jouir de leurs droits d�usage.

J La Réserve Naturelle communautaire de Niéméniké (RNC Niéméniké) : La RNC a
une superficie de 64525 ha. Elle est créée en 2004. Son rôle principal est la
conservation de la biodiversité.

J La Réserve Naturelle Communautaire de RNC Tomb/Bandaf : Elle se trouve au
Nord-Ouest du site en projet

J La Réserve Naturelle Communautaire de RNC Oubadji : Elle se trouve au Nord-
Ouest du site en projet.

J La Réserve Naturelle Communautaire de Dindéfélo (RNC Dindéfélo) : La réserve a
une superficie de 13000 ha. Après délibération n°05/CRD du 14 janvier 2010. Elle est
localis�e dans la Commune de Dind�f�lo � l�Ouest du site.

J La Réserve Naturelle Communautaire de Tabadji (RNC Tabadji) : Elle a une
superficie de 26020 ha après délibération n°001/CRB du 30 janvier 2007. Elle est
localisée au Nord-Ouest du site.
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Carte 13 : Aires protégées et le site en projet dans la Région de Kédougou
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6.7.2. Faune et flore dans la zone du projet

6.7.2.1. La flore

La v�g�tation de la zone d��tude est compos�e de for�t galerie, de savane bois�e et arbor�e.

J La forêt galerie occupe les vallées et sont caractérisées par des espèces telles
qu�Elaeisguineensis, Erythrophleum guineense, Khaya senegalensis, Carapa procera
et Alchornea cordifolia. On retrouve également par endroits des peuplements
spécifiques très caractéristiques comme les mangroves, les palmeraies, les
bambousaies et les gonakeraies (formation d�Acacia nilotica).

J La savane : Les savanes sont soit boisées, soit arborées. Elles sont dominées par des
espèces tels que Sterculia setigera, Lannea acida, Sclerocarya birrea, Pterocarpus
erinaceus, Parkia biglobosa, Terminalia macroptera et Daniellia oliveri. Dans ces
formations végétales, la strate herbacée est marquée par des espèces des genres
Andropogon, Hyparrhenia, Digitaria.

Photo 1 : Forêt galerie et Savane

Les espèces aquatiques relevées la zone sont Rotula aquatica, Ludwigia sp., Vetiveria nigrita,
Polygonum senegalense et Mimosa pigra. Les espèces les plus fréquemment observées sont
Mimosa pigra et Rotula aquatica. Elles se trouvent le long des cours d�eau.

Photo 2: Végétation aquatique
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6.7.2.2. La faune

J Avifaune : les espèces observées sont soit résidentes (80%), soit migratrices intra-
africaines (6%), soit migratrices paléarctique (4 %), soit résidentes mais partiellement
migratrices intra-africaines (8 %), soit errantes (1%).

J Mammifère : 22 espèces sont répertoriées dans la zone de Boto entre 2015 et 2019.
Les espèces présentes dans la zone du projet.

J Les espèces ligneuses prioritaires

Les esp�ces ligneuses sont au nombre d�une vingtaine dans le p�rim�tre de Boto en 2015.
Ces espèces sont les suivantes.

Acalypha senensis, Adansonia digotata, Bombax costatum , Borassus aethiopum , Cassia sieberiana, Celtis toka
(syn. C. integrifolia), Cola laurifolia, Combretum micranthum, Cordyla pinnata, Diospyros mespiliformis,
Holarrhena floribunda, Indigofera leptoclada, Khaya senegalensis , Lepidagathis capituliformis, Neuracanthus
niveus, Oxytenanthera abyssinica , Ozoroa pulcherrima (syn. Heeria pulcherrima), Parkia biglobosa , Pavetta
cinereifolia, Pterocarpus erinaceus , Raphia sudanica, Saba senegalensis , Stererculia setigera, Vitellaria
paradoxa

Dans la zone du futur aérodrome, plus précisément dans le rayon des 500 m, seules les
espèces Saba Senegalensis et Trema orientalis ont été répertoriées. Elles sont localisées près
du cours d�eau, affluent du Balinko.

Tableau 20 : Espèces de mammifères présentes dans la zone de Boto

Famille Espèces

Herpestidae Ichneumia albicaudo (Mangouste à queue blanche), Mungas mungo
(mangouste rayée), Atilax paludinosus (Mangouste des marais),
Herpesta ichneumon (Mangouste d�Egypte),Herpesta sanguineus
(Mangosute rouge), Mungas gambianus (Mangouste de Gambie),

Mustelidae Mellivora capensis (Ratel)

Viverridae Civettictis civetta (Civette africaine), Genetta genett (Genette)

Bovidae Ourebia ourebi (Ourébi), Tragelaphus scriptus (Guib harnaché),
Cephalophus (Céphalophe), Hyppotragus equinus (Antilope cheval ou
Hyppotrague), Kobus kob kob (Cobe de Buffon)

Hippopotamidae Hippopotamus amphibius (Hippopotame amphibie)

Suidae Phacochoerus africanus (Phacochère commun), Potamochorus porcus
(Potamochère)
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Famille Espèces

Leporidae Lepus victoriae (Lièvre des savanes)

Cercopithecidae Papio papio (Babouin de Guinée), Chlorocebus sabaeus (Singe vert,
Grivet)

Hominidae Pan troglodytes verus (Chimpanz� d�Afrique occidentale)

Hystricidae Hystrix cristata (Porc-épic à crête)

Nesomyidae Cricetomys gambianus (Cricétome des savanes)

Sciuridae Xerus erythropus (Ecureuil fouisseur)

Thryonomyidae Thryonomys swinderianus (Grand Aulacode)

Hyaenidae Crocuta crocuta (Hyène tachetée)

Felidae Profelis aurata ou caracal aurata (Chat doré)

J Les chimpanzés

Les enquêtes sociales conduites auprès des populations des dix villages qui se trouvent dans et
aux alentours du permis minier de Boto en 2017 avaient permis de confirmer la présence
potentielle des chimpanzés sur la zone. Les investigations de terrain ont prouvé par la suite en
répertoriant près de 140 nids. De 3 individus adultes aux abords de la Falémé et à proximité
des deux futures haldes de stériles localisées au Nord-Est de la concession minière.
En 2019, les résultats des transects réalisés durant la saison sèche, ont montré la présence de
chimpanz�s sur la zone de la concession Boto � cette p�riode de l�ann�e. Des observations de
plusieurs indices de présence indirectes : nids, f�ces et restes d�aliments ont permis d��tayer
l�hypoth�se de la pr�sence permanente des chimpanz�s sur le secteur.

Tableau 21 : Présence de chimpanzés dans le périmètre de Boto

ESPECE PROSPECTIONS 2017 PROSPECTIONS 2019

Pan troglodytes verus 125 144

Autour de la zone d��tude, on note la pr�sence des chimpanz�s du fait de la zone de protection
de ces espèces au Nord du site. Cette zone se trouve à moins de 500 m.
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Carte 14 : Espèces ligneuses prioritaires dans et autour du site en projet
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Carte 15 : Pr�sence de Chimpanz�s autour de la zone d��tude
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J Les espèces protégées par le code forestier

Certaines espèces forestières présentant un intérêt particulier du point de vue économique,
botanique, culturel, �cologique, scientifique ou m�dical ou menac�es d�extinction interdits
peuvent �tre partiellement ou int�gralement prot�g�es. L�abattage, l�arrachage, la mutilation
et l��branchage des esp�ces int�gralement prot�g�es sont formellement interdits, sauf
dérogation accordée par le service chargé des Eaux et Forêts, pour raisons scientifiques ou
médicinales. Les espèces partiellement protégées ne peuvent être abattues, ébranchées ou
arrachées sauf autorisation préalable du service chargé des Eaux et Forêts. Les autres espèces,
bien qu�elles ne soient pas class�es dans ces deux rubriques, leur exploitation est toujours
assujettie à une autorisation préalable du Service des Eaux et Forêts.

Intégralement protégées : Sur les 84 espèces, une seule est intégralement protégée. Il
s�agit deDiospyros mespiliformis. Cette espèce est de la famille des Ebenacées. On en
d�compte 51 sur l�emprise de la route.

Partiellement protégées : Il concerne 10 espèces pour 5 Familles. Le nombre total
d�unité est de 1244.

Tableau 22 : Espèces protégées (Code forestier du Sénégal)

Statut de protection Espèces

Intégralement protégée Diospyros mespiliformis

Partiellement protégée

Acacia senegal, Acacia radiana, Adansonia digitata, Borassus aethiopium,
Cordyla pinnata, Grewia bicolor, Khaya senegalensis, Pterocarpus erinaceus,
Tamarindus indica, Zizyphus mauritiana

Non protégée Autres espèces

J L�utilisation des esp�ces

Plusieurs modes d�utilisation sont faites des esp�ces recens�esdans la zone. Les différentes
utilisations sont les suivantes.

Tableau 23 : Utilisation de quelques esp�ces recens�es sur la zone d�emprise de la route

Utilisation Espèces
Alimentation
du bétail Combretum aculeatum, Moringa olifera, Prosopis africana

Médicinale

Combretum aculeatum, Moringa olifera, Prosopis africana, Piliostigma thonningii,
Azadirachta indica, Mitragyna inermis, Detarium senegalense, Acacia macrotachya,
Dichrostachys glomerata, Ekerbergia capensis, Ficus dicranostyla, Guiera
senegalensis, Nauclea latifolia, Cassia siberiana, Terminalia macroptera,

Domestique

Combretum micranthum, Daniellia oliveri, Pterocarpus erinaceus, Bombax
costatum, Oxynanthera abyssinica, Saba senegalensis, Cola cordifolia, Elaeis
guineensis, Borassus aethiopum, Mitragyna inermis, Adansonia digitata, Parkia
biglobosa.

Artisanat
Grewia bicolor, Daniellia oliveri, Bombax costatum, Oxynanthera abyssinica,
Parkia biglobosa

Bois d��uvreDaniellia oliveri, Khaya senegalensis, Pterocarpus erinaceus,

Commerciale Saba senegalensis, Cola cordifolia, Elaeis guineensis, Landolfia Heudelotti
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L�utilisation domestique est la plus importante des esp�ces. Ensuite, la pharmacop�e suit avec
25%. Les autres usages représentent moins de 20%.

Figure 23 : Usage des espèces

Les résultats d'inventaire ont montré que la zone d��tude identifi�eest caractérisée par une
forte anthropisation du milieu marquée par une forte colonie de ligneux. Le dégagement de la
biomasse forestière comprise dans l�enceinte de la zone d��tude dans le cadre de
l�implantation de ce pr�sent projet, engendrait des cons�quences n�fastes aussi bien sur le
plan écologique, social et économique :

Migration progressive de la faune et de la flore endémiques vers les milieux calmes,
suite à la destruction de leur habitat naturel,

Plan social : Changement brutal de mode de vie des populations limitrophes,

Plan économique : Disparition d�esp�ces de valeur comme le v�ne et le Khaya,
utilis�es dans le cadre de l�artisanat local, et la baisse de revenus des populations
locales, soutir�s dans la vente des noix d�acajou.

Ainsi, pour �tre en conformit� avec les textes l�gislatifs r�gissant l�exploitation foresti�re au
Sénégal, il serait souhaitable de prendre en compte les recommandations suivantes :

Prendre l�attache des servicesde la DEFCCS pour la signature d�un protocole d�accord,
autorisant l�abattage des arbres identifi�s dans l�emprise du projet;

Prendre en compte de concert avec l�IREFde la Région de Kédougou, le volet remise
en état des lieux endommagés par un programme conjoint de reboisement.

6.8. Contexte socio-économique

6.8.1. La Démographie

Dans la commune de Medina Baffe abritant le site en projet, le taux d�accroissement suit la
logique r�gionale. Ce taux d�accroissement et de 3,3%. La population est de 6782 habitants en
2013. Elle est estimée à 7006 en 2014 et 8827 en 2021. La part de la commune au niveau
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régionale est de 4 % et au niveau départemental de 13%. Le tableau suivant montre
l��volution annuelle de la population entre 2013 et 2021.

Tableau 24 : Evolution de la population dans la zone  de 2013 à 2021

Entité
administrative

RGPHAE
2013

2014 2015 2016 2017 2018 2019
2020 2021

Région de
Kédougou 151357 156352 161532 166907 172482 178269 184275

190513 196991

Département
Saraya 50724 52398 54134 55935 57804 59743 61756

63846 66017

Commune de
Médina Baffé

6782
7006 7238 7479 7729 7988 8257

8537 8827

Source : ANSD.

Densité de la population
La densité de la population au niveau régional était de 9 habitants/km² en 2013, 10
habitants/km² entre 2015 et 2017. Il est de 11 hbts/km² entre 2018 et 2021. Par rapport aux
autres régions du Sénégal, Kédougou reste la région la moins densément peuplée. En effet, la
moyenne nationale est à hauteur de 65 habitants au Km². Au niveau départemental, Saraya
concentre plus de la moitié de la population régionale, 52 % du total régional. Sa densité est
estimée à 7 habitants/km² en 2021.
La densité dans la commune ciblée est estimée à 9 habitants/km² à Médina Baffé. Cette
densité est relativement faible.

Répartition selon le sexe
La répartition de la population selon le sexe montre une prédominance des hommes au niveau
r�gional. Au niveau de la zone d��tude, les hommes repr�sentent plus de la moiti� de la
population de la commune. La population masculine est de 51% contre 49% pour celle
féminine dans la Commune de Médina Baffé.

Figure 24 : R�partition de la population de la zone d��tude par sexe de 2013 � 2021

Répartition selon l��ge
La population de Kédougou est relativement jeune. La moitié a moins de 17 ans. La
population potentiellement active, c�est-à-dire celle âgée de 15-64 ans, représente 52% de la
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population régionale. Celle des moins de 15 ans font 42% de celle-ci et celle des personnes
âgées de 65 ans et plus 6%. Cette situation régionale se reflète aussi au niveau des communes
ciblées.
La pyramide des âges montre une répartition avec des bases très élargies et un sommet
davantage r�tr�ci au fur et � mesure qu�on avance vers les tranches d��ges les plus �lev�es.
Ainsi, nous avons 46,34% de la population qui ont moins de 15 ans contre 42% pour la
Région de Kédougou.
Cependant le d�tail des effectifs par tranche d��ge livre des contrastes int�ressants pour une
analyse plus approfondie de la démographie de la zone du projet. En effet, les effectifs
féminins sont plus importants au niveau des individus âgés de moins de 10 ans. A contrario, à
partir de 15 ans jusqu�� 39 ans, les hommes dominent en effectifs pour c�der la place aux
femmes jusqu�au sommet sur les tranches d��ge de 40 ans jusqu�� plus de 95 ans.

La population active
La population active est plus importante chez les hommes que chez les femmes. La commune
suit la logique régionale. La population potentiellement active (celle âgée de 15 à 64 ans)
repr�sente 51, 40 %, pas tr�s loin des 52 % qu�elle repr�sente au niveau r�gional.

Les ethnies
L�ethnie Malink� est majoritaire avec 39,3% de la population contre 25,8% de Diallonk�s et
25,4% de Peuls. Ces trois ethnies obtiennent la majorité relative dans la zone du projet. Ils
représentent 90,5% de la population. Les autres ethnies présentes sont les Diakhankés avec
8,3 %, les Ouolofs, les sérères avec 0.3% et les autres représentent 0,5%.

Figure 25: Répartition de la population par Ethnie autour de la zone d'étude

La religion
Sur le plan religieux, la population de la zone du projet est musulmane dans sa presque
totalité avec 99,8%. Cependant, on note d�autres religions comme l�animisme, le
christianisme.

Répartition par ménage
Dans la zone du projet, on est plutôt en présence de la famille élargie qui regroupe le couple,
leurs enfants et des personnes avec lesquelles ces derniers ont des liens de parenté (cousin,
neveu, oncle ou tante). Ce phénomène de la famille élargie est souvent favorisé par les
d�placements internes entre villages dus � la scolarisation des enfants par exemple. L��ge des
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chefs de village varie entre 17 et 88 ans. Les tranches d��ge les plus fr�quentessont entre 20
et 60 ans et repr�sentent 85% du total. L��ge moyen du chef de m�nage est environ 38 ans.
Ceci montre encore une fois l�extr�me jeunesse de la population de la zone du projet.

Figure 26 : Répartition par âge des chefs de ménages

Dans la zone du projet, les ménages monogames font 63,1% des effectifs totaux alors que les
polygames ne font 36, 9%. Parmi les ménages polygames, ceux qui ont deux épouses
représentent la majorité soit 74% des ménages polygames et 27,2% de tous les ménages. Les
ménages dont le chef est célibataire, veuf ou divorcé (sans épouse) représentent donc 5,7% de
l�effectif de tous les m�nages.
La r�partition par sexe des chefs de m�nage donne une situation o� l�homme est le chef de
ménage pour 94,5% des cas. Autrement dit, au moins 9 ménages sur 10 sont dirigés par des
hommes.

6.8.2. Les activités économiques

Agriculture

Cette agriculture est plus axée pour la consommation personnelle. La culture industrielle est le
coton avec la présence de la SODEFITEX dans la région. Le maraichage et l�arboriculture
sont également pratiqués dans la zone pr�s des cours d�eau.

L�agriculture est l�activit� principale et le moyen de subsistance quasi exclusif de toutes les
familles. La mise en valeur agricole porte sur deux cultures de rente qui sont le coton et
l�arachide ainsi que sur la c�r�aliculture vivri�re qui se compose principalement du ma�s, du
sorgho, du riz et du fonio. Le travail de la terre est essentiellement manuel ; les agriculteurs de
la zone pratiquent la jachère et la rotation des cultures. Cette activité semble être délaissée au
profit des activit�s mini�res surtout avec l�extraction de l�or.

En général, le système agricole traditionnel de la zone est un système de culture en jachère
selon la méthode pratiquée dans les savanes semi-arides o� l�eau est restreinte. Le syst�me
consiste � mettre la terre en culture pour une p�riode d�environ cinq ans au cours de laquelle
la fertilité du sol diminue et elle est ensuite laissée en jachère pendant 5 à 10 ans afin de
restaurer sa fertilit� avant d��tre remise en production.

Dans la zone du projet, l�agriculture sous pluie constitue une des activit�s principales des
ménages.
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- Les superficies cultivées

Seule une infime partie des m�nages de la zone du projet n�exploite pas de terres agricoles. En
effet, 8,3% des m�nages n�exploitent pas des terres agricoles contre 91,7 qui en disposent. Les
superficies cultivées varient suivant les ménages.

Tableau 25 : Superficie moyenne cultivée par ménage

Superficie cultivée (ha) Part des ménages (%)

1-2,5 31

2,5 55

Plus de 2,5 14

- La principale culture

Les principales cultures sont le ma�s (42%), le riz (28%) et l�arachide (20%). A elles seules,
elles représentent 90% des cultures. Les cultures secondaires présentes sont le manioc et les
sorghos (blanc et rouge). Dans l�ensemble, les cultures vivri�res, surtout c�r�ali�res, font
l�essentiel des sp�culations dans la zone du projet. Il faut noter aussi que l�arachide est une
culture vivrière et non pas de rente dans la zone du projet car sa production est
autoconsommée sur place.

Tableau 26 : Principale culture de la zone d��tude

Produit Arachide Fonio Manioc Maïs Niébé
Patate
douce Riz

Sorgho (blanc et
rouge

Part/Ménage
(%) 20 0,4 4,5 42 0,2 0,6 28 4,4

- Rendement des cultures

On note une faiblesse des rendements en d�pit de la qualit� de l�hivernage qui assure le
bouclage du cycle de production de la plupart des cultures (on est dans la région la plus
pluvieuse du Sénégal où les pluies dépassent les 1000 mm par an) et de la qualité des sols. Les
rendements � l�hectare varient suivant le produit.

Tableau 27 : Rendement de la production agricole

Produit Arachide Fonio Manioc Maïs Niébé Patate douce Riz Sorgho blanc Sorgho rouge
Rendement à
l�hectare (sac) 40 8 40 40 8 20 40 20 40
poids
approximatif/ha
(Kg) 2700 400 2 500 2 000 400 1 200 2 000 1 000 2000
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- Les moyens d�exploitation agricoles

A ce niveau de l�exploitation agricole, l�op�ration la plus d�terminante est le labour des
champs. Le deuxi�me aspect sur lequel l�attention sera port�e est l�utilisation d�engrais
chimiques. Le labour des champs se fait soit par la main, soit par les vaches de trait, soit le
tracteur.

Tableau 28 : Les techniques agricoles

Mode de labour Labour à la main Labour attelé (Vache de trait) Labour Tracteur

Part/ménage 94 5 1

Le labour à la main est utilisé le plus souvent dans les hameaux de culture. La traction
animale est présente dans les grands villages.

L�utilisation de l�engrais chimique est faite par 19% des m�nages. Ce faible pourcentage est
d� � la chert� du produit, � l�utilisation de la bouse animale avec le pacage des animaux en
saison s�che dans les champs. L�engrais chimique peut �tre utilis� dans certainsvillages.

Tableau 29 : Atouts et contraintes de l�activit�

Atouts Difficultés

- Population en majorité

paysanne

- Bonne pluviométrie ;

- Fertilité de la terre

- Disponibilit� d�une vall�e et bas

fond cultivables

- Possibilité de développer le

maraichage

- Présence de partenaires

- Manque de matériels agricoles

- Inexistence de magasin de stockage ;

- Pr�sence d�activit�s mini�res

- Manque de terres cultivables

- Divagation du bétail ;

- Problèmes de conservation, de transformation et

commercialisation des produits agricoles

L��levage

Dans la zone d��tude,ªes ménages détenteurs de cheptel représentent 67,3% de la population.

- R�partition du cheptel par m�nage autour de la zone d��tude

Les grands éleveurs se trouvent dans les hameaux de cultures. Ce sont plus des hameaux
d��levage car leurs habitants ont pr�f�r� s��loigner du village centre pour disposer de plus
d�espace et/ou d�eau pour leurs cultures mais aussi pour leur b�tail. Ainsi, dans ces hameaux
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il n�y existe pas de m�nage sans cheptel. On trouve aussi de grands éleveurs dans certains
villages. Pour la composition du cheptel, les bovins sont les plus importants près de 35 %
des ménages, suivis des caprins avec 31,4%. La volaille qui est constituée en majorité de
poule représente 22%. Les ovins sont à près de 10%. Les autres sont les asins.

- Taille du Cheptel

La volaille est dominante avec 54%. Les petits ruminants (PR) viennent en deuxième
position avec 28,5% avec une nette domination des chèvres. Les bovins suivent avec 17% du
cheptel.

Tableau 30 : Part du cheptel dans la zone d��tude

Espèces Bovin Caprin Ovin Asin Volaille

Poules Canards Pintades

Part/cheptel 17 17,5 11 0,5 47,5 5,7 0,8

Tableau 31 : Atouts et contraintes de l�activité

Atouts Difficultés

- Présence importante du cheptel ;

- Diversité des animaux domestiques ;

- Disponibilit� d�espace de p�turage;

- Existence d�une forte population d��leveurs

- Pr�sence d�un technicien de l��levage

- Insuffisance des parcs à vaccination

- Absence d�aires d�abattage

- Absence d�une fourri�re municipale

- Insuffisance du personnel vétérinaire

- Prédominance du vol de bétail

- Insuffisance des forages

Artisanat

Au niveau régional, les artisans représentent 63% des effectifs suivis des arts. Les services
sont � 19%. La r�gion dispose d�un potentiel artisanal important. Cependant, il faut noter que
le niveau d�encadrement est tr�s faible. Les m�tiers les plus importants sont la confection des
produits artisanaux issus des produits forestiers, la menuiserie, les BTP, la teinture, la
bijouterie, �
L�activit� artisanale concerne la forge et la poterie chez les peuls et les Malink�s ; elle est
réservée aux hommes de caste. Les Bassaris sont des spécialistes de la vannerie, de la poterie
et de la sculpture. Ils fabriquent des lits, des tables, des chaises et des nattes à partir du
bambou et du raphia. Les femmes Bassaris sont très douées en poterie.
Au niveau de la zone d��tude, il concerne pour l�essentiel la forge, la m�canique et la
menuiserie. N�anmoins d�autres activités comme la poterie, la couture, la maçonnerie et la
bijouterie sont exercées par quelques personnes.
Les ateliers de réparation des motos qui sont aussi des lieux de vente de pièces détachées
neuves ou d�occasion sont nombreux dans la zone. Ondevine bien leur importance au vu du
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nombre important des motos. Cette activit� est tellement lucrative qu�il y a des jeunes �migr�s
des pays voisins qui viennent l�exercer exclusivement.
La forge est plutôt une activité traditionnelle. Elle reste toujours l�apanage des familles de
forgerons qui savent jusqu�� pr�sent perp�tuer la tradition. Il faut dire que cette forge a
toujours su s�adapter pour r�pondre � des besoinsessentiels de la population.

Tableau 32 : Contraintes de l�activité artisanale

ATOUTS DIFFICULTES

- Existence de divers corps de métier

- Existence de matières premières

- Manque de professionnalisme des artisans

- Absence d�un village artisanal
- Manque de formation

- Manque  d��quipements modernes

La foresterie rurale

La collecte des ressources forestières est un moyen de subsistance supplémentaire important
dans les villages. Tous les villages dans cette zone utilisent les forêts de la communauté pour
ramasser du bois ainsi que des produits de cueillette (Saba senegalensis, Adansonia digitata,
Detarium microcantum, ...). Les fruits et feuilles de certaines de ces espèces végétales sont
utilisés pour la préparation de certains mets. Les prélèvements de feuilles, écorces, racines et
sève sont effectués pour les besoins de la médecine traditionnelle.
Ces produits sont utilisés soit pour la consommation locale, soit pour la commercialisation
auprès des Bana-Bana pour approvisionner les marchés urbains. La récolte de miel et
l'apiculture sont également pratiquées dans la zone d’�tude. Toutefois, c�est une activit�
considérée comme ayant une importance limitée comme moyen de subsistance.
Par l�importance des revenus g�n�r�s, l�exploitation foresti�re fait partie des activit�s les plus
rentables dans la commune. Elle concerne l�exploitation des produits de cueillette et du bois
d��uvre et de service. Les utilisations courantes des esp�ces vont de la consommation directe,
leur utilisation dans le cadre de la pharmacopée traditionnelle à la transformation en produits
artisanaux. La relative densité de la végétation explique que les pratiques agro forestières
restent très timides et ne concernent que quelques opérations de reboisement sporadiques.
Cette activit� est favorable toute l�ann�e du fait de la diversit� des produits et depériode de
cueillette.

Tableau 33 : Atouts et contraintes des activités forestières

ATOUTS DIFFICULTES

- Existence d�une for�t
dense propice aux activités socio-
économiques

- Existence d�une faune
- Existence d�arbres fruitiers

sauvage ;
- Existence d�un service des eaux et

forêts
- Présence  de partenaires

- Coupes abusives de bois
- Existence de d�potoirs d�ordures sauvages
- Fréquence des feux de brousse
- Existence de braconnage
- Existence de sites d�orpaillage
- Présence de sociétés minières
- Absence d�unit�s de transformation et de conservation des

produits forestiers
- Pratique de l��mondage par les transhumants
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Commerce
On note une hausse des produits de consommation courante du fait de l��loignement des
centres d�approvisionnement. La majeure partie des denr�es proviennent de l�int�rieur du
pays du fait de la faible production locale. En plus, le pouvoir d�achat des exploitants miniers
entraine par moment un rench�rissement des co�ts des produits. En effet, l��activit�
d�orpaillage s�intensifie d�ann�e en ann�e du fait de d�couverte de nouveaux sites
d�exploitation aurif�re. A cela s�ajoute une m�canisation de plus en plus affirm�e de ce
secteur avec un nombre important de machines � concasser recens�es et l�emploi de produits
toxiques dans les zones de recherche. Autour de cette pratique traditionnelle de recherche
d�or, s�exercent diverses activit�s de commerce de d�tail, de quincaillerie, de restauration, de
boucherie et divers petits services, malgré la volonté affichée des hautes autorit�s d�organiser
et de réglementer le secteur.

Parmi ces infrastructures, les plus répandues sont les boutiques. Elles jouent un rôle très
important dans l�acc�s des populations locales aux biens de consommation courante dans la
mesure où elles rendent disponibles les biens et services dans ces localit�s d�acc�s difficiles et
éloignées. Ainsi, tous les grands villages ont des boutiques. Il est à noter que les plus
florissantes sont gérées par des étrangers au village, voire au Sénégal (la communauté maure
par exemple). Les autochtones gèrent souvent les petits étals qui sont moins fournis en
marchandises.

Photo 3 : Types de boutiques dans la zone du projet

Tableau 34 : Atouts et Contraintes de l�activité

ATOUTS DIFFICULTES

- Existence de boutiques

- Existence de cantine

- Présence de zones minières, des sites
d�orpaillage

- Cherté des denrées alimentaires ;

- Difficult�s d�approvisionnement;
- Difficultés de transport des marchandises ;

- Détérioration des denrées ;

- Enclavement de la commune ;

- Difficult� d�acc�s aux cr�dits
- Manque d�organisation des commer�ants
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Ressources minières
Dans la r�gion de K�dougou, l�exploitation des ressources mini�res est en pleine expansion
dans la zone. En effet cette zone regorge de ressources minières. Pour les gisements déjà
identifiés, le potentiel se présente comme suit.

Tableau 35 : Potentiel des gisements identifiés dans la Région de Kédougou

SUBSTANCES RESERVES RESSOURCES TOTALES (T)

Or

Quantités Localité Quantités (T)

376,7

50 Sabodala 90

Massawa

64 Massawa 93
Goulouma et
Masato

44

Boto 9,3
Tomboronkoto 6,2

Fer Boféto 800000000 800000000
Marbres Bandafassi 348500 Bandafassi 1067000 1415500
Uranium Saraya Saraya 2000 2000

Dans la zone d��tude, les ressources en or sont estim�es � 9,3 tonnes � Boto. L�exploitation de
l�or rev�t un int�r�t grandissant pour les populations surtout avec l�av�nement des soci�t�s
d�exploitation mini�re. L�orpaillage g�n�re des revenus importants et emploie beaucoup de
personnes. L�exploitation traditionnelle est une activit� �voluant dans l�informel. Elle dure 4 �
5 mois durant l�ann�e. Elle est compl�mentaire aux autres activit�s �conomiques. Au cours
des dix dernières années, au niveau régional, l�orpaillage s�est d�velopp�e en m�me temps
que l�exploitation mini�re � grande �chelle dans le K�dougou. Dans la r�gion, on d�nombre
environ 87 sites d�orpaillage.

- L�orpaillage artisanal

Organisation de l�activit�
L�exploitation artisanale repr�senteune activité importante qui génère des revenus permettant
aux populations de subvenir � leurs besoins. C�est une activit� qui demande une forme
d�organisation assez particuli�re. Le Chef de village �tant la plus forte personnalit�
coutumière, il représente le niveau hiérarchique le plus élevé. Ensuite, suivent les Chefs de
site Dioura ou Diouratiguis chargés de la gestion du site, notamment des aspects mystiques et
les chefs Tomboulmas et les Tomboulmas qui font office d�agents de s�curit�. Ces derniers
gèrent les chartes et ont une connaissance absolue de l�activit�. Ils sont suivis par les
propriétaires des puits ou Damantiguis qui doivent être normalement des Sénégalais
d�tenteurs de la carte d�orpailleur, et en fin de chaine, viennent les travailleurs.

Les unités de production
L�Etude monographique sur l�orpaillage au S�n�gal a d�nombr� 6 272 unit�s de production
�voluant dans l�activit� d�extraction du minerai d�or (6170 unit�s de production dans la r�gion
de Kédougou et 102 dans la région de Tambacounda), 1337 unit�s de production s�activant
dans le concassage/broyage et 1216 unit�s (acteurs) de l�orpaillage alluvionnaire. La r�gion de
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Kédougou regroupe 98,4% des 6272 unités de production qui ont été dénombrées. La
Commune de Médina Baffé représente 3% des unités de production au niveau régional.

Tableau 36 : R�partition des unit�s de production de l�activit� d�extraction du minerai d�or par
commune dans la Région de Kédougou

COMMUNES NOMBRE POURCENTAGE (%)
Bandafassi 276 4,4
Bembou 1 530 24,4
Khossanto 470 7,5
Madina Baffe 232 3,7
Missirah Sirimana 2 772 44,2
Sabodala 439 7,0
Sadatou 100 1,6
Tomboronkoto 453 7,2
TOTAL 6 272 100

Source : ANSD, EMOR 2017

La typologie de l�activit�
o L�orpaillage alluvionnaire est le plus souvent pratiqu� par des femmes. L�activit�
se fait au bord des cours d�eau. C�est une pratique qui se fait de mani�re individuelle.
L�activit� concerne 1216 acteurs au niveau r�gional.
o L�orpaillage de broyage et de concassage.

Les acteurs de l�activit�
Les acteurs de l�orpaillage selon le sexe montrent une pr�dominance des hommes avec plus
de 90% des actifs.  Selon l��ge, les plus repr�sent�s dans le secteur ont entre 25 et 34 ans et
les moins représentés ont moins de 15 ans.

Figure 27 : Les acteurs de l�orpaillage selon le sexe et l��ge

Selon la situation matrimoniale, les mariés sont plus actifs aussi bien chez les hommes et les
femmes avec une dominance des femmes (78%) contre 61% chez les hommes. Les
célibataires suivent avec une dominance du sexe masculin. Les veufs, les divorcés et les
concubins sont moins représentés.

La production
L�activit� d�orpaillage a produit en 2017 une production de 4,3 tonnes d�or dont 4,0 tonnes
pour l�orpaillage pratiqu� dans l�activit� d�extraction du minerai d�or et 341 kilogrammes d�or
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pour l�orpaillage alluvionnaire. La production en valeur de l�or est de 86, 6 milliards de FCFA
dont 80,2 milliards de FCFA et celle de l�alluvionnaire se situe � 6,4 milliards de FCFA.

Les couloirs d�orpaillage
Les couloirs d�orpaillage sont des zones � l�int�rieur desquelles l�exploitation artisanale est
autorisée par arrêté ministériel4. Ces couloirs sont localisés dans les régions de Tambacounda
et de Kédougou. On dénombre 16 couloirs d�orpaillage au niveau national, 3 dans la R�gion
de Tambacounda, et 13 dans la R�gion de K�dougou. Cette activit� d�orpaillage est r�serv�e
au titulaire d�une autorisation d�orpaillage d�livr�e par l�administration des mines apr�s avis
des autorités de la collectivité locale concernée. Dans ces couloirs, la profondeur maximale
autoris�e est de 15 m�tres et l�utilisation de produits chimiques estprohibée ».
Les couloirs les plus proches des sites en projet sont Satadougou (couloirs n°13) et
Garéboureya (Couloirs n�12). Ils se trouvent � l�Est des sites. Leurs distances sont de 18 km
pour Satadougou et 20 Km pour Gareboureya.

Contraintes de l�activit�
o Manque d�organisation du secteur de l�orpaillage
o Insécurité dans les zones orpaillage
o Manque d�harmonisationdes codes concern�s par l�activit� mini�re (code minier,

code l�environnement, le code forestier).
o Modification ou perte des moyens de subsistance locaux pour l�exploitation mini�re

artisanale.

6.8.3. Les infrastructures sociales de base

Infrastructures de santé
Dans les localités proches des sites en projet, les infrastructures sont composées de postes de
santé et de cases de santé. Les plus proches sont les suivantes.

Tableau 37 : Infrastructures sanitaires proches du site en projet

Type d'infrastructure Localité Distance (Km) Position

Case de Santé Noumoufoukha 7 Nord-Ouest

Poste de Santé Médina Baffé 13 Nord-Ouest

Case de santé Guémédji 3 Sud-Est

Case de Santé Boféto 10 Nord

Q^°°Ĩ²ħ=¬î=MMVOQVLjbjLLajd=¢³=NQ=¨³§¬=OMNPK
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Carte 16 : Infrastructures sanitaires proche du site en projet
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Infrastructure scolaires
Autour de la zone d��tude, les infrastructures pr�sentes dans la zone sont les �coles
élémentaires, le préscolaire, le collège. Le Lycée se trouve à Saraya. Leur nombre est
énuméré dans le tableau suivant.

Tableau 38 : Infrastructure éducative autour du site en projet

Infrastructure Nombre Localités disponibles
Case des tout-petits 2 Saraya et Médina Baffé
Ecole élémentaire 11 Toutes les localités
CEM 3 Saraya, Nafadji et Médina Baffé
Lycée 1 Saraya

Les infrastructures éducatives sont caractérisées par :

- Leur nature peu variée ; ce sont des écoles élémentaires qui se trouvent dans la zone du
projet � l�exception de Madina Baff�, de Nafadji et de Saraya qui ont des collèges (en
plus du lycée de Saraya) ;

- Leur capacit� d�accueilest insuffisante malgré la forte demande : presque tous les
villages ont une �cole �l�mentaire � l�exception de Nafadji, Madina Baff� et Saraya,
aucune �cole n�a un cycle complet (06 classes) ;

- L�importance du nombre d�abris provisoires : plus de la moiti� des villages qui ont une
école primaire de 2 à 4 classes ou cours pédagogiques sont en abris provisoire ou ont des
salles en abris provisoire ; ces abris ne garantissent aucune sécurité aux élèves face aux
risques de pr�sence d�animaux dangereux (serpents, scorpions�) et aucune
fonctionnalit� face aux pluies de mai et d�octobre et aux vents de poussi�re ; pis, le CEM
de Nafadji est encore dans 08 abris provisoires en attendant la finition de la construction
de ses 08 salles de classe ;

- L�importance du ratio salles de classe par rapport aux cours p�dagogiques et des classes �
double flux : devant l�insuffisance desalles de classes, les directeurs d��coles sont
obligés de rassembler plusieurs niveaux de cours dans une même salle augmentant et
compliquant ainsi la charge de travail de l�enseignant ;

- Leur manque de fonctionnalité : il est rare de trouver une école clôturée. En plus l�eau
courante manque dans ces �tablissements et aucune �cole n�a acc�s � l��lectricit� sinon
celle de Saraya ;

- La d�motivation et l�absent�isme des enseignants : les difficult�spour se rendre à son
lieu de travail, les conditions d�existence et de travail p�nibles sont tous des facteurs qui
démotivent l�enseignant dans la zone du projet.
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Photo 1 : Salle de classe en abri provisoire

Cette situation fait que l�acc�s � l��ducation reste une prouesse pour les m�nages qui veulent
scolariser leurs enfants. Certains parents d��l�ves sont quelquesfois obligés de trouver un
parent situé dans un village où les conditions sont plus favorables pour lui confier leurs
�l�ves. D�autresparents obligent leurs enfants à faire le trajet, au quotidien, de plusieurs
kilomètres pour se rendre à l��cole. D�o� l�importance des cantines scolaires qui permettent à
ces �l�ves de passer la journ�e � l��coleavec un repas sur place.

Tableau 39 : Atouts et contraintes de l��ducation

Atouts Contraintes

Existence d�une CTP
Existence d��coles primaires
Existence d�un coll�ge
Disponibilité du personnel enseignant
Existence de daara

Taux �lev� d�analphab�tisme
Insuffisance des infrastructures et
d��quipements scolaires
Insuffisance du personnel enseignant
Précarité de travail du personnel
Manque de formation en informatique
Abandon massive des jeunes filles

Les infrastructures hydrauliques

Les infrastructures hydrauliques de la zone du projet sont très sommaires et ne garantissent
pas toujours la disponibilit� d�une eau potable aux populations qui en disposent.
En effet, nous notons que :

- Le forage manuel qui est le plus répandu est souvent en panne (il y a beaucoup de
villages qui ont au moins la moiti� de leurs forages en panne), pour certains d�entre eux,
leur eau est impropre à la consommation humaine (exemple de Boféto) et du fait de leur
surexploitation, leur débit diminue. La manipulation de leur pompe est pénible pour les
femmes. Il n�est pas rare de voir ces derni�res se faire aider par leurs enfants ;

- Le puits traditionnel est caractéris� par le fait qu�il tarit souvent � partir du mois d�avril
jusqu�en fin mai laissant les populations dans le d�sarroi car c�esten cette période que
l�eau manque dans les marigots et les rivi�res, voiremême dans les fleuves.

- Les rivières, les fleuves et les marigots subissent aussi la loi du tarissement en saison
sèche et ne fournissent pas une eau propre à tous les usages.
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- La seule localit� de Saraya disposant d�un puissant �quipement hydraulique. Un forage
motoris� avec un ch�teau d�eau, a des probl�mes pour satisfaire les besoins en eau des
populations. En effet ce forage ne couvre pas tous les quartiers de la ville et son débit est
très faible. Les robinets install�s dans les maisons desservies n�ont pas d�eau en p�riode
de rush.

L�acc�s � l�eau dansla zone du projet reste toujours problématique malgré le fait qu�elle dans
la partie du S�n�gal la plus arros�e par les pluies. Cela montre l�ampleur de toutes les failles
de la politique hydraulique dans cette zone dont l�enclavement, la dispersion de l�habitat et la
faiblesse de la densit� d�mographique n�attirent pas les organismes d�appui (ONG, Fondation,
projets et programmes). Ces obstacles ne motivent pas non plus l�intervention des Services
techniques de l�Etat qui ne disposent pas de moyens suffisants.

Tableau 40 : Atouts et contraintes li�es � l�approvisionnement en eau

Atouts Contraintes

Existence de forages
Existence de pompes
manuelles
Existence de puits
Présence de partenaires
Existence de comité de gestion

Manque d�organisation pour la fili�re maintenance;
Insuffisance des points d�eau.
Importante utilisation des ressources hydriques par les sociétés minières
Les panneaux solaires installés au niveau du forage ne sont pas puissants
Faible capacité des réservoirs des châteaux

Hygiène et Assainissement

Eaux usées

Les ménages de la zone du projet déversent leurs eaux usées domestiques dans la nature
(terrains vagues) à un pourcentage de 98,8% contre 1,2 seulement qui les versent dans une
fosse. Parmi les ménages qui utilisent la fosse septique pour les eaux usées, on trouve ceux
des quartiers de Saraya, de Guémédji, de Noumoufoukha et de Saroudia.

Déchet solides

En l�absence d�un syst�me d�assainissement collectif dans la zone du projet (ce qui est le cas
dans le monde rural au S�n�gal), l�assainissement individuel ne trouve pas son r�pondant pour
une bonne gestion des déchets.
C�est pourquoi, on note que le d�p�t dans la nature (� la p�riph�rie des habitations ou dans les
terrains vagues) est le mode le plus répandu pour se séparer des déchets solides collectés
(balayés) dans la concession. En effet, 87,5% des ménages déposent leurs déchets solides
dans les terrains vagues, contre 12, 1% qui font l�incin�ration et 0,3% qui les enfouissent dans
un trou.

Accès aux latrines

L�assainissement individuel n�est pas dans une situation reluisante dans la zone du projet car,
28,4 % des m�nages n�ont pas acc�s aux latrines et seulement 13% ont un acc�s � des latrines
am�lior�es, c�est-à-dire des latrines avec un abri et une chaise. Au niveau des latrines simples,
les conditions d�hygi�ne ne sont pas garanties
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Tableau 41 : Atouts et contraintes

Atouts Contraintes

Nettoyage des lieux
Organisation des actions citoyennes
(SET SETAL)
Evacuation des ordures ménagères
Existence de latrines

Manque de moyen mat�riel �brouettes, pelles, r�teaux�)
Occupation anarchique de l�espace
Absence d�un syst�me d��vacuation des eaux us�es
Manque d�organisation � l��chelle communautaire
Absence de points d�eau dans certaines écoles

Urbanisme et habitat

La zone est pour l�essentiel caract�ris�e par la ruralit�. Les r�seaux voiries et divers sont
pratiquement inexistants. En l�absence de lotissements de la majorit� des villages, le plan
d�am�nagement de la commune reste précaire. En effet, le mobilier urbain est pratiquement
absent. La commune ne dispose ni de march�, ni de route bitum�e, ni d��lectrification et ni
d�assainissement� Le type d�habitation est pr�caire. L�essentiel des constructions sont en
paille ou en banco.
L�occupation de l�espace villageois est organis�e de telle sorteque l�habitatest entouré des
meilleurs champs où on exploite les cultures les plus prisées. Ainsi, les habitations sont
entour�es d�enclos et de champs de case. Les champs de case sontles champs où le maïs,
l�arachide et le manioc sont cultiv�s, en fait ce qui constitue la base de l�alimentation.
Dans le bloc des maisons, des espaces publics sont aménagés pour abriter les arbres à palabre,
les mosqu�es, les �coles et les sites d�emplacement des équipements collectifs comme les
puits et les forages manuels.
Les cimetières sont souvent aménagés dans des parties de la forêt les plus proches des
habitations : il est rare de trouver des cimeti�res am�nag�s � plus d�un kilom�tre du village.

Tableau 42 : Atouts et contraintes

ATOUTS CONTRAINTES

Alignement de certains villages
Aménagement de l�espace
Existence de grandes rues

Faible niveau d�am�nagement de l�espace
Risques �lev�s d�incendies
Présence de sociétés minières
Absence de lotissement
Inexistence de plan d�urbanisme

Energie
Au niveau r�gional, le mode d��clairage dans la r�gion est domin� par les lampes
rechargeables avec plus de 50% des m�nages. Les autres sources sont l��lectricit� avec 15%
dans la Commune de Kédougou, les bougies (8%) le solaire et la lampe tempête (5%) les
autres (groupe électrogène, gaz, lampe pétrole artisanale (-1%).
Pour les ménages, le bois constitue le principal combustible avec plus de 80%. Les autres
sources sont le charbon (11%), le gaz butane (2%), l��lectricit� et la bouse de vache (-1%).
Le réseau électrique est quasi inexistant. La Lampe torche rechargeable est le moyen
d�assurer l��clairage pour pr�s de 71% des m�nages, viennent ensuite le panneau solaire
(15,4%) et le groupe �lectrog�ne (11,2%). L��lectricit� n�est point utilis�e dans la partie rurale
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de la zone du projet. Ce sont les quartiers de Saraya qui disposent de l��lectricit� et cela pour
une durée moyenne de 18 heures par jour.
Pour la cuisson, le bois de chauffe est la source d��nergie la plus utilis�e dans la zone du
projet. Sans nul doute, son abondance dans la zone fait qu�il est bon march�et explique cette
situation. On peut dire que tous les m�nages des villages (milieu rural) l�utilisent pour faire la
cuisson des aliments � l�exception des villages de Gu�m�dji, Nafadji et Saroudia o� il y a
quelques ménages qui utilisent le gaz butane.

Tableau 43 : Atouts et contraintes

ATOUTS DIFFICULTES

Présence du soleil
Existence d�un r�seau �lectrique
Existence du charbon et du bois de
chauffe
Utilisations d��quipements solaires
Présence de SGO
Disponibilit� d�un espace pour la
construction d�une centrale solaire

Manque d��clairage public
Non maitrise de l��nergie solaire
Coût élevé des équipements solaires

Sécurité

L�attrait de l�or, l�isolement des sites et la clandestinit� des protagonistes incitent au
d�veloppement de l�ins�curit� dans le secteur aurif�re.En sus, le brassage de plusieurs
ethnies, voire nationalités ainsi que la présence de facteurs naturels (éboulement, etc.) gênants
dans le milieu de travail montrent qu'il existe un problème de sécurité à résoudre dans la zone
du projet. L'analyse qui découle des aspects sécuritaires est liée à la non adaptation et la
vétusté des outils.  Des dommages sur les personnes sont souvent notés sur les sites
d�orpaillages ; ils r�sultent essentiellement des mouvements rapides de terrain. Leur origine
est souvent naturelle (érosion, éboulement) d'une galerie souterraine. Les blessés et les
malades doivent parcourir de longues distances dans des conditions difficiles pour atteindre
un centre de soins. D�ailleurs, selon les enqu�tes men�es dans les villages d�orpailleurs,
l'usage de stupéfiants, la délinquance, le banditisme et même la criminalité, ont tendance à se
d�velopper. La zone ne dispose d�aucun service de sécurité. La plus proche se trouve à Saraya

Transport et communication
Les services de télécommunications dans la région de Kédougou sont principalement assurés
par la Société Nationale de Télécommunications (SONATEL) à travers son agence
commerciale.
Cette agence commerciale de Kédougou est un démembrement de la Direction Régionale des
Ventes Est (DRVE), bas�e � Kaolack. Cette direction centralise six agences, � savoir l�agence
de Kaolack, Fatick, Kaffrine, Tambacounda, Bakel et Kédougou. L�agence de K�dougou
intervient dans les départements de Kédougou, Salémata et Saraya. En termes de couverture
réseau, la SONATEL a déployé globalement dans la région 187 Antennes BTS (Antennes
Mobiles) qui permettent aux utilisateurs d�avoir acc�s aux r�seaux mobile, fixe et internet. Par
ailleurs, les réseaux des opérateurs « Expresso » et « Tigo » sont aussi accessibles dans



88

certaines zones de la région. En plus, il y a la poste qui assure le service au niveau national en
l�occurrence dans la Région de Kédougou.
Le réseau routier dans la Région de Kédougou est composé de :

Routes revêtues
- N7 reliant Tambacounda à la ville de Kédougou ;
- D509 reliant la capitale régionale à la capitale départementale Saraya ;
- D508 reliant Saraya à la frontière malienne ;

Route non revêtues :
- D509 reliant la capitale régionale à la capitale départementale de Salémata ;
- D507 reliant Bembou à la frontière malienne ;
- D502 reliant Missirah Sirimana et la Région de Tambacounda via le Département de

Goudiry ;
- D510 reliant Kédougou à la frontière Malienne au Sud-Est ;
- D523 reliant Kédougou à la frontière guinéenne.

Les autres routes reliant les arrondissements et les communes sont plus praticables dans le
département de Saraya que dans celui de Salémata.
S�agissant des gares routières, elles sont installées à Kédougou, ou dans des localités
d�orpaillage comme Douta.
Pour les infrastructures du transport a�rien, il y a l�a�rodrome de K�dougouet la piste privée
d�atterrissage de Sabodala. Les voitures hippomobiles sont également utilisées ainsi que les
vélos et les motos.
La zone ne dispose pas encore de route bitumée. Les infrastructures routières sont des routes
latéritiques et des pistes reliant les localités. Les moyens de transport les plus utilisés sont des
vélos, ou les motos. Le transport inter-urbain est assuré par quelques voitures de brousse en
mauvais état.
Le réseau téléphonique est facilité par des antennes hertziennes installées dans la zone. Pour
les moyens de communication individuels comme le téléphone portable, le réseau de
t�l�phonie mobile Orange couvre une bonne partie de la zone du projet. L�op�rateur Orange a
installé des antennes relais dans plusieurs villages de la zone du projet notamment à Madina
Baffé, Noumoufoukha, Guémédji et Baïtilaye.
Il y a une mauvaise couverture de la zone par les chaînes de radio émettant à partir du
Sénégal ; si bien ce sont les radios du Mali et de la Guinée qui sont surtout écoutées par les
populations locales, notamment celles des villages frontaliers (Guémédji, Diakha,
Koulimind�, Fadougou, Bof�to�).

Tableau 44 : Atouts et contraintes lié à la communication
ATOUTS DIFFICULTES

Pr�sence d�op�rateurs t�l�phoniques
Existence de pistes
Présence de sociétés minières

Instabilité du réseau téléphonique
Absence d�internet
Manque de formation de populations
Pistes non praticables en hivernage
Enclavement de certains villages
Cherté du prix du transport
Absence de trafics automobile � l�int�rieur de la
commune
Accès difficile aux crédits
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- Jeunesse et sport

On note un sous-emploi des jeunes. Ceci s�explique par l�absence de qualification de ces
derniers aux métiers.
Et dans le cadre du sport, les activités des jeunes tournent essentiellement autour des
nav�tanes. La zone pr�sente un d�ficit en mati�re d��quipements sportifs et socio-éducatifs. Il
n�y a pas d�espaces am�nag�s pour les sportifs. Le football quiest un sport très prisé dans les
communes avec les Associations Sportives et Culturelles (ASC), se pratique sur des terrains
vagues. Les infrastructures culturelles sont également absentes dans la zone. La commune ne
compte ni de foyer de jeunes ou de femmes, ni de centre socio-culturel.

Tableau 45 : Atouts et contraintes

ATOUTS CONTRAINTES

Existence
d�ASC
Population jeune
Présence de
SGO

Manque de formalisation des ASC
Absence d�aires de jeu am�nag�
Manque de qualification chez les jeunes
Inexistence d�un foyer des jeunes
Taux de chômage important malgré la présence de SGO

6.9. Ambiance sonore

Une étude de caractérisation de l�ambiance sonorea été menée avec pour objectif d��tablir un
état des lieux des niveaux de bruit dans la zone du projet.

6.9.1. Méthodologie

C�est ainsi qu�au niveau des sites de mesure, sept sonom�tres ont �t� positionnés pour
accomplir des mesures en simultané. Cette approche a également permis de faire une
modélisation du bruit.

Les relevés sonores ont été effectués avec des sonomètres de type SL400 de marque TROTEC
en fonctionnement sur les dix qui ont été positionn�s. Il s�agit d�appareils de type 2.

La pondération de fréquence A employée pour les bruits normaux a été utilisée pour les
mesures. Le temps de r�ponse � Fast � (la source de son compos�e d�impulsions courtes) a �t�
sélectionné. Les mesures ont été effectu�es sur 07 points d��chantillonnage le 06 d�cembre
2021.

La source majeure sur ces points de mesures au niveau de la piste est le chantier de
construction la piste de l�a�rodrome. Les mesures ont �t� d�cal�es � 500 m de celle-ci pour
r�duire l�impact du chantier sur les mesures.
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6.9.2. Périodes et sites de Mesure

La source majeure sur ces points de mesures au niveau de la piste est le chantier de
construction la piste de l�a�rodrome. Les mesures ont �t� d�cal�es � 500 m de celle-ci pour
r�duire l�impact du chantier sur les mesures.

Station Date Norme
NS 05 062

SFI

Niveau
sonore
(dBA)

Observation

Fast Slow Ciel Source de bruit Majeure

Point 01 06/12/2021 Jour ;
07 h/19h

* Dégagé Trafic piste d�approvisionnement
et chantier de construction de la
piste par Eiffage à 400

Point 04 06/12/2021 Jour ;
07 h/19h

* Dégagé Trafic piste d�approvisionnement
et chantier de construction de la
piste par Eiffage à 400

Point 06 06/12/2021 Jour ;
07 h/19h

* Dégagé Trafic piste d�approvisionnement
et chantier de construction de la
piste par Eiffage à 400

Point 07 06/12/2021 Jour ;
07 h/19h

* Dégagé Trafic piste d�approvisionnement
et chantier de construction de la
piste par Eiffage à 400

Point 08 06/12/2021 Jour ;
07 h/19h

* Dégagé Trafic piste d�approvisionnement
et chantier de construction de la
piste par Eiffage à 400

Point 10 06/12/2021 Jour ;
07 h/19h

* Dégagé Trafic piste d�approvisionnement
et chantier de construction de la
piste par Eiffage à 400

6.9.3. Référentiel réglementaire

Dans le cadre de la présente étude, les référentiels utilisés sont les directives de la Banque
mondiale et la norme s�n�galaise en son article R84 du code de l�environnement version
2001. Le niveau de bruit considéré pour cette étude est de 55 décibels relatif au niveau de
bruit à ne pas dépasser dans la journée.

Lignes directrice sur le niveau de bruit

Directives OMS (1999)
Une heure LAeq (dBA)

Heures de Mesure De jour
07h.00 �22h.00

De nuit
22h.00 �07h.00

Zone résidentielle / Institutionnel /
Educatif

55 45

Industriel; commercial 70 70

Article R84 du code de l�environnement du S�n�gal 20013

Heure de Mesure Le Jour La Nuit
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RR=Ğ=SM=¢_^ QM=¢_^

Note : La directive de l�OMS donne les heures demesure pour le jour entre 07 h00 et 22h00 et la nuit
entre 22h 00 et 7h 00. La norme OMS donne plus de précision sur les heures de mesure. Mais la norme
sénégalaise est plus restrictive pour les mesures de bruit dans le secteur industriel et commercial,
entre 55 et 60 dBA le jour et 40 dBA la nuit.

6.9.4. Résultats de la mesure de l�ambiance sonore sur le site du projet

6.9.4.1. Niveau de bruit au niveau du point de mesure 01

Figure 28 : Niveau de bruit sur la piste au point 01

Au niveau du point de mesure 01 les émissions de bruit sont élevées tôt le matin et atteste de
l�activit� de chantier dans la zone. Le d�cibel A d�passe la norme s�n�galaise qui est de 45
dBA. Il est important de relever qu�une relative augmentation des concentrations en phase
prochaines productions pourra contribuer à des dépassements de la norme sénégalaise.
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6.9.4.2. Emissions de bruit au niveau du point de Mesure 04
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Figure 29 : Niveau de bruit au niveau du point 04 de l�a�rodrome

Pour le point 04, les concentrations sont relativement basses par rapport à toutes les normes.
Les valeurs (en dBA) sont relativement basses par rapport à la norme Sénégalaise.

6.9.4.3. Emissions de bruit au niveau du point de mesure 06

Figure 30 : Niveau de bruit au point 06 de l�a�rodrome

Le point de mesure montre quelques dépassements sur la ligne de la norme sénégalaise. Un
pic est visible � 10 heures et un autre pic � partir de 16 heures. L��volution reste relativement
constante à 40 dBA sur ce site de mesure. Sur les deux extrémités apparaissent des pics.
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6.9.4.4. Emissions de bruit au niveau du point de mesure 07

Figure 31 : Niveau de bruit au point 07 de l�a�rodrome

L��volution esten dessous des deux référentiels ; des pics sont certes visibles mais restent
sous les deux seuils.

6.9.4.5. Emissions de bruit au niveau du point de Mesure 08

Figure 32 : Niveau de bruit au point 08 de l�a�rodrome
Les émissions du point de mesure 08 montrent une baisse à partir de 08 heures pour amorcer
une hausse à partir de 09 heures. Des dépassements de la norme sénégalaise sont notés à partir
de cette heure de la journée.
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6.9.4.6. Emissions de bruit au niveau du point de Mesure 10

Figure 33 : Niveau de bruit au point 10 de l�a�rodrome

Les émissions sur le point 10 sont relativement basses par rapport à la norme au deux normes.

6.9.4.7. Mod�lisation de l�ambiance sonore dansl�environnement du site

Voir  Figure suivante
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Figure 34 : Points de mesure de l�ambiance sonore dans la zone du projet
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6.9.4.8. Interprétation des résultats

Les résultats de mesures montrent que les points de mesure qui sont proches de la piste de
production et d�unchantier de Eiffage ont les niveaux de bruits les plus élevés (point 01 et
point 10). Le point 08 d�montre l�incidence des bruits provenant d�une carri�re dans la zone
de mesure. Les activités déjà existantes dans la zone commencent déjà contribuer aux
émissions.

6.9.4.9. Conclusion

Les émissions de bruits au niveau du site sont relativement faibles à part quelques faibles
dépassements discontinus. Le niveau de bruit � l��tat initial est relativement faible.
L�influence des activit�santhropiques est visible avec la modélisation. Il est important pour le
projet de prendre en compte ce paramètre (bruit) sur les spécifications techniques des
installations.

6.10. Occupation du sol

L�occupation du sol est un indicateur des activit�s en cour dans la zone du projet. Le tableau
suivant montre les diff�rentes activit�s selon l�occupation du sol.

Tableau 46 : Occupation du sol dans la zone d��tude
Occupation du sol Caractéristiques

Cours d'eau Zone d�di�e � l�activit� de p�che, � l�usage domestique
Culture pluviale Zone de culture qui la majeure partie saisonnière et est retrouvée autour des

habitations

Localité Lieu d�habitation

Forêt galerie Zone d�activit� foresti�re qui sont la cueillette, la chasse, l�exploitationde bois
Savane boisée
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Carte 17 : Occupation du sol dans les communes de la zone d��tude
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6.11. Sensibilité des composantes environnementales

Tableau 47 : Sensibilité des composantes environnementales du milieu recepteur

Indicateurs Commentaires
Sensibilité

Fort Moyen Faible
Eaux

Pr�sence d�eaux souterraines dans la zone
du projet

Nappe sub-affleurante X

Puits et forages exploités sur le site du
projet

pr�sence d�infrastructure hydraulique dans les localités
x

Pr�sence d�eaux superficielles sur le site
du projet

Pr�sence de cours d�eau X

Nuisances sonores

Distance des milieux sensibles les plus
proches

Le village se trouvant dans la zone d�influence directe. X

Les localités se trouvant aux alentours de la route empruntée pour le transport du
minerai X

Poussières

Distance des établissements sous
l�influence des vents dominants

Les localités se trouvant aux alentours de la route en projet
X

Milieux naturels
Distance des milieux remarquables ou
protégés les plus proches

La zone ne compte pas d�aires prot�g�es autour de la zone X

Risques de détérioration de la végétation
et de la faune

Abattage des arbres, arbustes et broussailles et dégradation des habitats de faune
entrainant des attaques de la faune sauvage sur les animaux domestiques ; X

Pr�sence d�esp�ces partiellement ou
totalement protégées sur le site

Présence de 11 espèces dont 1 intégralement protégée protégées et de 10 partiellement
protégées X

Milieu humains

Localité
moins de 500 m (Nafadji, Saroudia, Baytilaye, Farato, Fatako, Medina Baffé,
Noumoufoukha) X
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Les communautés les plus proches sont à plus de 2 Km (Nienieya, Fadiandia). X

Patrimoine culturel
Patrimoine culturel Présence de cimetière X

Activités économiques
Agriculture Présence de terres agricole autour des localités mais assez éloignées du projet X
Elevage Existence du phénomène de divagation du bétail (elevage extensif) X
Transport Présence de piste publique pour rallier Guémédji

Pr�sence de piste de production (agriculture, orpaillage, �) X

Ressources naturelles Ressources foresti�res (fruits sauvages, bois, racines, �). X
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Carte 18 : Occupation du sol (Rayon 500 m)
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7. Liste des matières et autres utilisées

Matières premières, produits finis, produits semi-finis

Matière
Quantit� susceptible d��tre

stockée
unités Mode de stockage

Ciment PORTLAND artificiel CPA 325 Non disponible à ce stade Tonne Sacs de 50 Kg
Latérite id Tonne Tas

Sable id M3
Tas

Graviers id M3
Tas

Fer id T Tas

Béton - M3
Tas

Peintures/solvants - Tonne Seaux de 25 Kg

Substances dangereuses

Substances Quantit� max d��tre stock�e Unités Mode de stockage
Etat physique

(solide, gazeux, liquide)
Produits hydrocarbures : graisses, huiles
lubrifiantes, etc.

Selon les besoins Kg
Emmagasinage de sacs

de 50 kg
Solide

Gasoil 100 Litres Cuves Liquide
Essence 100 Litres Cuves Liquide
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Eaux

J Eaux entrantes

Source Débit présumé Unité

Eau de distribution
m3/j

Prise d�eau desurface -
m3/j

Prise d�eau souterraine 2 à 8
m3/j

x
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8. Type de rejets

Le projet implique-t-il des rejets d�eau?

Non oui alors remplir le tableau ci-dessous

J Eaux sortantes

Type d�eau Récepteur
Contrôle

Procédé Refroidissement Pluviales Vannes
Eau de
surface

Eau
souterraine

Egout
public

Autres Débitmètre Échantillonneur

Rejet 1 X Fosses septiques Non Non

Rejet 2

Rejet 3

Air
Le projet engendre-t-il des rejets atmosphériques ?      Non oui          alors remplir le tableau ci-dessous

J Rejets canalisés

Installation générant le rejet
Hauteur du débouché par

rapport au sol
Nature des effluents Technique d��puration install�e

u

¶
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J Rejets diffus

Installation générant le rejet Nature du rejet Mesures de pr�vention d�apparition des rejets

Néant - -

Bruit

Installation générant du bruit Horaire de fonctionnement
Niveau équivalent sonore

attendu
Mesures de prévention pour réduire les

émissions sonores

Sur un chantier, le bruit sera causé par le
matériel (bétonnière, camions, pelles
mécaniques, etc) ou par certaines activités
bruyantes telles que les fouilles, etc.

Heures de travail
Le risque au travail est
reconnu à partir de 80 dB

- Tenir compte des temps d�expositionlors
de la conception de l�horaire : bruit,
vibration ;

- Doter le personnel de casque anti bruit ou
de bouche oreilles

- Mener les activités bruyantes en dehors
des heures de repos des populations
riveraines.



105

10.4  Déchets

Types de déchets

Description du déchet

(état physique,
caractéristiques)

Quantité maximale
susceptible d��tre g�n�r�/anMode de traitement ou d��limination

- Déchets banals :

- Vase, produits de
débroussaillage, gravats,
r�sidus d��tanch�it�, de bois,
de PVC dans la plomberie, de
fer, de mat�riaux d�emballage,
de papier, de carton, de
plastique, etc.

- Non déterminé

- Evacuer les boues et déblais à la
décharge autorisée ;

- Formaliser un partenariat avec un
concessionnaire agréé pour le transfert :
décharge réglementaire

- Disposer d�un bordereaude gestion des
déchets.

- Déchets spéciaux :
- Huiles usagées, batteries

usagées, carburants, graisses
etc.

- Non déterminé

- Stocker les déchets spéciaux aux niveaux
d�installations fixes dans des aires
inaccessibles au public ;

- Contractualiser avec des partenaires
agréés dans la prise en charge des
déchets spéciaux.

- Retourner à la société fournisseur,
- Signature d�un Protocole avec un

repreneur ;
- Transport et remise au partenaire en

charge de ce type de déchets.
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9. Les exigences légales applicables au projet

9.1. Cadre politique économique et sociale

L��valuation environnementale du pr�sent projet int�gre la pr�sentation des exigences l�gales
et politiques applicables dans le domaine de l�environnement, de la sant� et de la s�curit�. Le
code de l�environnement etles codes sectoriels s�imposent aux activit�s de construction dela
piste d�aviation de Boto. Ainsi, le projet devra respecter les normes juridiques relatives à
l�environnement, � l�hygi�ne, � la s�curit� et au cadre de vie des personnes et de leurs biens.
Le présent chapitre présente les textes pertinents pour la réalisation de ce projet.

Les exigences environnementales varient suivant la catégorie du projet. Les projets de
première classe pour lequel une étude environnementale approfondie est nécessaire et doit se
situer sur une distance de 500 mètres des habitations et des établissements recevant du public
(art.L13 de la loi n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l�environnement) et un
établissement de 2ème classe pour lequel une étude environnementale non approfondie suffit
(art. R40 du décret n° 2001-282 du 12 avril 2001 portant application de la loi n° 2001-01 du
15 janvier 2001).

L�article R40 du code de l�environnement de 2001 pr�cise que les projets de 1�re classe sont
ceux qui figurent sur l�annexe I du code de l�environnement et ceux de 2�me classe � l�annexe
II du code de l�environnement. Le pr�sent projet est soumis � une analyse environnementale
initiale. La piste d�aviation de Botoentre dans la deuxième catégorie.

Le d�veloppement d�une politique environnementale et sociale résulte de la constitution
sénégalaise, du droit international dont le Sénégal est partie et des politiques de protection et
de sauvegarde des partenaires au développement. Ces politiques s�imposent � tous les projets
de d�veloppement entrant dans le champ d�application du code de l�environnement et les
codes sectoriels en vigueur au Sénégal.

9.2. Analyse du cadre politique

Loi n° 2001-03 du 22
janvier 2001 portant
constitution de la
république du
Sénégal, modifiée en
2003, � 2016, 2018
et 2019

Le droit à un environnement sain stipule que : « La défense, la
pr�servation et l�am�lioration de l�environnement incombent aux
pouvoirs publics. Les pouvoirs publics ont l�obligation de
préserver, de restaurer les processus écologiques essentiels, de
pourvoir à la gestion responsable des espèces et des écosystèmes,
de pr�server la diversit� et l�int�grit� du patrimoine g�n�tique,
d�exiger l��valuation environnementale pour les plans, projets ou
programmes, de promouvoir l��ducationenvironnementale et
d�assurer la protection des populations dans l��laboration et la
mise en �uvre des projets et programmes dont les impacts sociaux
et environnementaux sont significatifs ».

Le PSE constitue le référentiel de la politique économique et
sociale sur le moyen et le long terme. Il vise l��mergence en 2035.
Le Plan d�Actions Prioritaires (2014-2018), constitue le document
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Le Plan Sénégal
Émergent (PSE)

de r�f�rence des interventions de l�Etat, des partenaires techniques
et financiers, du partenariat public-privé et de la participation
citoyenne, à moyen terme.

Le PSE vise entre autres l�am�lioration de l�environnement des
affaires et de la compétitivité qui passe par la réalisation de
progrès importants dans le domaine des infrastructures
énergétiques, routières, ferroviaires, portuaires et aéroportuaires.
Le secteur du transport occupe un rôle important dans le PSE. Les
objectifs poursuivis sont de : (i) b�tir un r�seau d��changes
structuré pour un développement plus équilibré du territoire et
favoriser l��mergence de p�les d�activit�s �conomiques
agropastorales, minières, touristiques et halieutiques ; (ii)
désenclaver les zones de production à travers un réseau de routes
et pistes rurales ; (iii) développer un réseau intégré multimodale de
transport (maritime, fluvial, routier et ferroviaire) ; (iv) renforcer
l�attractivit� et la comp�titivit� de l��conomie en renfor�ant les
infrastructures d�int�gration au march� sous r�gional et de
dynamisation des �changes avec l�ext�rieur.

L�Initiative de
Transparence dans
les Industries
Extractives

L'ITIE constitue une norme internationale qui vise à ce que les
entreprises publient ce qu'elles paient et que les gouvernements
communiquent sur ce qu'ils reçoivent. Le gouvernement du
Sénégal a constitué un comité permanent pour effectuer des audits
des revenus miniers et pour publier les informations issues
d�audits sur les mines dans le pays.

Il s'est engagé dans un renforcement des capacités des institutions
publiques et des entreprises impliquées dans le secteur minier, afin
de maîtriser les exigences du processus ITIE.

L�acte III de la
Décentralisation

Le Gouvernement du S�n�gal s�est engag�, par la Loi n� 2013-10
du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités
locales dans une réforme de la décentralisation baptisée « Acte III
de la décentralisation ». La vision qui sous-tend cette réforme est «
d�organiser le S�n�gal en territoires viables, comp�titifs et porteurs
de d�veloppement durable, � l�horizon 2022 �.

Spécifiquement, les objectifs visés sont : i) construire une
coh�rence territoriale par une r�organisation de l�espace et
l��mergence de p�les de d�veloppement; ii) assurer la lisibilité
des échelles de la gouvernance territoriale ; iii) améliorer les
mécanismes de financement du développement territorial et la
gouvernance budgétaire.
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Cette réforme plonge ses racines dans une véritable politique
d�am�nagement du territoire et oriente la concr�tisation des
aspirations et des espoirs des acteurs territoriaux, en vue de bâtir
un projet de territoire. Elle offre l�espace ad�quat pour construire
les bases de la territorialisation des politiques publiques.

La Lettre de
politique sectorielle
des transports

La politique sectorielle des transports concerne, entre autres, la
modernisation des équipements des transports terrestres, le
renforcement et l�entretien des infrastructures routi�res. La Lettre
fait mention de la nécessité de prendre en compte les
préoccupations environnementales dans tous les travaux de
construction routière.

La Lettre de
Politique Sectorielle
de l�Am�nagement
du Territoire, de la
Décentralisation et
du Développement
local (LPSATDL)

La Lettre de Politique Sectorielle (LPS), précise les orientations du
Gouvernement en mati�re d�am�nagement du territoire, de
décentralisation et de développement local.

La lettre de politique est traduite par le Plan National
d�Am�nagement du Territoire (PNAT) qui met leProjet en
coh�rence notamment avec le sch�ma r�gional d�am�nagement du
Territoire.

Le Plan National
d�Am�nagement et
de Développement
du Territoire
(horizon 2022)

La politique d'aménagement du territoire au Sénégal a pour but de
promouvoir la mise en valeur des ressources et potentialités
territoriales et d'améliorer le cadre de vie et les conditions
d'existence des habitants, en réduisant les disparités régionales de
développement économique et social par une organisation
prospective de l'espace, reposant sur une orientation volontariste et
concertée des équipements et des activités.

Depuis l�ind�pendance du pays, leSénégal connait un déséquilibre
très profond en terme de : répartition spatiale des populations ;

Equipements sociaux de base (sant�, services�) et infrastructures
structurantes (comme le transport) ;

Emplois et activit�s professionnelles, �

Aménager le territoire, c�est mettre en place une politique
coh�rente, transversale et tr�s habile d�organisation de l�espace en
vue d�en assurer son d�veloppement.
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La Stratégie
Nationale pour
l�Egalit� et l��quit�
du Genre (SNEEG)

La SNEEG est un moyen pertinent de r�alisation de l��galit� et de
l��quit� entre les femmes et les hommes et, par-delà cet acquis,
comme un gage de s�curit� � la r�alisation d�un d�veloppement
durable au Sénégal. Dans la zone du projet, les femmes constituent
une force de travail relativement importante (vente de produits
forestiers, travaux agricoles, maraichage, etc.). Toutefois, elles
restent confrontées à un accès limité aux moyens de production.
La dimension genre est à prendre en compte dans le projet en
accordant notamment aux femmes de la zone davantage de
capacit�s et d�appui dans le cadredes appuis de IAMGOLD
BOTO aux populations locales.

Le Plan cadre
national de
prévention et
d��limination du
travail des enfants au
Sénégal (PCN 2012)

Suite au rapport OIT 2012 sur le travail des enfants en Afrique, le
S�n�gal s�est associ� � cette indignation internationale sur les
enfants travailleurs. Au terme de la ratification de la Convention
N� 138 en d�cembre 1999, le S�n�gal a fix� l��ge minimum
d�admission � l�emploi et au travail � 15ans révolus, à 12 ans
l��ge d�admission aux travaux l�gers par arr�t� n� 003748 du 06
juin 2003 du ministère en charge du Travail. Toutefois, la liste des
travaux légers autorisés aux enfants n�a pas �t� �tablie.

La Politique
Nationale de Sécurité
et Santé au Travail
(PNSST 2017)

C�est en Mars 2017 que le S�n�gal a adopt� la Politique Nationale
de S�curit� et Sant� au Travail (PNSST) accompagn� d�un
Programme national de sécurité et santé au travail pour assurer aux
travailleurs dans les différents secteurs d�activit� une meilleure
protection et une prise en charge effective de leurs préoccupations.
La promotion de la Sécurité et santé au travail ne peut connaître de
succ�s qu�� la condition que toutes les parties prenantes, tant au
niveau de l�entreprise qu�� l��chelle nationale, en comprennent les
enjeux, évaluent les conséquences psychosociales et déterminent
les stratégies les plus pertinentes pour y apporter des solutions
structurantes, par le dialogue et la coopération.

9.3. Cadre stratégique et politique environnementale

Le projet doit également être en phase avec les différentes stratégies et politiques
environnementales du pays. Il s'agit en particulier de la Lettre de politique sectorielle de
l'environnement. Cette Lettre qui définit la politique environnementale du pays s'inscrit en
droite ligne dans la recherche de conditions de durabilité du développement économique et
social, compatibles avec une gestion/exploitation écologiquement rationnelle des ressources
naturelles et de l'environnement.

La politique environnementale cherche surtout à développer le réflexe de la prise en compte
de l'environnement dans toutes les activités génératrices de biens et services. Elle est mise en
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�uvre par le Minist�re de l�Environnement et du D�veloppement Durable �travers les plans
et programmes suivants :

- le Plan National d�Action pour l�Environnement (PNAE);
- le Programme d�Action National de Lutte Contre la D�sertification (PAN/LCD);
- la strat�gie et le plan d�action pour la conservation de la biodiversit�;
- le Plan National d�Adaptation aux Changements Climatiques (PNACC);
- le Plan d�action forestier du S�n�gal, etc.

Tableau 48 : Différentes stratégies et politiques environnementales nationales pertinentes

Documents Contenus

Lettre de Politique du
Secteur de
L�Environnement et du
développement durable
(2016-2020) du 09 /05 /
2016

Elle s�inscrit en droite ligne dans la recherche des conditions de
durabilité du développement économique et social compatibles avec une
gestion/exploitation écologiquement rationnelle des ressources naturelles
et de l�environnement.

La Stratégie nationale de
développement durable
(SNDD)

La SNDD a pour objectif de mettre en cohérence les politiques, les
strat�gies et programmes d�une part, et d�autre part, de favoriser une
meilleure synergie entre les diverses actions. Cette stratégie se décline en
six axes ou orientations majeures, parmi lesquels, la promotion d�un
développement équilibré et harmonieux (axe 3) et le renforcement des
mesures et actions pouvant contribuer � l�atteinte des Objectifs de
développement durable (ODD).

Le Plan national d�action
pour l�environnement

Le Plan National d�Action pour l�Environnement (PNAE) constitue un
cadre strat�gique qui permet � l�Etat s�n�galais d�identifier les priorités
environnementales et de définir les bases de systèmes efficaces de
planification et de gestion des ressources naturelles et de
l�environnement. Le dispositif de mise en �uvre du PNAE comporte une
s�rie de mesures qui s�articulent autour de sept axes majeurs :

- lutte contre la pauvreté ;
- politique de population et gestion de l�environnement;
- femmes, jeunes et environnement ;
- santé et environnement ;
- information, �ducation et communication relatives � l�environnement;
- gestion décentralisée de l�environnement et financement des initiatives

locales, et ;
- environnement et coopération sous-régionale et régionale.

Le plan d�action ozone Le plan d�action pour l�ozone constitue un cadre strat�gique
d�orientation et d�actions int�gr�es en vue d�une r�elle prise en charge de
la protection de la couche d�ozone. Il est supervis� et anim� par le
Comit� national Ozone. Les objectifs visent l��limination des substances
appauvrissant la couche d�ozone.

La premi�re phase a concern� l��limination des CFC en 2010 et la
deuxi�me phase est relative � l��limination des HCFC en 2030.
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Le Plan d�action nationale
de lutte contre la
désertification
(PAN/LCD)

Le PAN/LCD adopt� en 1998, constitue � l��chelle nationale un
instrument pour la mise en �uvre de la Conventiondes Nations Unies
sur la Lutte Contre la Désertification (CCD) adoptée à Paris le 17 juin
1994, suite au souhait exprimé lors de la Conférence sur
l'Environnement et le Développement de Rio de Janeiro en 1992. Il
constitue une composante du PNAE dont l'objectif est d'intégrer la
dimension environnementale dans le processus de développement
économique et social.

La Stratégie et le plan
d�action pour la
conservation de la
biodiversité

Cette Strat�gie et le plan d�action pour la conversation de la biodiversité
ont �t� adopt�s en 1998, dans le cadre de la mise en �uvre de la
Convention internationale sur la conservation de la biodiversité. Le
S�n�gal a �labor� une strat�gie et un plan d�action pour la conservation
de la biodiversité qui ont pour objectif de rétablir les équilibres
indispensables qui doivent assurer un développement durable pour le
pays. La stratégie nationale est bâtie autour de quatre (04) objectifs
stratégiques :

- La conservation de la biodiversité dans des sites de haute densité ;
- L�int�gration de la conservation de la biodiversité dans les

programmes et activités de production,
- Le partage équitable des rôles, responsabilités et bénéfices dans la

conservation de la biodiversité,
- l�information et sensibilisation sur l�importance de la biodiversité et

la nécessité  de sa conservation.
Le Plan national d�action
pour la gestion des
déchets dangereux au
Sénégal (1999)

�labor� en 1999, ce plan vise : (i) � fournir un ensemble d�informations
sur les pratiques de gestion des déchets, le cadre législatif, juridique,
institutionnel et les sources de génération, (ii) à définir un ensemble de
directives qui puissent permettre de corriger les lacunes constatées ; (iii)
à proposer des actions pilotes à mener pour répondre aux
préoccupations.

Le projet devra procéder à une gestion Ecologiquement rationnelle des
déchets dangereux générés en phase construction et en phase
exploitation notamment les d�chets d��quipements �lectroniques et
électriques (DEEE).

Programme national de
gestion des déchets
(PNGD)

Il est défini comme un dispositif fédérateur des interventions
nécessaires pour une gestion intégrée et durable des déchets solides.
L�objectif g�n�ral consiste � accompagner les collectivit�s locales dans
l�am�lioration du cadre de vie et la satisfaction de la demande sociale.

Le projet devra respecter le syst�me de collecte et d��limination des
déchets solides en vigueur en respectant les lois et règlements
applicable sur la gestion des déchets (interdiction d�importer et
d�exporter des d�chets dangereux).

Lettre de politique
sectorielle de
développement de

En coh�rence avec le PSE et le nouvel agenda pour l�atteinte des ODD,
l�objectif global de d�veloppement vis� par la politique sectorielle, est
de "contribuer � l�atteinte des objectifs de d�veloppement durable visant
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l�hydraulique et de
l�assainissement

2016-2025

� garantir, � l�horizon 2030, l�acc�s universel � l�eau potable et �
l�assainissement tout en assurant une gestion intégrée des ressources en
eau".

Le Plan d�action
environnemental régional
(PAER)

L�objectif global du Plan d�Actions Environnementales R�gional
(PAER) consiste � l��laboration d�un document strat�gique de gestion
des problématiques environnementales de la région à travers une
démarche participative sous-tendue par un souci d�am�lioration des
conditions de vie des populations.

La gestion environnementale et sociale du projet devra être conforme
aux objectifs spécifiques du PAER.

Le Plan d�action pour la
Gestion intégré des
Ressources en Eau
(PAGIRE) Décembre
2007

L�objectif principal vis� est de � contribuer � la mise en �uvre d�une
gestion intégrée des ressources en eau. La stratégie globale adoptée est
de « Renforcer les moyens de gestion et réformer les cadres
institutionnel, l�gal, et organisationnel en vue d�am�liorer la protection,
la gestion technique, économique et financière des ressources en eau en
impliquant tous les acteurs ».

Le projet est concerné par le PAGIRE dans la mesure où les
installations ne doivent pas compromettre la protection des ressources
en eau souterraines et de surface. Des mesures d��conomie d�eau
doivent être appliquées.

La Politique nationale de
gestion des zones humides
(Février 2015)

Cette politique nationale entend compléter les actions de la mise en
�uvre de la convention de Ramsar. Cette dernière a pour mission « La
conservation et l�utilisation rationnelle des zones humides par des
actions locales, régionales et nationales et par la coopération
internationale, en tant que contribution à la réalisation du
développement durable dans le monde entier ». la gestion durable des
zones humides constitue un bon moyens de conservation et de
préservation de la biodiversité et en même temps de lutter contre les
changements climatiques.

La stratégie nationale
d�adaptation aux
changements climatiques

L��laboration de la strat�gie nationale d�adaptation aux changements
climatiques (SNMO) s�inscrit dans le programme d�activit�s que le
Sénégal a développé depuis la conférence de Rio de 1992. En effet,
tenant compte des engagements de la Convention Cadre des Nations
Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC), le pays a pris des
initiatives importantes qui visent l�adaptation aux changements
climatiques. La SNMO constitue ainsi un cadre de référence sur lequel
l�ensemble des acteurs et institutions doit seréférer pour, davantage,
inscrire leurs actions dans des strat�gies int�gr�es d�adaptation. Le
secteur des transports qui est de manière générale est très vulnérable
aux risques et variabilités climatiques est fortement concerné par la
mise en �uvre de cette stratégie.
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La Politique forestière du
Sénégal (2005-2025)

La Politique foresti�re du S�n�gal fait suite au Plan d�Action Forestier
(PAF) qui lui-même est un prolongement du Plan directeur de
développement forestier de 1982. Il prévoit plusieurs actions, parmi
lesquelles, la cr�ation d�un cadre de coordination pour la gestion des
ressources naturelles, la rationalisation de l�exploitation foresti�re et la
responsabilisation des communautés locales en matière de gestion des
ressources forestières locales.

9.4. Cadre juridique de gestion environnementale et sociale

9.4.1. Législation environnementale et sociale nationale

En rapport avec le contexte et les activités du projet, le cadre juridique national est marqué par
plusieurs textes régissant les aspects environnementaux et sociaux. En plus de la loi
constitutionnelle n°07/2019 portant révision de la Constitution et de la circulaire primatoriale
n°001 PM/SP en date du 22 mai 2007 rappelant aux différentes structures la nécessité de
respecter les dispositions du Code de l�environnement), le cadre juridique national est marqu�
par plusieurs autres textes environnementaux concernant la gestion du cadre de vie,
notamment les pollutions et les nuisances, les ressources naturelles (faune, flore, eau), le cadre
institutionnel de la gestion de l'environnement et des ressources naturelles, la tenure foncière,
etc.  Il s'agit en rapport avec le Projet de citer en particulier :

La loi n°2001-01 du 15 janvier
2001 portant Code de
l�environnement

Le décret n°2001-282 du 12 avril 2001 portant application de la
loi n°2001-01 du 15 janvier 2001 et certains arr�t�s d�application
constituent la base de la législation environnementale au Sénégal.
Les articles L. 9 � L 57 du Code de l�environnement sont relatifs �
la prévention et à la lutte contre la pollution.

Les arrêtés relatifs aux études
d�impacts

Le dispositif du Code de l�Environnement est compl�t� par cinq
arrêtés qui sont :

- Arrêté n°009471 du 28 Novembre 2001 portant contenu de
termes de référence des EIES ;

- Arrêté n°009470 du 28 Novembre 2001 portant sur les
conditions de d�livrance de l�Agr�ment pour l�exercice de
activit�s relatives aux �tudes d�impact environnementaux;

- Arrêté n°009472 du 28/11/2001 portant contenu du rapport
de l�EIES;

- Arrêté n°009468 du 28/11/2001, portant réglementation de la
participation du public � l��tude d�impact environnemental;

- Arrêté n°009469 du 28/11/2001 portant
organisation/fonctionnement du comité technique.

D�autres textes l�gislatifs concernant aussi l�environnement et la gestion desressources
naturelles, et susceptibles d�interpeller le projet sont les suivants:
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Le Code de l�hygi�ne: La loi n°83-71 du 5 juillet 1983 portant Code de l�Hygi�ne
r�glemente essentiellement l�hygi�ne individuelle, publique ou collective et
l�assainissement du milieu. La loi d�finit, entre autres, les r�gles d�hygi�ne applicables
aux habitations, aux installations industrielles, aux voies publiques et au
conditionnement des déchets. Le Projet est concerné par ce code car les travaux vont
générer des déchets qu�il s�agira de bien g�rer. Un comit� d�hygi�ne et de s�curit� du
travail sera mis en place conformément au décret n° 94-244 du 7 mars 1994 fixant les
modalit�s d�organisation et de fonctionnement dudit comit�.

Le Code forestier : Il se compose d�une partie législative (loi n° 2018-25 du 12
novembre 2018) et d�une partie r�glementaire (d�cret n� 2019-111 du 16 janvier
2019). Les travaux pourraient n�cessiter le d�frichement d�espaces bois�s. La partie
r�glementaire du Code forestier permet l�obtention d�une autorisation de
défrichement.

Le Code minier : La Loi 2016-32 du 08 novembre 2016 portant code minier et son
d�cret d�application n�2017-459 du 20 mars 2017 réglementent toutes les activités
minières au niveau national. Ce texte réglemente la prospection, la recherche et
l�exploitation des mines et carri�res. Le Code minier stipule que l�octroi du permis
d�exploitation est assujetti � une �tude d�impact sur l�environnement. Le projet est
concern� par ce code car les travaux vont n�cessiter l�ouverture et l�exploitation de
carri�res et de sites d�emprunt (sable, lat�rite, etc.).

La loi n°81-13 du 4 mars 1981 portant Code de l�eauprévoit les différentes dispositions
prévues permettant de lutter contre la pollution des eaux tout en conciliant les exigences liées
notamment � l�alimentation en eau potable et � la sant� publique, � l�agriculture, � la vie
biologique du milieu récepteur et de la faune piscicole, à la protection des sites et à la
conservation des eaux. Le Projet est concerné par ce code car les travaux vont nécessiter le
pr�l�vement d�importantes quantit�s d�eau notamment pour la plateforme, mais aussi
présenter des risques de contamination pour les eaux souterraines et de surface.

Le Code de la Route a fait l�objet d�une modification par le biais de la loi n°2002-30 du 24
décembre 2002, complété par le d�cret d�application n�2004-13 fixant les r�gles d�application
du Code de la Route. Le Projet est concerné par ce code car lors de la mise en service, la route
sera soumise à certaines exigences en matière de conduite : limitation de vitesse, signalisation
routière, etc.

Le Code du travail et ses nouveaux d�crets d�application de 2006: Dans ses dispositions
relatives à la santé, la Loi n°97-17 du 1er décembre 1997 portant Code du Travail fixe les
conditions de travail, notamment en ce qui concerne la durée du travail qui ne doit excéder 40
heures par semaine, le travail de nuit, le contrat des femmes et des enfants et le repos
hebdomadaire qui est obligatoire. Le texte traite �galement de l�Hygi�ne et de la Sécurité dans
les lieux de travail et indique les mesures que toute activit� doit prendre pour assurer l�hygi�ne
et la s�curit� garantes d�un environnement sain et de conditions de travail s�curis�es. LeProjet
est concerné par ce code car les travaux vont n�cessiter l�utilisation d�une importante main
d��uvre qu�il s�agira de prot�ger.

D�autres textes sont relatifs � la sant� et � la s�curit� des travailleurs:
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- Loi n° 73-37 du 10 mars 1997 modifiée portant Code de sécurité ;
- Loi n° 2010-03 du 9 avril 2010 relative au VIH SIDA ;
- Loi d�orientation sociale vot�e le 26 mai 2010;
- DECRET n° 2006-1249 du 15 novembre 2006 fixant les prescriptions minimales de

sécurité et de santé pour les chantiers temporaires ou mobiles. Le contenu du présent
décret s�articule sur le respect d�un certain nombre de prescriptions relatives, notamment :
� Au partage des responsabilit�s entre le ma�tre d�ouvrage, le ma�tre d��uvre,

l�ind�pendant et le coordinateur ;
� � l��laboration, avant l�ouverture du chantier, d�un plan de sécurité ;
� � la d�signation d�un ou plusieurs coordinateurs charg�s de s�assurer que les principes

généraux de prévention sont respectés ;
� � l�obligation, pour l�employeur, d�assurer et d�entretenir des voies de circulation et

des issues de secours, des installations sanitaires appropri�es et d�agir en tenant
compte des indications du coordonnateur en matière de sécurité et santé au travail.

- Décret N° 2006-1250 du 15 novembre 2006 relatif à la circulation des véhicules et
engins à l�int�rieur des entreprises. L'employeur doit établir un plan et des règles de
circulation dans l'entreprise concernant, notamment :
� les véhicules et les engins mobiles, quelle que soit leur nature, qu'ils soient ou non

motorisés ;
� les personnes qui pourraient être mises en danger par ces véhicules ou engins.
� Les voies de circulation ainsi que les zones de circulation, de chargement et de

déchargement, d'attente, de stationnement, doivent avoir des dimensions adaptées, (...)
et doivent �tre bord�es d’un trait ou d�une bordure visibles. Elles doivent �tre dot�es
d'une signalisation conforme au Code de la route. A défaut, une signalisation
spécifique, conforme aux dispositions relatives � la signalisation de s�curit�� sur les
lieux de travail, doit être mise en place.

� Les travailleurs ou toute autre personne qui se déplacent dans les secteurs à risques
doivent être protégés contre les dangers liés à la circulation des véhicules et engins. En
cas de besoin, l'employeur doit prévoir, à leur usage :

� des itin�raires et des passages, prot�g�s par des distances de s�curit�� et / ou des
obstacles matériels ;

� ou des itinéraires et des passages, (notamment des portes), complètement séparés.
� Les travailleurs qui se déplacent dans ces secteurs à risque, doivent respecter le plan et

les règles de circulation définis par l'employeur, en application du présent décret.

- Décret N° 2006-1251 du 15 novembre 2006 relatif aux équipements de travail ; les
travailleurs doivent être empêchés d'atteindre les parties mobiles dangereuses qui servent
à la transmission du mouvement ou de l'énergie (art.8). Ces parties mobiles doivent être
rendues inaccessibles par :
� la structure de l'équipement de travail ;
� des protecteurs fixes, notamment des encoffrements, des écrans, des couvercles, des

portes, des enceintes ;
� ou, � d�faut, des protecteurs mobiles ou d’autres dispositifs de protection d’efficacit��

équivalente.
Tout équipement de travail doit être muni des organes de commande adaptés à son
fonctionnement.
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Lorsqu'un équipement de travail comporte plusieurs postes de travail ou d'intervention,
chacun de ces postes doit �tre �quip�� d’une commande d’arr�t.

Cette commande doit permettre d'obtenir, en fonction du risque encouru, l'arrêt de tout ou
partie de l'équipement.

Chaque machine doit être équipée d'autant de dispositifs d'arrêt d'urgence que nécessaire.
Au minimum, un arrêt d'urgence est requis.

Les équipements de travail doivent être installés et équipés de telle sorte que les
travailleurs ne soient pas exposés aux risques dus à des projections d'objets, de particules
ou de poussières liées à l'utilisation normale de l'équipement de travail, notamment de
projections de copeaux, de produits incandescents de soudage, de déchets, ou résultant de
manière prévisible de l'utilisation de l'équipement de travail, notamment de projection de
pi�ces usin�es, de fragments d’outillage�

Les équipements de travail alimentés en énergie électrique doivent être équipés, installés
et entretenus, conformément aux dispositions relatives à la protection des salariés contre
les risques électriques, de manière, notamment, à prévenir les risques pouvant résulter de
contacts directs ou indirects, de surintensit�� ou d'arc électrique.

- Décret N° 2006-1252 du 15 novembre 2006 fixant les prescriptions minimales de
pr�vention de certains facteurs physiques d�ambiance portant code du Travail.
Les lieux de travail et les locaux affectés aux travailleurs doivent disposer, autant que
possible, d'une lumière naturelle suffisante et doivent être équipés d'un éclairage artificiel
(électrique) adéquat, afin de garantir aux travailleurs une bonne vision. L'éclairage
g�n�ral doit �tre compl�t��, en cas de besoin, par un �clairage localisé de chaque poste de
travail.

L'éclairage des zones de travail doit être conçu et réalisé de telle sorte que le niveau
d'éclairage soit adapté à la nature et à la précision du travail à effectuer et qu'il ne soit
l'origine d'aucune fatigue visuelle et des affections qui en résultent.

Les lieux de travail doivent disposer d'un éclairage de sécurité. Il doit permettre d'assurer
un �clairage d’ambiance de nature �� garantir une bonne visibilit�� des obstacles et,
éventuellement, l'évacuation des personnes en cas d'interruption accidentelle de
l’�clairage normal. Cet �clairage de s�curit�� doit garantir un niveau d’�clairement de cinq
lux (5 lux) au minimum.

Les dispositifs d'éclairage doivent être correctement nettoyés et entretenus.

Le niveau d'exposition au bruit doit être le plus bas possible et rester dans une limite
d’intensit�� qui ne risque pas de porter atteinte � la sant� des travailleurs, notamment � leur
ouïe.

Le niveau d'exposition sonore quotidienne reçu par un travailleur durant toute la durée de
sa journée de travail ne doit pas dépasser 85 dB (A).

- DECRET n° 1253 du 15 novembre 2006 instituant une inspection médicale du
travail et fixant ses attributions
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L�inspection m�dicale du travail, qui sera plac�e sous l�autorit� du Directeur duTravail,
sera charg�e de concourir, aupr�s des services de l�Inspection du Travail et du service de
pr�vention des risques professionnels de la Caisse de s�curit� sociale, � l�application de la
législation et de la réglementation relatives à la sécurité et santé au travail.

Dans ce cadre, elle s�appesantira sur le contr�le du fonctionnement des services m�dicaux
du travail compte tenu de leur spécificité et apportera son appui technique aux services de
l�Inspection du Travail.

- Décret n° 2006-1254 du 15 novembre 2006 relatif à la manutention manuelle des
charges
L�accomplissement r�gulier et prolong� de t�ches impliquant une manutention manuelle
de charges plus ou moins lourdes peut, à terme, occasionner des lésions dorso-lombaires
préjudiciables à la santé des travailleurs, mais également au niveau de la productivité de
l�entreprise.

En effet, les altérations organiques causées par la manutention manuelle de charges se
traduisent par une diminution du rendement fonctionnel du corps humain avec une
réduction de la capacit� de travail. Ces effets deviennent inadmissibles lorsqu�ils affectent
les femmes et les enfants soumis à des charges de travail supérieures à leurs capacités
physiques. La prévention des risques pouvant résulter de la manutention manuelle de
charge, en particulier celle des lésions dorso-lombaires, implique que chaque travailleur
fasse un travail adapté à ses capacités.

Au titre des mesures appropri�es d�organisation du travail, l�employeur doit, notamment
veiller à ce que :

� les charges soient conditionnées de telle sorte que les emballages soient les moins
encombrants possibles et qu�aucun colis ne p�se plus de 50 kg.

� Les trajets à parcourir soient les plus courts et les moins pénibles possibles ;
� Les travailleurs soient affectés, alternativement à des tâches physiquement moins

contraignantes.
Au titre de la mise � la disposition des travailleurs d�aides � la manutention, l�employeur
doit prévoir :

� des moyens techniques qui ne font pas appel à la force humaine : ponts roulants,
chariots automoteurs de manutention, tapis-roulants, tables élévatrices ;

� et/ou des accessoires de manutention : pinces, aimants, ventouses, crochets pour saisir
les charges, leviers, rouleaux, rampes de chargement, ponts de roulement pour les
déplacer, pelles fourches, pour les manipuler, civières, brancards, hottes, sangles pour
les porter, paniers ; cageots pour les contenir.

� Art. 8. � Un travailleur, seul, ne peut être autorisé à porter, traîner ou pousser des
charges d�un poids sup�rieur aux valeurs indiqu�es ci-dessous :
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Type de charges Personnel masculin Personnel féminin Femmes enceintes

de 12 à
15 ans

de 15
à 18
ans

plus
de 18
ans

de 12 à
15 ans

de 15 à
18 ans

plus
de 18
ans

Port de charges
interdit 12 kg 50 kg Interdit 6 kg 15 kg

5 kg
exceptionnellement

Brouette (poids
du véhicule

Interdit 32 kg 80 kg Interdit Interdit 40 kg Interdit compris)

Véhicules à 3 ou
4 roues (poids

du véhicule
compris)

interdit 48 kg 120 kg Interdit Interdit 60 kg Interdit

- DECRET n° 2006-1255 du 15 novembre 2006 relatif aux moyens juridiques
d�intervention de l�Inspection du Travail dans le domaine de la Sant� et de la
Sécurité au Travail
Les inspecteurs du travail et leurs suppléants légaux, chargés du contrôle et de
l�application des lois et r�glements en mati�re desécurité et de santé au travail, doivent
fournir aux partenaires sociaux des conseils pratiques destinés à leur permettre de se
conformer aux prescriptions l�gales et r�glementaires�

A cet effet, ils disposent de moyens juridiques d�intervention constitu�s par l�observation,
la mise en demeure, le r�f�r�, l�arr�t de travail et le proc�s-verbal, dont les modalités
d�exercice sont pr�cis�es. Les inspecteurs et contr�leurs du Travail et de la S�curit�
sociale sont charg�s de veiller � l�application de l�ensemble des dispositions
r�glementaires prises conform�ment au Titre XI du Code du Travail relatif � l�hygi�ne et
à la sécurité du travail.

Ils disposent, pour l�exercice de leurs fonctions, de moyens juridiques d�intervention
constitu�s par l�observation, lamise en demeure, le r�f�r�, l�arr�t de travail et le proc�s-
verbal (art.2).

- Décret N° 2006-1256 du 15 novembre 2006 fixant les obligations des employeurs en
mati�re de s�curit�� au travail
L'employeur doit faire en sorte que sur les lieux de travail, les machines, les matériels, les
substances et les procédés de travail placés sous son contrôle ne présentent pas de risque
pour la santé et la sécurité des travailleurs. En la matière, la prévention est assurée par :

� les mesures techniques appliquées aux nouvelles installations ou aux nouveaux
procédés lors de leur conception ou de leur mise en place, ou par des adjonctions
techniques apportées aux installations ou procédés existants ;

� par des mesures d�organisation du travail.
Obligations également pour l�employeur de disposer d�une évaluation des risques pour la
s�curit�� et la sant� au travail, y compris ceux concernant les groupes des travailleurs �
risques particuliers ;

� prendre des mesures nécessaires pour assurer la promotion de la s�curit�� et de la sant�
des travailleurs, y compris les activités de prévention des risques professionnels, (�),
ainsi que la mise en place d�une organisation et de moyens n�cessaires.
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Les travailleurs ou leurs représentants ont le droit de présenter toutes propositions de
nature à assurer leur protection sur les lieux de travail (...).

L�employeur pr�sente annuellement au comit�� d�hygi�ne et de s�curit�� ainsi qu�au
service de s�curit�� de travail, ainsi qu�aux repr�sentants des travailleurs, un rapport sur
l�hygi�ne et la s�curit�� dans l�entreprise (...).

Obligations pour l�employeur de :

� prendre des mesures n�cessaires pour assurer la promotion de la s�curit�� et de la sant�
des travailleurs, y compris les activit�s (...) d�information et de formation, ainsi que la
mise en place d�une organisation et de moyens n�cessaires ;

� tenir un registre des accidents de travail ;
� �tablir des rapports concernant les accidents de travail dont ont �t�� victimes les

travailleurs ;
� prendre les mesures appropriées pour que les travailleurs et/ou leurs représentants

dans l�établissement reçoivent toutes les informations nécessaires concernant les
risques pour la s�curit�� et la sant�, ainsi que les mesures et activit�s de protection et de
prévention concernant tant l��tablissement en g�n�ral que chaque type de poste de
travail et/ou de fonction en particulier ;

� prendre les mesures appropriées pour que les travailleurs des établissements extérieurs
intervenant dans son établissement reçoivent des informations adéquates concernant la
prévention des risques professionnels.

L�employeur est tenu d�aviser l�Inspecteur du Travail et de la S�curit�� Sociale de tout
accident de travail survenu ou de toute maladie professionnelle constatée dans
l�entreprise. Cet avis est donné sans délai par tout moyen d�urgence en cas d�accident
mortel.

- Décret n° 2006-1257 du 15 novembre 2006 fixant les prescriptions minimales de
protection contre les risques chimiques
Pour toute activit�� susceptible de pr�senter un risque d�exposition aux risques chimiques,
la nature, le degr�� et la dur�e de l�exposition des travailleurs doivent être déterminés afin
de pouvoir évaluer tout risque pour la santé des travailleurs et de pouvoir déterminer les
mesures.

Le bon fonctionnement des installations et appareils de protection collective doit être
v�rifi��chaque jour, avant le début du travail.

L�employeur doit réduire le nombre des travailleurs exposés au risque chimique,
notamment en isolant les lieux de travail où sont utilisées des substances et des
préparations dangereuses. L�accès à ces lieux de travail doit �tre r�glement��. Une
signalisation de s�curit�� doit �tre mise en place.

Des équipements de protection individuelle adaptés aux risques encourus doivent être mis
à la disposition des travailleurs. Ils doivent être maintenus en parfait état de
fonctionnement. L�employeur doit s�assurer que les travailleurs ont �t�� form�s � leur
usage et qu�ils les utilisent effectivement.

L�employeur doit pr�ciser les mesures de s�curit�� et de secours � prendre en cas
d�accident ou de dispersion anormale d�une substance ou d�une pr�paration dangereuse.
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Les travailleurs appelés à intervenir doivent :

� �tre form�s � ces interventions ;
� disposer des équipements de protection individuelle appropriés.

- DECRET n° 2006-1258 du 15 novembre 2006 fixant les missions et les règles
d�organisation et de fonctionnement des services de M�decine du Travail
Les �tablissements doivent recruter un personnel infirmier poss�dant un dipl�me d�Etat
ou, � d�faut, les titulaires de dipl�mes d�livr�s par une �cole reconnue par l�Etatayant
une autorisation d�exercer d�livr�e dans les conditions pr�vues par la l�gislation sanitaire
en vigueur. Ce personnel infirmier est recrut� avec l�accord du m�decin chef du service
m�dical du travail d�entreprise ou inter-entreprises. Le personnel infirmier a pour mission
d�assister le m�decin du travail dans l�ensemble de ses activit�s.

Un(e) secrétaire médical(e) doit assister chaque médecin du travail dans les services
m�dicaux du travail. Il ou elle est recrut�(e) avec l�accord du m�decin chef duservice
m�dical du travail d�entreprise ou interentreprises.

Dans chaque atelier, chantier ou service où sont effectués des travaux dangereux, un
membre du personnel doit avoir re�u obligatoirement l�instruction n�cessaire pour donner
les premiers secours en cas d�urgence. Lorsque l�activit� d�un �tablissement comporte un
travail de jour et de nuit et en l�absence d�infirmier(e), ou lorsque leur nombre, (�), ne
permet pas d�assurer une pr�sence permanente de ce personnel, l�employeur prend, apr�s
avis du médecin du travail, les dispositions nécessaires pour assurer les premiers secours
en cas d�accident. Ces dispositions sont consign�es dans un document tenu � la
disposition de l�Inspecteur du Travail et de la S�curit� sociale du ressort.

Le médecin du travail est le conseiller du chef d�entreprise ou de son repr�sentant, des
salariés, des représentants, du personnel, des services sociaux.

Afin d�exercer ces missions, le m�decin du travail conduit des actions sur le milieu de
travail et procède à des examens médicaux.

Le m�decin du travail �tablit chaque ann�e, en fonction de l��tat et des besoins de sant�
des salari�s, un plan d�activit�s en milieu de travail qui porte sur les risques, les postes et
les conditions de travail dans le ou les établissement (s) dont il a la charge. Ce plan
prévoit notamment les études à entreprendre, ainsi que le nombre et la fréquence
minimaux des visites des lieux de travail.

Afin de prévenir les risques professionnels, il est informé :

� de la nature et de la composition des produits utilisés par les travailleurs ainsi que
leurs modalit�s d�emploi ;

� des r�sultats de toutes les mesures et analyses effectu�es en mati�re d�hygi�ne et de
s�curit� dans l�entreprise.

Tout salari� fait l�objet d�un examen m�dical avant l�embauchageou, au plus tard, avant
l�expiration de la p�riode d�essai qui suit son embauchage. Le travailleur soumis � une
surveillance médicale spéciale (...) bénéficie obligatoirement de cet examen avant son
embauchage. L�examen m�dical a pour but :
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� de s�assurer que le travailleur est médicalement apte au poste de travail auquel le chef
d��tablissement envisage de l�affecter

� de rechercher si le salari� n�est pas atteint d�une affection dangereuse pour les autres
travailleurs

� de proposer éventuellement les adaptations du poste ou l�affectation � d�autres postes.

Tout salari� doit obligatoirement b�n�ficier d�un examen m�dical au moins une fois par
an en vue de s�assurer du maintien de son aptitude au poste de travail occup�.

Le médecin du travail est tenu de déclarer les cas de maladies professionnelles dont il
aura connaissance � l�Inspection du Travail et � l��tablissement de la Caisse de S�curit�
sociale du ressort, ainsi qu�� l�Inspection m�dicale du Travail. Le m�decin du travail est
également tenu de déclarer les maladies à caractère professionnel ne figurant pas sur la
liste des affections professionnelles indemnisables.

- DECRET n° 2006-1259 du 15 novembre 2006 relatif aux mesures de signalisation de
sécurité au travail
L�obligation de mettre au point une signalisation de sécurité trouve son origine dans les
dispositions de l�article L.177 du Code du Travail, qui prescrivent l�information, de
manière complète et sous une forme compréhensible, de tous les travailleurs sur les
risques professionnels auxquels ils sont exposés.

La mise en �uvre de cette obligation a �galement l�avantage de conduire les entreprises �
procéder à un inventaire des risques existants sur les lieux de travail.

En effet, il ressort de l�analyse des principales causes des accidents dutravail que ceux-ci
résultent, pour une large part, de comportements de travailleurs qui enfreignent les règles
de sécurité. Or, il est établi que les travailleurs adoptent des comportements illogiques,
basés sur des réactions conditionnées par des stimuli déterminés.

Par cons�quent, la pr�vention des accidents du travail doit encourager l�adoption
d�attitudes de s�curit� pouvant se transformer ult�rieurement en un comportement
habituel de sécurité.

Art. 3 : la signalisation, définie en annexe, doit, notamment, avertir les travailleurs :

� de l�existence d�un risque ou d�un danger qui ne peut pas �tre totalement �limin� ;
� de l�interdiction d�avoir un comportement susceptible de pr�senter un risque ;
� de l�obligation d�adopter un comportement d�termin� ;
� de l�endroit o� se trouvent les moyens de lutte contre l�incendie ;
� de l�endroit o� se trouvent les voies et sorties de secours ainsi que les moyens de

premier secours.
Art. 4. - La signalisation doit être de compréhension immédiate, simple et brève. Elle ne
doit �tre source d�aucune �quivoque ou confusion.

Elle est constituée, notamment, de panneaux sur lesquels sont reproduits des
pictogrammes, des symboles et, éventuellement, des communications écrites.

Les dimensions et les caractéristiques de ces panneaux pictogrammes, symboles et
communications doivent être telles que le message délivré soit aisément lisible.
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Art. 5. - les panneaux sont placés à des endroits appropriés, où ils sont bien visibles.

- Décret N° 2006-1260 du 15 novembre 2006 relatif aux conditions d�a�ration et
d�assainissement des lieux de travail.
Lorsque les mesures générales prises (...) ne sont pas suffisantes pour garantir la sécurité
ou la santé des travailleurs, les mesures de protection individuelle contre les risques
professionnels doivent �tre mises en �uvre. Lorsque ces mesures de protection
individuelle requièrent l�utilisation, par le travailleur, d�un équipement approprié, ce
dernier est fourni et entretenu par l�employeur. Dans ce cas aucun travailleur ne doit être
admis à son poste de travail sans son équipement de protection individuelle.

Si, pour des raisons techniques, la mise en �uvre des objectifs de protection collective
n�assure pas un assainissement satisfaisant de l�air inhalé par les salariés, des
�quipements de protection individuelle, en l�occurrence des appareils de protection
respiratoire appropriés, doivent être mis à leur disposition. L�employeur doit prendre
toutes les dispositions utiles pour que ces équipements soient effectivement utilisés et
maintenus en bon état.

En cas de besoin et dans tous les cas où il est techniquement impossible d'éliminer
totalement les nuisances causées par un équipement de travail, l'employeur doit mettre à
la disposition des travailleurs des équipements de protection individuelle adaptés,
notamment :

� des casques de protection de la tête contre les risques de chute ou de projection ;
� des lunettes équipées des oculaires et montures adaptées pour protéger les yeux contre

les projections matérielles telles les poussières, particules métalliques, éclats, liquides
corrosifs, etc. ;

� des écrans faciaux pour protéger le visage contre les projections de particules, d'éclats,
de matières incandescentes ;

� des appareils de protection contre l'inhalation de produits polluants ;
� des appareils de protection auditive pour protéger l'ouïe ;
� des gants de protections pour les mains et avant-bras contre les piqûres, les coupures,

les risques chimiques, etc. ;
� des articles chaussants, chaussures, bottes, pour protéger les pieds contre les risques

d'écrasement ou de blessure par perforation ;
Des vêtements de s�curit��, des tabliers de protection pour prot�ger les travailleurs contre
des températures excessives, des risques de brûlure, de projection.

- Décret N° 2006-1261 du 15 novembre 2006 fixant les mesures générales d�hygiène et
de s�curit�� dans les �tablissements de toute nature
Il est fait Obligation pour l�employeur de :

� prendre, en matière de premiers secours, de lutte contre l�incendie et d�évacuation des
travailleurs, les mesures nécessaires, adaptées à la nature des activités et à la taille de
l��tablissement et compte tenu de la pr�sence d�autres personnes ;

� organiser les relations nécessaires avec des services extérieurs, notamment en matière
de premiers secours, d�assistance m�dicale d�urgence, de sauvetage et de lutte contre
l�incendie.
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L�employeur doit notamment designer, pour les premiers secours, pour la lutte contre
l�incendie et pour l��vacuation des travailleurs, les travailleurs charg�s de mettre en
pratique ces mesures.

Ces travailleurs doivent être formés, être en nombre suffisant et disposer de matériels
ad�quats, en tenant compte de la taille et des risques sp�cifiques de l��tablissement.

Les lieux de travail et les locaux affect�s aux travailleurs doivent �tre � l�abri :

� des eaux, en particulier de pluie ou d�inondations ;
� de toute émanation ou de toute source d�infection provenant, notamment, de fosses, de

fosses d�aisances, de puisards, d��gouts ou d�eaux stagnantes.
Les lieux de travail doivent être maintenus en bon ordre, libres de tout encombrement
[�]. Les d�chets doivent �tre �vacu�s au fur et � mesure. S�ils sont entrepos�s, ils
doivent l��tre � l��cart des postes de travail et ne pr�senter aucun risque pour les
travailleurs. Les lieux de travail, ainsi que les mobiliers et les �quipements qui s�y
trouvent, doivent être maintenus dans un état constant de propreté.

L�employeur doit procurer gratuitement, � chaque ayant droit, deux (02) tenues de travail
complètes par an, adaptées à la taille de ce dernier. Chaque tenue, composée au moins de
deux pièces, une jupe ou pantalon et une chemise, doit être adaptée à la taille du
travailleur et � son activit�. L�employeur doit fournir � chaque travailleur les moyens
appropriés, notamment du savon, des détergents, pour maintenir propres ses vêtements de
travail. Les travailleurs affectés aux équipements de travail ou à proximité doivent être
dotés de tenues appropriées.

L�employeur doit mettre � la disposition de son personnel des vestiaires, lorsque tout ou
partie de celui-ci est normalement amen� � modifier son habillement pour l�ex�cutionde
son travail. Les vestiaires doivent respecter les prescriptions suivantes :

� être suffisamment spacieux et correctement ventilés ;
� les vêtements qui y sont déposés doivent pouvoir y sécher ;
� leurs planchers et leurs murs doivent être aisés à nettoyer. Ils doivent être tenus en état

constant de propreté et être nettoyés au moins une fois par jour ;
� des vestiaires séparés doivent être prévus pour les travailleurs hommes et femmes ;
� �tre pourvus d�un nombre suffisant de si�ges, tels des bancs, chaises, tabourets et des

casiers individuels. Ces casiers sont destinés à recevoir des effets personnels, à
l�exclusion de produits facilement p�rissables ou de produits alimentaires. A cet effet,
ils devront �tre munis d�une tringle porte-cintres et d�un nombre suffisant de cintres.
Ils doivent se fermer à clef ou à cadenas.

Le chef d��tablissement doit am�nager, dans l�enceinte de l�entreprise, de l�atelier de
production ou du service, des toilettes qui puissent être utilisées de manière adéquate et
hygiénique par les travailleurs. Les toilettes des hommes et des femmes doivent être
séparées.
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Tableau 49 : Rapport entre le nombre de cabinets d�aisance selon les effectifs

Nombre de salariés de chaque Nombre de cabinets sexe d�aisance
1 à 15 1
16 à 35 2
36 à 55 3
56 à 80 4
81 à 110 5
111 à 150 6

A partir de 150
1 cabinet supplémentaire par tranche de

40 salariés

- Arrêté ministériel n° 6327 MFPETOP-DTSS-BMHST en date du 21 juillet 2008 portant
création du Comité national tripartite de lutte contre le Sida en milieu de travail.

La loi n°2008-43 du 20 ao�t 2008 portant Code de l�urbanisme, compl�t�e par le d�cret
n° 2009-1450 du 30 décembre 2009
Le code de l�urbanisme fixe les r�gles relatives aux normes de construction et r�glemente les
plans d�urbanisme en trois cat�gories: le sch�ma d�urbanisme, le plan directeur d�urbanisme
et le plan d�urbanisme de d�tail. Le plan directeur d�urbanisme et le plan d�urbanisme de
d�tail d�terminent la r�partition et l�organisation des sols en zone urbaine, le tracé des voies de
communication, les emplacements r�serv�s au service public, les installations d�int�r�t
g�n�ral, les espaces libres, les r�gles et servitudes de construction, les conditions d�occupation
des sols, etc. Le Projet est concerné par cette loi et devra se conformer à ces instruments de
planification.

Le code général de collectivités territoriales
La loi n°2013-10 du 28 décembre 2013 portant code général des collectivités locales confirme
le transfert des compétences aux collectivités locales et le principe de la libre administration
des collectivités locales. Ce code donne aux autorités locales un pouvoir important sur la
gestion des affaires locales dites affaires transférées. De ce fait les maires des communes
abritant les travaux entrant dans le cadre de ce projet ont un rôle à jouer envers les
populations, la lib�ration des emprises et de l�accompagnement des acteurs dans la phase de la
construction. Ils ont également le pouvoir de la police municipale.  Le décret n°96-1133 du 27
décembre 1996 relatif à la Planification, décret n°96-1134 du 27 Décembre 1996 relatif à
l�Environnement et la gestion des Ressources naturelles, d�cret n�96-1135 du 27 décembre
1996 relatif � la Sant�, population et � l�Action Sociale sont les plus importants pour le projet
en question.

En outre, les autorités locales peuvent prendre des mesures relatives à la salubrité et
tranquillité publique de même que toutes questions relatives aux affaires locales en relation
avec l�autorit� locale d�concentr�e (Pr�fetet Sous �préfet). Cette dernière détient le contrôle
des actes des collectivit�s locales avant l�autorit� judiciaire.

La loi nº76-67 du 2 juillet 1976 relative � l�expropriation
Cette loi fixe les proc�dures d�expropriation pour cause d�utilit� publique. Le Projet est
concerné par cette loi et devra procéder à la compensation des ayants-droits en cause
d�expropriation. Dans ce domaine, d�autres textes relatifs au foncier sont aussi concern�s:
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- la loi n°76-66 du 2 juillet 1976 portant Code du Domaine de l�Etat;
- le décret no2010-439 du 6 avril 2010 abrogeant et remplaçant le décret no88-74 du 18

janvier 1988 fixant le barème du prix des terrains nus et des terrains bâtis, applicable
en matière de loyer.

Le Circulaire n° 2237/DGPA du 07 octobre 1974, modifiée le 14 décembre 1984, fixant le
bar�me de prix pour le calcul de l�indemnisation en cas de destruction de plantations et de
cultures :
La circulaire n� 2237/DGPA du 7 octobre 1974, bar�me de prix pour l�estimation des
indemnisations à verser en cas de destruction de plantations et de culture ou de
déguerpissement du domaine national, prévoit les orientations à observer sur l'établissement
du prix des plantations et des terres cultivées, y compris en cas d'arboriculture, de cultures de
contre-saison, de cultures potagères et d'arbres fruitiers.

En cas d�atteinte aux biens d�autrui les dommages seront r�par�s int�gralement suivant les
éléments les plus favorables aux victimes.

Textes relatifs au patrimoine culturel :
La loi n°71-12 du 25 septembre 1971 fixant le régime des monuments historiques et celui des
fouilles et découvertes et du décret n° 73-746 du 8 août 1973 portant application de la loi
n°71-12 détermine la politique de préservation des sites.

Textes relatifs aux normes sénégalaises de rejets :
Les normes susceptibles d�interpeller leProjet sont :

- celle relative aux rejets d�eau, principalement la norme NS 05061 (Eaux usées :
normes de rejet datant de juillet 2001) qui spécifie des valeurs limites de rejet des
eaux résiduelles et de lixiviation au point de rejet final dans les égouts ou dans le
milieu et ;

- la norme NS 05-062 relative aux rejets atmosphériques.

Le tableau qui suit présente les lignes directrices et les valeurs limites de rejet dans le milieu naturel.
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Tableau 50 : Normes de rejet des émissions des substances polluant l'air

Substances Débits Valeurs limites de rejet
Poussières totales D <1 kg/h

D> 1 kg/h
- 100 mg/m3

- 50 mg/m3

Monoxyde de Carbone
L�arr�t� d�autorisation fixe le cas �ch�ant une valeur limite de rejet pour le monoxyde de carbone
Amiante D > 100 kg/an - 0,1 mg/m3 pour l�amiante

- 0,5 mg/m3 pour les poussières
totales

Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) D > 25 kg/h 500 mg/m3

Oxydes d�Azote hormis le protoxyde d�azote, exprim�sen
dioxyde d�azote

D > 25 kg/h 500 mg/m3

Protoxyde d�azote
L�arr�t� d�autorisation fixe, lorsque l�installation est susceptible d�en �mettre, une valeur limite de rejet pour le
protoxyde d�azote
Chlorure d�Hydrog�ne et autres compos�s inorganiques
gazeux du chlore (exprimés en HCl)

D > 1 kg/h 50 mg/m3

Ammoniac et compos�s de l�ammonium exprim�s en
ammoniac

D > 100 g/h 20 mg/m3

Fluor, fluorures et composés fluorés
(Gaz, vésicules et particules)

D > 500 g/h - 10 mg/m3 pour les gaz
- 10 mg/m3 pour les vésicules et

particules ces valeurs sont portées
à 15 mg/m3 pour les unités de
fabrication de l�acide
phosphorique, de phosphore et
d�engrais

Rejet total en compos�s organiques � l�exclusion du
méthane et des Hydrocarbures aromatiques polycyclique
(HAP)

D > 2 kg/h 150 mg/m3

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) D > 2 kg/h 20 mg/m3

Rejets de Cadmium, Mercure, et Thallium, et de leurs
composés (exprimés en Cd + Hg + Ti)

D > 1g/h 0,2 mg/m3

Rejets d�arsenic, S�l�nium et tellure, et de leurs compos�s
(exprimés en As + Se + Te)

D > 5 g/h 1 mg/m3

Rejets d�antimoine, de chrome, cobalt, cuivre, �tain
manganèse, nickel, plomb, vanadium, zinc, et de leurs
composés (exprimés en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn +
Ni + Pb + V + Zn)

D > 25 g/h 5 mg/m3

Phosphine, phosgène D > 10 g/h 1 mg/m3

Ammoniac (pour les unités fertilisantes) D > 100 g/h 50 mg/m3

Ep­³°¡£W=kp=MRJMSOI=l¡²­ °£=OMMPF
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Tableau 51 : Extraits de la Norme sénégalaise NS05-061, Eaux usées - Norme de rejets

LIGNE(S) DIRECTRICE(S)

La Norme Sénégalaise NS 05-061 publiée en juillet 2001 fixe les valeurs limites de qualité des eaux usées avant
rejet dans le milieu naturel et avant raccordement à une station d'épuration collective. La norme fixe également les
conditions d'épandage des effluents et des boues résiduaires. Ces valeurs limites sont présentées aux tableaux
suivants.

Paramètre Valeur limite
Matières en suspension totales 50 mg/l

DBO5 80 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 30 kg/j, 40 mg/l au-delà
DCO 200 mg/l si le flux journalier maximal autorisé n'excède pas 100 kg/j ;

100 mg/l au-delà
Azote total 30 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal

est égal ou supérieur à 50 kg/jour
Phosphore total 10 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier maximal

autorisé est égal ou supérieur à 15 kg/jour.
Indice phénols 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j
Phénols 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5g/j
Chrome hexavalent 0,2 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j
Cyanures 0,2 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j
Arsenic et composés (en As) 0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j
Chrome total (en Cr3) 1,0 mg/l si le rejet dépasse 10 g/j

Hydrocarbures totaux 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j

Tableau des valeurs limites de qualité des eaux usées avant raccordement à une station d'épuration
collectives
Paramètre Valeur limite
Matières en suspension totales 600 mg/l
DBO5 800 mg/l
DCO 2000 mg/l
Azote total 150 mg/l
Phosphore total 50 mg/l
PH 6 �9
Température 30 °C

(Source : NS 05-061, Octobre 2003)

9.4.2. Les conventions internationales relatives � l�environnement

Compte tenu du contexte, des caractéristiques de la zone d'influence et de la nature des activités du
Projet, plusieurs conventions environnementales internationales, ratifiées par le Sénégal pourraient
être applicables au Projet.

Le tableau qui suit en présente les principales.
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Tableau 52 : Textes juridiques internationaux applicables au projet

Titre Domaine réglementé Pertinence par rapport au Projet
Convention africaine pour la
protection des ressources naturelles
adoptée à Alger le 15 mars 1968

Ressources naturelles africaines
Les activités ne doivent pas être une
source de dégradation des ressources
naturelles

Charte africaine des droits de
l�Homme et des peuples adopt�e �
Nairobi le 23 septembre 1981

Article 24 qui consacre le droit
des peuples à un environnement
sain

Le Projet doit respecter le droit des
populations à vivre dans un
environnement sain

Convention de RAMSAR   du 02
février 1971 relative aux zones
humides d'importance internationale
ratifiée par le Sénégal le 11
novembre 1977

Préservation des zones humides
(naturelles et artificielles)

Le Projet qui est à cheval sur les bassins
versants du Balinko et de Boto, pourrait
potentiellement impacter les galeries
foresti�res qu�ils abritent si les mesures
de gestion des risques de pollution ne
sont pas mises en �uvre.

Convention concernant la protection
du patrimoine mondial, culturel et
naturel adoptée à Paris le 16
novembre 1972.

Cette convention précise les
conditions dans lesquelles le
patrimoine culturel doit faire
l�objet d�une protection

Le Projet ne traverse pas de patrimoine
culturel spécifique. Toutefois, en cas de
découverte fortuite de vestiges, la
procédure nationale doit être suivie

Convention Cadre des NU sur les
Changements Climatiques adoptée à
Rio le 5 juin 1992

Gestion et adaptation aux
changements climatiques.
Stabiliser les concentrations de
gaz à effet de serre pour éviter
toute perturbation dangereuse
du système climatique.

Eviter la pollution atmosphérique par les
gaz à effet de serre. Emission de CO2 et
de NOx. Le promoteur doit veiller sur la
qualit� du mat�riel d�exploitation. Eviter
autant que possible la pollution du gaz à
effet de serre provenant de ses
installations et ses activités connexes ou
lors du transport des produits récupérés

Protocole de Kyoto du 11 décembre
1997

Accords de Paris du 12 décembre
2015

Convention sur la lutte contre la
désertification adoptée à Paris le 14
juin 1994

Lutte contre la désertification
au Sahel

Le tracé ne va impacter de formations
forestières. Toutefois, il est possible que
des déboisements se fassent en cas
d�ouvertures de carri�res temporaires ou
d�installation des chantiers

Convention des Nations Unies sur la
conservation de la biodiversité

Ressources biologiques
Existence de sites à fortes concentrations
biologique dans la zone [habitats
naturels, forêts classées)

Convention sur les Polluants
Organiques Persistants (POP) adopté
à Stockholm (Suède) le 22 mai
2001

Gestion de produits constituant
des polluants organiques
persistant.

L�usage de produits d�hydrocarbure sera
incontournable, mais il faudra respecter
les normes requises pour ne pas violer
les stipulations internationales

La Convention de Vienne sur la
couche d'Ozone (1985)

Lutte contre les atteintes à la
couche d�ozone. Minimisation
de  l�utilisation des produits
pouvant affecter la couche
d�ozone.

Présence dans le cadre du Projet
d�activit�s susceptibles de g�n�rer des
gaz à effet de serre (CO2).

Convention sur la circulation
routière signée à Vienne le 8
novembre 1968

Elle  traite les «règles
applicables à la circulation
routière», les «Conditions à
remplir par les automobiles et
les remorques pour être
admises en circulation
internationale», la notion de
permis de conduire.

La mise en �uvre duProjet impliquera
du matériel roulant ; ces derniers devront
respecter les dispositions de cette
convention.

Convention N�155 de l�OIT sur la
sécurité et la santé des travailleurs ;

Sécurité et santé des personnes
et des biens par mesures

Le promoteur doit veiller sur les
conditions d�hygi�ne et de s�curit� sur
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Convention N�161 de l�OIT sur les
services de santé au travail

d�anticipation. les lieux du travail. Il doit prendre toutes
les dispositions qui s�imposent � cet effet
pour prévenir tout danger pouvant
survenir dans le cadre de ses activités et
veiller aussi à ce que ces conditions
normales soient respectées par
l�ensemble du personnel d�pendant de
ses services.

9.5. Cadre institutionnel de gestion environnementale et sociale

Dans le cadre de la mise en �uvre du projet, plusieurs structures, institutions et acteurs seront
impliqués dans la gestion environnementale et sociale.

9.5.1. Le Minist�re de l�Environnement et du D�veloppement Durable (MEDD)

Au niveau national, la gestion environnementale rel�ve du Minist�re de l�Environnement et
du Développement Durable (MEDD) qui a pour mission l��laboration et l�application de la
politique environnementale. Dans le cadre de la mise en �uvre du Projet, les services du
MEDD principalement interpelés sont : (i) la Direction de l�Environnement et des
Etablissements Classés (DEEC) ; (ii) la Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la
Conservation des Sols (DEFCCS).

La Direction de
l�Environnement et des
Etablissements
Classés (DEEC)

Dans la conduite et le suivi des procédures des EIES, le MEDD
s�appuie surla Direction de l�Environnement et des
Etablissements Classés (DEEC) et le Comité Technique. Dans le
domaine des EIES, la DEEC a pour mission de veiller à
l�application des dispositions relatives aux EIE. Elle pr�pare, pour
le Ministre charg� de l�Environnement, les avis et d�cisions
relatifs aux EIES. La DEEC dispose aussi de services
déconcentrés au niveau régional pour assurer un suivi de
proximité des questions environnementales (les Divisions
R�gionales de l�Environnement et des Etablissements Class�es ou
DREEC).

Au niveau régional, on notera les Divisions Régionales de
l�Environnement et des Etablissements Class�es (DREEC)et les
Inspections Régionales des Eaux et Forêts (IREF).

Dans la proc�dure de validation des EIES, le MEDD s�appuie sur
le Comité technique, qui est institué par arrêté ministériel
n°009469 du 28 novembre 2001. Son secrétariat est assuré par la
DEEC.

Evaluations des capacités de gestion environnementale et sociale

Au niveau national et local, la DEEC dispose certes de compétences humaines dans le domaine des
Evaluations et Etudes d�Impact sur l�Environnement. Toutefois, pour mener correctement sa
mission, ses capacités humaines, matérielles et financières sont relativement limitées pour lui
permettre d�assurer correctement le suivi de la mise en �uvre des EIES des projets.
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9.5.2. Le Ministère du tourisme et des transports aériens

Le Ministre du Tourisme et des Transports a�riens pr�pare et met en �uvre la politique d�finie
par le Chef de l'Etat dans les domaines du Tourisme et des Transports aériens (Article premier du
Décret n° 2019-788 du 17 avril 2019, relatif aux attributions du Ministre du Tourisme et des
Transports Aériens).

Il assure le contrôle des transports aériens et veille à leur développement et à leur sécurité dans la
double perspective de leur compétitivité et de l'accomplissement des missions de service public.
Il est responsable du bon fonctionnement de l'ensemble des infrastructures aéroportuaires.

Il est chargé de la mise en place d'infrastructures aéroportuaires dans l'espace national et veille à
leur qualité. Il assure la mise en cohérence des réseaux d'infrastructures et d'équipements
aéroportuaires pour une meilleure qualité du service. Il élabore les règles techniques, relatives à
la construction des bâtiments et des ouvrages de génie civil en matière aéroportuaire et veille à
leur application.

9.5.3. L�Agence Nationale de l�Aviation Civile et de la M�t�orologie (ANACIM)

L�Agence Nationale de l�Aviation Civile et de la M�t�orologie (ANACIM) a �t� cr��e par d�cret
2011-1055 du 28 Juillet 2011. Elle est née de la fusion des ex-agences de l�aviation civile et de la
m�t�orologie. L�ANACIM est r�gie par deux organes: le Conseil de Surveillance et la Direction
Générale.

La supervision de la s�ret� et de la s�curit� de l�aviation civile est l�une des fonctions principales
de l�ANACIM.Dans le cadre de ses missions de supervision de la sécurité, de la sûreté et
l�exploitation de la m�t�orologie, l�Agence Nationale de l�Aviation Civile et de la M�t�orologie
(ANACIM) procède � l�inspection des infrastructures aéroportuaires. L�objectif de ces missions
d�inspection est de permettre � l�Autorit� de l�aviation civile de s�assurer que les op�rations
aériennes sont exécutées avec le niveau de sécurité requis et conformément aux dispositions
réglementaires nationales en vigueur.

En effet, l�exploitation de l�aviation civile ob�it � des normes et recommandations internationales
d�cid�es commun�ment par les �tats sous l��gide de l�Organisation de l�Aviation Civile
Internationale (OACI) et appliquées de manière uniforme partout dans le monde.

Au niveau national, chaque État répartit les activités et les responsabilités relatives aux différents
domaines de l�aviation civile : r�glementation et contr�le, fourniture de services de navigation
aérienne, gestion des aéroports, transport aérien, etc.

Au S�n�gal, le secteur de l�aviation civile est plac� sous la tutelle du Minist�re du Tourisme et
des Transport aériens qui définit les missions spécifiques aux diverses structures qui composent
le secteur.

Hormis l�ANACIM plusieurs institutions etadministrations officielles interviennent dans la
gestion et l�exploitation de l�aviation civile. Le S�n�gal a, d�s son accession � la souverainet�
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internationale, adh�r� � la Convention de Chicago qui a cr�� l�Organisation de l�Aviation Civile
Internationale (OACI).

Au niveau africain, le S�n�gal est membre de la Commission Africaine de l�Aviation Civile
(CAFAC). Le S�n�gal fait partie de la Convention de Dakar qui r�git l�Agence pour la S�curit�
de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA). Aussi, a-t-il confié à cet
organisme international la gestion des services de navigation aérienne. Cette gestion est
directement assur�e par la Repr�sentation de l�ASECNA au S�n�gal.

Le S�n�gal a �galement confi� � l�ASECNA la gestion de l�A�roport L�opold Sédar SENGHOR
et des autres a�roports secondaires du S�n�gal dans le cadre d�un contrat particulier, en r�f�rence
� l�article 10 de la Convention de Dakar. Cette activit� de gestion est exerc�e par
l�Administration des Activit�s A�ronautiques Nationales du Sénégal (AAANS)

L�exploitation du transport a�rien est confi�e aux compagnies a�riennes qui disposent des
autorisations n�cessaires (agr�ment et permis d�exploitation a�rienne) ou qui exercent leurs
activit�s dans le cadre d�un accord bilat�ral de transport aérien.

En plus de la compagnie Air Sénégal International qui fait office de compagnie nationale du
Sénégal, il existe �galement plusieurs autres compagnies de transport a�rien ou d�aviation
générale qui exploitent des vols réguliers ou non réguliers (charter) de personnes et/ou de
marchandises.

9.5.4. Les autorit�s de l�administration territoriale d�concentr�e

Les services territoriaux déconcentrés : il s�agit de la gouvernance de la r�gion qui est un acteur
cl�s dans l�administration territoriale. Le gouverneur reste le premier repr�sentant de l��tat dans
la r�gion. Supervise de par ses services toutes activit�s r�alis�es au nom de l��tat dans sa
circonscription. Il a sous son autorité les préfets au niveau départemental et les sous - préfets au
niveau de l�arrondissement.

Ces autorités auront un rôle central à jouer dans le cadre de la réalisation des travaux car elles
sont les garants de l�ordre au sein des circonscriptions concern�es par le projet. Les autorit�s
déconcentrées assurent aussi le contrôle des actes des collectivités locales avant tout contentieux
judiciaires notamment en matière environnementale, foncière et financière.

9.5.5. La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale

La Direction Générale du Travail et de la Sécurité Sociale a pour mission, entre autres, de veiller
sur la protection particulière des travailleurs employés par des entreprises de travail temporaire et
les obligations auxquelles sont assujetties ces entreprises dans l�int�r�t du travailleur, dans les
chantiers temporaires ou mobiles o� s�effectuent des travaux du b�timent ou de g�nie civil qui
constituent les lieux de travail sur lesquels on enregistre le plus grand nombre d�accidents du
travail. Dans le cadre du Projet, cette direction intervient à travers les Inspections Régionales du
Travail, dans la vérification de conformité du travail dans les chantiers (horaires de travail,
salaires de base, âges ; etc.).
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9.5.6. La Direction de la Protection Civile (DPC)

La DPC assure la coordination et la gestion des actions en matière de risques et catastrophes
ainsi que le suivi de la prévention et de la gestion des risques et catastrophes. La DPC dispose
d�une expertise av�r�e en mati�re de s�curit�, de gestion des risques et des catastrophes.

9.5.7. La Direction Nationale de l�Hygi�ne

Cette direction est responsable du suivi de la mise en �uvre de la politique d�hygi�ne et de
salubrit�. Il dispose de services d�concentr�s et d�agents asserment�s pour le contr�le de
l�effectivit� de l�application des dispositions du code de l�hygi�ne. Elle aura un rôle de
contrôle des nuisances sanitaires au niveau du chantier.

9.5.8. La Direction de l�Urbanisme et de l�Architecture

La Direction de l'Urbanisme et de l'Architecture a pour mission ; entre autres: l'élaboration et
le suivi de l'application des lois et règlements en matière d'urbanisme et d'architecture,
l’�laboration et la mise en place d’outils de gestion urbaine, la mise en �uvre et le suivi de la
politique de restructuration et de régularisation foncière, l'appui à l'harmonisation des
programmes de développement urbain initiés par les collectivités locales, l'assistance aux
collectivités locales dans l'élaboration de leurs documents de planification urbaine et de
programmation de la gestion du développement urbain, le suivi, la coordination, et, au besoin,
la gestion des programmes d'aménagement, etc.

9.5.9. Les Collectivités territoriales de la zone du projet

La Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités locales
baptisée « Acte III de la décentralisation », a permis dans le contexte de la zone du Projet:

- de supprimer la région collectivité locale ;
- d��riger les d�partements en collectivit�s locales ;
- de proc�der � la communalisation int�grale par l��rection des communaut�s rurales en

communes ;
- de répartir les neuf (09) domaines de comp�tences jusqu�ici transf�r�es entre les deux

ordres de collectivités locales que sont le département et la commune.

Les collectivités territoriales jouent un rôle important dans le développement économique et
social de leur entité et également dans le domaine de l'environnement et la gestion des
ressources naturelles.

9.5.10. L�Agence R�gionale de d�veloppement (ARD)

L�ARD a pour mission g�n�rale la coordination et l�harmonisation des interventions et
initiatives des collectivités locales en matière de développement local. De façon spécifique,
elle est chargée de : l�appui et la facilitation � la planification du d�veloppement local; la
mise en coh�rence des interventions entre collectivit�s locales d�une m�me r�gion d�une part,
et avec les politiques et plans nationaux d�autre part; le suivi évaluation des programmes et
plan d�actions de d�veloppement local. Dans la mesure o� elle apporte � l�ensemble des
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Collectivit�s locales de la r�gion une assistance gratuite dans tous les domaines d�activit�s
li�s au d�veloppement, l�ARD est fortement impliqu�e dans la proc�dure d��valuation
environnementale et sociale des projets de développement local.

9.5.11. Le Conseil municipal

La Loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités locales
baptisée « Acte III de la décentralisation », a permis dans le contexte de la zone du projet,
entre autres, de procéder à la communalisation intégrale. Ainsi, le Conseil Municipal veille à
la protection et � la gestion des ressources naturelles et de l�environnement sur son territoire.
Dans sa structuration, le conseil comprend une Commission Environnement et Gestion des
Ressources Naturelles qui est charg�e, au nom du Conseil, de s�assurer de la prise en charge
de l�environnement dans la pr�paration, la mise en �uvre et le suivi des projets de
développement local, mais aussi de la sensibilisation et la mobilisation des populations sur les
questions environnementales et sociales.

9.5.12. Le Centre d�Appui au D�veloppement Local (CADL)

Le CADL est le service national le plus d�concentr� o� doit s�ex�cuter de mani�re pratique et
participative toute la politique de développement à la base définie par les pouvoirs publics. Il
apporte son assistance � la mise en �uvre des activit�s des Collectivit�s locales, des OCB, des
ONG et des projets et programmes. Il joue un r�le essentiel dans l�animation du
développement local. Le CADL apporte une assistance technique aux communautés rurales
dans le domaine de la gestion des ressources naturelles et de l�environnement, y comprisdans
l��valuation environnementale et sociale des projets de d�veloppement local. Au plan des
moyens humains et logistiques, le CADL est peu fourni, ce qui limite l�accomplissement de sa
mission.

Toutefois, il faut relever la faiblesse des capacit�s d�intervention de ces collectivités,
notamment en termes de suivi de la mise en �uvre des projets qui s�ex�cutent dans leur
territoire. Ainsi, les capacités de gestion environnementale et sociale des collectivités locales
m�ritent d��tre renforc�es dans le cadredu projet, avec un important volet d�information et de
sensibilisation en direction des conseils communaux et des populations riveraines.

9.5.13. Les Acteurs Non Gouvernementaux (ANG)

La mise en �uvre du projet pourrait �tre r�alis�e �galement en concertation avec les
organisations de producteurs agricoles (les maraîchers, aviculteurs, etc.), les Groupements de
Promotion Féminine (GPF), la société civile, les Organisations Non Gouvernementales
(ONG) actives dans l�environnement ou le d�veloppement local, etc.

Ces structures de proximité, partenaires de tous les jours du projet aurifère de Iamgold Boto,
constituent des facilitateurs potentiels en ce qui concerne l’implication, l�information et la
mobilisation et peuvent jouer un rôle important dans le suivi de la mise en �uvre de certaines
conclusions du PGES.
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9.5.14. Le Comité Régional de Suivi Environnemental et social (CRSE)

Le comité régional de suivi environnemental et social des projets de développement local a
été institué par arrêté du Gouverneur. Il a pour mission :

- d�appuyer l��valuation environnementale et sociale des projets de d�veloppement
local ;

- de faire la revue des études éventuelles ;
- de suivre l�application des mesures d�att�nuation/d�accompagnement;
- de suivre la mise en �uvre des �ventuels plans de gestion et de suivi des projets ;
- de contribuer au renforcement des capacités des acteurs locaux.

Le CRSE est convoqué par le gouverneur qui en est le président ; la DREEC en assure le
secrétariat. Il est constitué des principaux services techniques impliqués dans la gestion
environnementale et sociale des projets et peut s�adjoindre toute comp�tence jug�e utile pour
sa mission.

Évaluation des capacités de gestion environnementales et sociales

Le CRSE de la région ne dispose pas de moyens opérationnels pour mener sa mission de suivi
dans toute la r�gion. En plus, tous les membres (services techniques r�gionaux) n�ont pas les
capacités requises en évaluation environnementale et sociale des projets. Dans le cadre du
Projet, les capacités du CRSE devront être renforcées (formation et appui logistique) pour lui
permettre de mieux suivre les activités.

9.5.15. Autres acteurs institutionnels concernés par le projet

En rapport avec les activités prévues, les structures suivantes sont aussi concernées dans la
gestion environnementale et sociale du projet, notamment :

- Les Autorités administratives ;
- la Direction des Mines et de la Géologie (pour ce qui concerne la délivrance des

permis d�exploitation des carri�res et sites d�emprunt);
- La Direction en charge des Transports aériens ;
- la Direction de l�Urbanisme ;
- l�Agence Nationale de l�Am�nagement du Territoire ;
- le Service  National de l�Hygi�ne;
- la Direction de la Protection Civile ;
- les forces de défense et de sécurité (gendarmerie nationale et police nationale) ;
- les sociétés concessionnaires de réseaux (SONES, SONATEL, SENELEC, ADIE).
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10. Analyse des variantes

Les options « sans projet » ou « avec projet » ont été évaluées en considérant les effets de
l�absence ou de la pr�sence du projet sur l�environnement, la soci�t� et l��conomie. Cette
analyse a pour objectif principal d��tudier les diff�rents sc�narii et leurs incidences.

L�objectif est de montrer les avantages et inconv�nients associ�s � chaquevariante suivant les
crit�res d�analyse.

10.1. Analyse de l�option « sans projet »

L�option « sans projet » a �t� �valu�e en consid�rant les effets de l�absence du projet dans les
cadres : écologique, socio-culturel, et économique. Elle est marquée par le maintien du site à
l��tat actuel avec :

- Une non valorisation d�un espace naturel riche en ressources naturelles ;
- Le maintien de cette partie riche du pays dans l�enclavement.

Tableau 53 : Analyse de l�option �sans projet »
Critères Impacts Nature de

l�impact
Etendue

Ecologie · Pas de perturbation des écosystèmes liée aux
travaux de mise en place de l�a�rodrome;

· Absence de production de déchets
potentiellement dangereux, pendant les travaux :

- Huiles usagées ;
- Filtres usagées ;
- Batteries usagées.
- Chutes de matériaux de construction ;
- etc.

Positif mineur Locale

Sociologie · Persistance de l�enclavement de la zone;
· Pr�carit� dans l��panouissement des populations

en particulier chez la frange des jeunes et des
femmes ;

· Tendance � l�exode, voire � l��migration;
· Surpopulation dans les villes ;
· Exacerbation des probl�mes d�emploi;
· Tension sociales importantes avec des risques

de basculement / déviation vers des filières
mafieuses ;

· etc.

Négatif
majeur

Régionale

· Non atteinte des objectifs du Sénégal en matière
d�autosuffisance alimentaire.

Négatif
majeur

Régionale

Economie · Compromission de la mise en �uvre optimale
du projet Iamgold Boto ;

· Absence de débouché pour les productions
locales ;

· Faiblesse persistante des revenus des
producteurs ;

· Impacts sur la croissance économique du pays.

Négatif
majeur

Locale
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L�option � sans projet � �quivaut � laisser la situation dans l��tat actuel (�tat de r�f�rence)
avec les difficult�s de production qu�elle pose aux acteurs agricoles.

10.2. Option « avec » projet

Tableau 54 : Analyse de l�option �avec projet »

Critères Impacts Nature de l�impact Etendue

Ecologie · Perturbation des écosystèmes pendant les
travaux de construction avec la production de
déchets, les pollutions et nuisances
occasionnelles, etc. ;

· Impacts paysagers mineurs
· etc.

Négatif mineur Locale

Sociologie · Développement optimal du projet Iamgold
Boto ;

· Désenclavement de la zone ;
· Am�lioration de l�ouverture des populations

locales aux autres ;
· Amélioration des conditions de vie : santé,

eau potable, assainissement, développement
technicité des populations non qualifiées qui
fréquentent le site de Boto ;

· Amélioration de la productivité des systèmes
de production agricole ;

· Amélioration des conditions de travail et
épanouissement des producteurs ;

· Amélioration des conditions de travail et de
productions des populations des localités
concernées

Positif majeur Régionale

Economie · Cr�ation d�emplois non qualifi�s pendant les
travaux ;

· Valorisation des terres environnant la zone
du projet ;

· Création de revenus pour le petit commerce /
Amélioration des revenus des producteurs ;

· Contribution conséquente à la croissance
économique du pays.

Positif majeur Régionale

10.2.1. R�sultat de l�analyse � sans» ou « avec » projet

L�analyse des variantes montre que celle �avec projet » est la plus optimale pour les
raisons suivantes :

L�importancedu projet dans le cadre du développement du projet de Iamgold Boto et
de l�importance de ce dernier en termes d�attentes pour le pays et pour les populations
locales:

o l�atteinte desobjectifs du Sénégal en termes de production d�or;
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o la promotion du développement économique des localités jadis enclavées et
défavorisées ;

o la lutte contre l�exode des jeunes;
o la contribution à la résorption du chômage des jeunes;
o la contribution à la croissance économique du pays ;

L�offre d�infrastructure pouvant permettre aux forces de d�fenses et de s�curit�
d�atterrir en cas d�urgence dans un contexte o� la sous-région est exposée à
l�ins�curit� du fait des attaques djihadistes.

La variante « sans projet » présente de nombreux inconvénients avec notamment la non
atteinte des objectifs de développement socioéconomique du Sénégal notamment en milieu
rural.

Pour cette raison, il est recommand� la mise en �uvre effective du projet, avec cependant un
suivi environnemental strict de la mise en �uvre des mesures de sauvegardes
environnementales et sociales.

10.3. Analyse de la variante choix du site

Dans le cadre de la présente évaluation environnementale, les différentes possibilités de choix
de sites possibles ont été analysées. Parmi les critères considérés il y a eu :

Critères de choix Positifs Négatifs

Critères techniques - Absence de potentielles ressources
aurifères (qui entrainera tot ou tard le
d�mant�lement de l�infrastructure pour
exploiter l�or), la nature du sol,
géomorphologie, proximités des frontières
avec les pays voisins du Mali et de la
Guinée.

-

Critères socio-
économiques

- Inexistence d�activit� socio-économique
sur site développée par les communautés
locales avec des activités génératrices de
revenus.

- Absence de cimetières, lieux de
cérémonies culturelles, arbres sacrés, etc. ;

-

critères
environnementaux

- Inexistence de ressources floristiques,
avec niveau de rareté, de menace ou de
sensibilité des milieux naturels,
caractéristiques du paysage, proximité de
l�habitat riverain ;

Présence de
chimpanzés dans la
zone.

NB : Pour les
chimpanzés des
mesures ont été
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formulées en termes
de mise en place de
clôture de sécurité,
d�exploitation
d�avion de petit
gabarit,
d�exploitation de
l�a�rodrome durant le
jour.

Conclusion :

Le trac� retenu permet une int�gration des principaux crit�res, avec la mise en �uvre
efficiente du PGES.

L�analyse de la variante site montre que celle actuelle est la plus optimale dans le contexte
actuel de la zone du projet. Sur le plan environnemental une attention particulière devra
toutefois être portée sur le suivi de la population de chimpanzé vivant à la périphérie de
l�infrastructure. Cette gestion devra se faire dans le cadre de la gestion de cette
problématique dans le cadre du projet Boto englobant la piste.
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11. Consultation du public

11.1. Contexte et objectifs de la participation du public

Dans le cadre de l�Analyse Environnementale Initiale (AEI) du projet de r�alisation dela piste
d�atterrissaged�IamgoldBoto, une consultation des acteurs parties prenantes au projet a été
menée.

L�objet de la consultation estd�informer les acteurs sur le projet,de déterminer le niveau
d�acceptation des impacts socio-économiques et environnementaux, les risques associés à la
réalisation de l�infrastructure, et enfin recueillir les recommandations.

La consultation se fixe comme entre autres objectifs :

J de diffuser l�information aux parties prenantes sur le projet et sur ses activit�s;
J d�analyser avec les acteurs locaux, les impacts économiques, environnementaux et

sociaux pouvant découler de la réalisation de l�infrastructure ;
J de r�pertorier l�ensemble des pr�occupations des acteurs, leurs attentes et

recommandations ;
J et enfin de parvenir à un accord entre les différents acteurs impliqués pour une

meilleure acceptabilité du projet.

11.2. Démarche et méthode utilisées dans le cadre de cette consultation du public

La m�thodologie de recueil et de traitement de l�information retenue lors de la r�alisation de
cette étude est de type qualitative. Elle se détache donc, de tout objectif de recueillir des
chiffres. Cette méthode vise à recueillir des données tenant aux perceptions, impressions,
représentations, avis, craintes, expériences, etc.

C�est ainsi que la technique de collecte mobilisée, conformément aux principes
m�thodologiques d�clin�s est l�entretien semi-directif basé sur un guide servant de support
aux th�mes abord�s avec les acteurs cibl�s. Ce type d�entretien permet d�extraire de
l�interviewer les pr�occupations utiles � uneconnaissance des enjeux du projet pouvant, d�une
mani�re ou d�une autre, avoir des incidences sur sa mise en �uvre. Dans le cadre de ce projet
seul des entretiens individuels ont été effectués avec les services techniques concernés et
autorité administrative.

Pour l�ensemble des acteurs rencontr�s les id�es �mises sont r�sum�es dans le tableau
récapitulatif ci-dessous sous formes d�avis, pr�occupations, craintes et recommandations.

11.3. Résultats de la consultation du public
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Tableau 55 : Tableau récapitulatif de la consultation des parties prenantes au projet

Structures
rencontrées

Personnes
rencontrées

oħ±³«ħ=¢£±=®­§¬²±=¡ªħ±=¢£=ª~=¢§±¡³±±§­¬

Division régionale
de
l�environnement
et des
établissements
classés

Khadim Niass
Chef DREEC
Kedougou

- Collaborer avec la Gendarmerie Nationale pour la
gestion de la sûreté de la concession ;

- Signer un Protocole avec la Gendarmerie ;

- Initier une synergie des moyens avec les forces de
défenses et de sécurité pour surveiller la
concession (Gendarmerie, Police, armée,
Renseignements, etc.) ;

- Mettre en �uvre une politique de d�veloppement
de projets générateurs de revenus aux bénéfices
des populations locales afin de les éloigner de la
tentation djihadiste.

- Mettre une double clôture grillagée autour de la
piste d�atterrissage pour emp�cher les animaux
divagant d�y p�n�trer;

- Initier une synergie des moyens avec les forces de
défenses et de sécurité pour surveiller la
concession (Gendarmerie, Police, armée,
Renseignements, etc.) ;

- Prendre en compte les recommandations
formulées dans la lettre de validation des TDR.

Service régional
de
l�assainissement
Kédougou

El hadji Demba
Fall
Chef de service

Avis, craintes et recommandations

- Avis favorable pour le projet

- Il faut impliquer le service

Recommandations

- Faire de telles sortes que les eaux de ruissellement
regagnent leur source d�origine en d�autre terme
ne pas fragmenter le passage des eaux

- Bien aménager les ouvrages hydrauliques

- Eviter de boucher les eaux ruissellement

- Il faut préserver les axes

- Il faudra mettre des blocs sanitaires pour le
personnel

- Ne pas oublier tous les aspects qui touchent
l�hygi�ne

- Impliquer le service pour les missions de suivi
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pour ce qui concerne le cadre de l�assainissement

Agence régionale
de développement

Djibril Cissokho
Agent technique

Avis, craintes et recommandations

- C�est important d�impliquer les autorit�s
administratives dans les initiatives et les processus
d�appui au d�veloppement local.

- Une mutualisation des investissements parcellaires
des différents acteurs au développement
intervenant dans la zone permettrait d��laborer des
projets d��envergure aux b�n�fices beaucoup plus
importants pour les populations locales.

Recommandations

- Payer les taxes d�abattage.

- Recruter la main d��uvre locale dans les travaux
de réalisation de la piste.

- Former les jeunes afin de leurs offrir des
opportunit�s d�auto-emploi.

- �uvrer � la mise en place d�un cadre de
concertation avec les autres promoteurs pour des
investissements communs en termes d�appui au
développement.

- Impliquer les eaux et forêts et les structures
environnementales de la région.

62ème Compagnie
d�Incendie et de
Secours de
Kédougou

Adjudant
Mouhamadou
Moustapha
Ndiaye
Adjt au chef de
la 62e

Compagnie

Recommandations

- Réaliser une étude de danger tout en identifiant les
dangers d�origine interne et celle d�origine
externe en phase de chantier et en phase
d�exploitation.

- Il faut rendre le site accessible aux véhicules
d�incendie des Sapeurs;

- Il faut mettre en place un POI qui devra être testé
et validé ;

- Il faut faire des exercices de simulation en interne
et en externe avec les sapeurs-pompiers;

- Il faudra imp�rativement r�aliser des points d�eau
pour l�alimentation des v�hicules des Sapeurs

- Il faut prendre en compte tous les aspects
sécuritaires pour éviter des accidents ou incidents

- Mettre en place des extincteurs sur le site et tout ce
qui est moyen de premier secours
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- Impliquer régulièrement le service sur les travaux
de suivi

- Faire des sessions de recyclages d�informations
pour le suivi

- Etre dans l�anticipation desrisques

Institut National
de Pédologie INP

Pape Gora
Kane
Chef de service

Avis, craintes et recommandations

- Les aspects géotechniques sont plus importants
dans l�am�nagement de l�a�rodrome.

- Pas d�impact significatif d�un point de vue
pédologique.

Recommandations

- Recruter la main d��uvre locale dans le cadre des
travaux de chantier.

- Tenir compte des aspects environnementaux dans
l�am�nagement de la piste.

Service régional
de l�Urbanisme

Dembo Bodian
Chef de service

Avis, craintes et recommandations

- L�am�nagement d�un a�rodrome fait appel � des
préoccupations environnementales.

- Nous n�avons pas de pr�occupations sur ce
domaine pour le moment

Recommandations

- Consulter l�IREF, la BNSP.

DGPRE Mamadou
DIOP
Chef de service
Bakary Faty
Agent technique

Avis, craintes et recommandations

- Ce type de projet n�a pas d�impacts d�terminants
sur le réseau hydrographique ou hydrologique.

Recommandations

- Faire des études hydrauliques routières qui
permettent de voir les couloirs de passage de l�eau.

Inspection
régionale du
travail et de la
sécurité sociale

Pape moussa
Sow
Inspecteur
Mamadou fall
inspecteur

Avis, craintes et recommandations

- L�int�grit� physique et psychique de travailleurs
est sous la responsabilité du promoteur.

- Il n�y a pas de risque z�ro.

- Le port d�EPI doit être obligatoire.

- Au-delà de 80 décibels le bruit devient nocif.

- S�il n�y a pas d�activit�alors il n�y aura pas de
risque
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Recommandations

- Recruter la main d��uvre locale en phase de
chantier.

- Faire les formalisations en se r�f�rant � l�article L
220 dans le code du travail (déclaration
d�ouverture de l�entreprise � l�inspection du
travail, type d�exploitation, nombre, d�employ�,
date d�ouverture.

- Vérifier si les partenaires sont en phase avec la
réglementation avant de les contacter ;

- Faire des contrats journaliers suivant le décret 70-
180.

- Faire des majorations si les journaliers dépassent
le nombre d�heure de travail.

- Prendre en compte les normes de l�OIT, de
l�IPRESS, de la caisse de s�curit� social, de l�IPM
suivant le décret 2012-832 portant sur les
institutions de prévoyance maladies.

- Se référer au titre 11 intitulé hygiène dans le code
du travail qui, prend en compte tous les aspects
liés à la santé sécurité au travail.

- Mettre en place un comit� d�hygi�ne sant� s�curit�
au travail (CHSS) qui prend en charge l�ensemble
des risques et prévenir des mesures correctives.

- Sensibiliser le personnel sur le port obligatoire
d�EPI.

- Mesurer le bruit avec un sonomètre.

- Intégrer la dimension ergonomique dans les
activités.

- Adapter le travail à la capacité de l�homme.

- Privilégier les mesures de prévention corrective.

- Communiquer la liste des travailleurs intervenant
sur le site.

- Tenir compte de l��volution de la technologie.

Préfecture de
Saraya

Cyprien
Antoine MBallo
Préfet de
département
Dembo
Dansonkho
Agent technique

Avis, craintes et recommandations

- IAMGOLD est un partenaire prestigieux qui
investit déjà et continue d�investirdans le pays ;

- Néanmoins il faut penser à engager la main
d��uvre locale pour la réalisation de la piste.
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Recommandations

- Se réserve un temps de réflexion pour
d��ventuelles recommandations sur le projet
spécifique, vu son caractère technique particulier.

DRDR Djibril Faye
Chef service
départemental

Avis, craintes et recommandations

- Pas d�avis sur une piste d�atterrissage

Service
départemental
des pêches

Albert Roger
Dieng
Chef service
départemental

Avis, craintes et recommandations

- Pas d�avis sur une piste d�atterrissage

Service
départemental de
l��levage

Cheikh Moulaye
Gueye
Chef service
départemental

Avis, craintes et recommandations

- Néant

Recommandations

- Clôturer le site pour éviter la divagation des
animaux.
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12. Impacts environnementaux du projet

Ce chapitre identifie et évalue les impacts potentiels du projet. Durant le processus d�analyse
des impacts, des mesures sont définies pour éviter, atténuer ou compenser les impacts négatifs
ou pour optimiser les impacts positifs. Après avoir pris en considération les mesures
proposées, la portée des impacts résiduels sont alors réévalués.

12.1. Démarche méthodologique

La confrontation des activit�s sources d�impactsdu fait de la mise en �uvre du projetavec les
composantes du milieu qui seront potentiellement affect�es permet d��tablir les interrelations
entre ces activités et les composantes environnementales et sociales et de dégager les
principaux impacts probables. Les critères utilisés pour cette évaluation sont :

- La nature de l�interactionindiquant si l�impact est n�gatif ou positif;
- L�intensit�ou l�ampleur de l�impactqui exprime le degré de perturbation de la

composante affectée ; elle tient compte de la sensibilité du milieu et est analysée avec
trois (03) classes (forte, moyenne et faible) ;

- L��tendueou la port�e de l�impactqui donne une idée de la portée spatiale de
l�impact; on distingue trois classes (ponctuelle, locale et régionale) ;

- La dur�e de l�impact qui indique la manifestation de l�impact dans le temps; on
distingue aussi trois classes (momentanée, temporaire et permanente).

En d�finitive, l�analyse permet de conclure � l�importance de l�impactqui correspond à
l�ampleur des modifications qui affectent la composante environnementale touchée.

Tableau 56 : Grille d��valuation des impacts

Intensité Étendue Durée Importance

Forte

Régionale
Longue Majeure
Moyenne Majeure
Courte Moyenne

Locale
Longue Majeure
Moyenne Moyenne
Courte Moyenne

Ponctuelle
Longue Moyenne
Moyenne Moyenne
Courte Moyenne

Moyenne

Régionale
Longue Majeure
Moyenne Moyenne
Courte Moyenne

Locale
Longue Moyenne
Moyenne Moyenne
Courte Mineure à négligeable

Ponctuelle
Longue Moyenne
Moyenne Moyenne
Courte Mineure à négligeable

Faible

Régionale
Longue Moyenne
Moyenne Moyenne
Courte Mineure à négligeable

Locale
Longue Moyenne
Moyenne Mineure à négligeable
Courte Mineure à négligeable

Ponctuelle Longue Mineure à négligeable
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Intensité Étendue Durée Importance

Moyenne Mineure à négligeable
Courte Mineure à négligeable

12.2. Impacts positifs du projet

Le projet s�inscrit dans le cadre du développement du projet Iamgold Boto. Il contribuera à
optimiser la mise en �uvre de ce projet. Il g�n�rera des effets positifs majeurs de divers
ordres durant les principales �tapes de sa mise en �uvre.

12.2.1. En phase travaux

Les travaux de réalisation de l�aérodrome contribueront � la cr�ation d�emplois et �la
génération de revenus pouvant concourir à la réduction de la pauvreté dans la zone. En effet,
durant cette phase des chantiers, du personnel, qualifié et/ou non qualifié, sera mobilisé pour
la réalisation des travaux. Ce personnel pourrait être recruté par l�entreprise en charge des
travaux, le bureau de contrôle des travaux, les entreprises sous-traitantes, etc.
Cette dynamique créera des opportunités de :

- L�utilisation des services de petites et moyennes entreprises (PME) locales, pour la
fourniture des matériaux et des services de divers ordres ;

- La promotion d�activit�s �conomiques et commerciale g�n�ratrices de revenus;
- Le recrutement de la main d��uvre locale dont les revenus vont galvaniser les

échanges économiques des localités polarisées.

Les entit�s cit�es plus haut, devront privil�gier la main d��uvre locale lors du recrutement du
personnel non-qualifi�. Une telle approche pourrait contribuer � l�am�lioration des conditions
de vie des populations sous influence du projet, au moins durant le d�lai d�ex�cution des
travaux.

12.2.2. En phase de mise en service de l�a�rodrome

Pendant sa mise en services l�aérodrome réalisé autorisera des retombées positives
importantes dont :

- Le désenclavement de la zone de Boto : cet impact sera relativement restreint à la vie
de la mine de Boto, vue que l�a�rodrome se trouve dans la concession mini�re de
Iamgold. Par contre à la fin du projet Boto, cette infrastructure pourra être versée dans
le patrimoine de l�Etat du S�n�gal, en infrastructures d�aviationpour le developpement
socio-économique national (exemple : tourisme, échanges commerciaux, évacuations
sanitaires, interventions de forces de defense et de securité, etc.) ;

- L�infrastructureréalisée pourrait être utilisée par les forces de défense et de sécurité ou
bien par les services sanitaires en cas d�intervention d�urgence dans cette partie du
pays.

- La piste d�aviation permettraune évacuation sécurisée des produits de la mine ;
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- Elle permettra les déplacements rapides et sécurisés des biens et du personnel du
projet.

- L�existence de l�infrastructure facteur de performance de la productionminière,
améliorera les atouts de la valorisation des sites environnant avec des potentiels
miniers, par de potentielles futures compagnies minières ;

- Etc.

12.3. Impacts environnementaux et sociaux négatifs

12.3.1. Durant la phase des travaux

12.3.1.1. Impacts sur les sols

Les sols dans la zone du projet sont des sols peu �volu�s d�apport. Les apports sont
hydromorphes sur matériau gravillonnaire. On y retrouve également en association des
lithosols sur cuirasse.
L�impact des travaux sur les sols se pose surtout en termesde :

- Pollution des sols ;
- Modification des conditions d��coulement des eaux ;
- Destruction de la structure des sols;
- Perte de terres.

En effet, les travaux nécessiteront l�am�nagement de voies d�acc�s, la circulation des engins
de chantier sur des pistes avec des sols hydromorphes, la préparation du site devant abriter les
réalisations du projet, etc. Ces activités entraîneront des impacts négatifs potentiels comme :

- des volumes de terres seront enlevées ;
- des risques d�apparition deph�nom�nes d��rosion;
- du contact des engins utilisés avec les terres naitront des risques de pollution du sol

par les hydrocarbures.
Ainsi, le nettoyage des sites et les décapages nécessaires à la mise en place de l�infrastructure
induiront une modification des voies et des régimes de ruissellement des eaux pluviales dans
la zone pouvant entrainer une augmentation des phénomènes érosifs.
Par ailleurs, les travaux de remblais vont n�cessiter d�importantes quantit�s de lat�rite qu�il
faudra pr�lever au niveau de carri�res existantes ou � ouvrir. L�exploitation des carri�res et de
zones d�emprunt aura un certain impact sur les sols. En cas d�exploitation non contr�l�e, les
zones d�emprunt peuventgénérer un important ruissellement qui peut accroître le phénomène
d��rosion des zones voisines.

Tableau 57 : Impacts du projet sur les sols pendant les travaux

Synthèse de l��valuation de l�impact
Activité du projet Préparation du site du projet
Impacts Pollution des sols/eaux, dégradation du cadre de vie
Critères Intensité Etendue Durée Importance Reversibilité
Sans atténuation Forte Locale Courte Moyenne Oui
Mesures - Recycler les déchets dangereux par les sociétés spécialisées ;
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d'atténuation - Evacuation des déchets banals vers les sites autorisés ;
- Limiter les travaux aux emprises retenues ;
- Veiller sur la continuité des voies de ruissellement naturelles des eaux

pluviales ;
- Réduire à leur strict minimum les risques de pollution du milieu par les

hydrocarbures les déchets liquides, les déchets solides, etc.;
- Prélever les matériaux au niveau de carrières autorisées;
- Soumettre à l'accord préalable des services techniques (en l�occurrence, le

CRSE) le choix des terrains sollicit�s par l�entreprise en charge des travaux
comme zones d'emprunt ;

- Exécuter à la fin des travaux, les aménagements nécessaires à la remise en
�tat des sites d�emprunt. Ces am�nagements comprennent :

le régalage des pentes ;
l�enherbement des versants am�nagés ;
le rétablissement des écoulements naturels antérieurs ;
la suppression de l�aspect d�labr� du site en r�partissant et
réaménageant les gros blocs rocheux ;
l�am�nagement de foss�s de garde afin d��viter l��rosion des terres
régalées.

Avec atténuation Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.2. Impacts sur les ressources en eau

Dans la zone du projet, les bassins régulant le fonctionnement hydrologique local sont les
bassins de Boto et Balinko qui sont des affluents de la Falémé.

Les travaux peuvent potentiellement entrainer une perturbation de l��coulement des eaux de
pluie. Ces activit�s concernent l�ouverture des fondations. Les produits de fouilles peuvent
obstruer les voies d��coulement des eaux s�ils ne sont pas bien g�r�s. En effet ceci peut
perturber la circulation de l�eau de ruiss�lement et par cons�quent entrainer des
dysfonctionnements source d�inondations ou la stagnation de l�eau au niveau des terrains
voisins ou de transport de s�diments vers l�aval.

Tableau 58 : Impacts du projet sur les ressources en eaux pendant les travaux

Synth�se de l��valuation de l�impact
Activité du projet Préparation des fondations
Impacts Perturbation de l�hydrologie/ Pollution des eaux/ D�gradation du cadre

de vie
Critères Intensité Etendue Durée Importance Reversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Identifier les voies de ruissellement des eaux pluviales et les protéger,
- Préservation des mares temporaires en évacuant les déblais ;
- Eviter de polluer les eaux de surface pendant les travaux ;
- Avoir les autorisations nécessaires en cas de besoin d�utiliser des eaux

de surface durant les travaux ;
- Eviter tout contact des engins et du personnel avec les eaux de surface ;
- Préserver les axes naturels d�écoulement des eaux pluviales en

aménageant des ouvrages hydrauliques bien dimensionnés.
- Préservation des mares temporaires lors de l��vacuation des d�blais;
- Éviter d�obstruer les voies de drainage des eaux de ruissellement ;
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- Eviter les activit�s sources de pollution � c�t� des cours d�eau;
- Interdire les manipulations et tout déversement de produits dangereux

(carburants, huiles de vidanges, laitance de béton, etc.) hors des zones
autorisées sur le chantier ;

- Eprouver et surveiller l��tanch�ité de ces réservoirs ;
- Aménager une aire de dépotage de gasoil étanche et bien

dimensionnée ;
- Utiliser un réservoir avec un système de rétention pour le stockage du

gasoil et des produits polluants ;
- Rendre étanche la zone de stockage des produits chimiques, des

produits dangereux, déchets dangereux et la zone de maintenance ;
- Stocker les produits et déchets dangereux dans des contenants

étanches ;
- Associer les installations d�hydrocarbures (plateformes de distribution

de carburant, aires d�entretien et lavage, etc.) de séparateurs à
hydrocarbures ;

- Gérer de mani�re respectueuse de l�environnement les eaux de lavage
issues de la centrale à béton (aménager un réseau de drainage et de
collecte dans un bassin de d�cantation par exemple). L�aire de lavage
de la centrale pourrait être utilisée également pour le lavage des
toupies, etc. ;

- Mettre en place des produits absorbants ou neutralisants (boudins,
coussins, sciures de bois, etc.) dans les zones de stockage de produits
dangereux.

- Pour l�approvisionnement eneau du chantier, éviter les sources d�eau
utilisées par la population ;

- Interdire les manipulations et tout déversement de produits dangereux
(carburants, huiles de vidanges, laitance de béton, etc.) hors des zones
autorisées sur le chantier ;

- Utiliser un réservoir à sécurité renforcée pour le stockage du gasoil et
des produits polluants

- Surveiller l��tanch�it� de ces r�servoirs;
- Aménager une aire de dépotage de gasoil étanche et bien

dimensionnée ;
- Rendre étanche la zone de stockage des produits chimiques, des

produits dangereux, déchets dangereux et la zone de maintenance ;
- Stocker les produits et déchets dangereux dans des contenants

étanches ;
- Associer les installations d�hydrocarbures (plateformes de distribution

de carburant, aires d�entretien et lavage, etc.) de séparateurs à
hydrocarbures ;

- G�rer de mani�re respectueuse de l�environnement les eaux de lavage
issues de la centrale à béton (aménager un réseau de drainage et de
collecte dans un bassin de d�cantation par exemple). L�aire de lavage
de la centrale pourrait être utilisée également pour le lavage des
toupies, etc. ;

- Mettre en place des produits absorbants ou neutralisants (boudins,
coussins, sciures de bois, etc.) dans les zones de stockage de produits
dangereux ;

- Etc.
Avec atténuation Faible locale Courte Mineure à

négligeable
Oui
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12.3.1.3. Impacts potentiels sur le cadre de vie

Le séjour des travailleurs sur le site du chantier va engendrer des déchets solides diverses
natures : gobelets, papiers, bouteilles de boisson, etc. Ces déchets solides, quoique banals,
constituent des �l�ments nouveaux dans le cadre de vie, du fait du projet. L�absence de fili�re
de gestion de ces déchets ménagers ou une mauvaise gestion de ces déchets peut entrainer la
dégradation du cadre de vie.

Tableau 59 : Impacts du projet sur le cadre de vie pendant les travaux

Synth�se de l��valuation de l�impact
Activité du
projet

Exécution des travaux

Impacts Dégradation de la qualité du cadre de vie
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Mettre en place un dispositif de collecte des déchets dans les différents
secteurs de zones de chantiers comprenant des poubelles de couleurs
différentes pour offrir au personnel un réceptacle de rejet des déchets
solides banals de différents types : plastiques, papiers, métalliques, restes
d�aliments, etc.;

- Sensibiliser le personnel sur le rejet de leurs déchets dans ces poubelles en
respectant le principe du tri des déchets ;

- Mettre en place des toilettes mobiles et veiller à son entretien ;
- Suivre la filière de gestion des déchets banals jusqu�� une d�charge

autorisée ;
- Tenir un registre de gestion des déchets solides.

Avec atténuation Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.4. D�gradation de la qualit� de l�air

Les activités du chantier seront animées par des ressources exploitant et manipulant des
engins de divers types : des véhicules de transport du personnel, des véhicules de transport de
matériaux (sable, béton, gravats, etc.), des engins de manutention des charges (grues, pelles
mécaniques, bulls, etc.), des groupes électrogènes, entre autres.

Ces engins � moteur rejettent dans l�atmosph�re des gaz susceptibles de constituer des risques
de dégradation de la qualité de l�air.

Par ailleurs, les mouvements des camions et engins sur un sol hydromorphe sec pendant les
huit � neuf mois de l�ann�e, peuvent constituer des facteurs importants de risques de
d�gradation de la qualit� de l�air.

Le transport des matériaux sur des camions non bâchés va également entrainer une
propagation de la poussière dans les secteurs du projet.

Les soulèvements de poussières vont entrainer la suspension de PM10 et de PM2.5 dans l�air
mais aussi une augmentation de la concentration en gaz CO, NOx due aux rejets de gaz
d��chappement.
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Cet impact va entrainer des gènes au niveau :

- des populations des communes polarisées ;
- du personnel de chantier.

Tableau 60 : Impacts du projet sur le cadre de vie pendant les travaux

Synth�se de l��valuation de l�impact
Activité du projet Exploitation des engins pour réaliser les travaux
Impacts D�gradation de la qualit� de l�air
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Utiliser des engins avec des niveaux d��mission de gaz conformes aux
normes s�n�galaises et de l�OMS sur les �missions atmosph�riques;

- Sensibiliser le personnel sur une exploitation optimale de ces engins ;
- Mettre en place une strat�gie d�arrosage des pistes emprunt�es par les

engins deux fois par jour, au moins, pour abattre les poussières, au niveau
des agglomérations traversées et au niveau des secteurs où le personnel du
chantier est présent ;

- Systématiser le bâchage des camions acheminant les matériaux sources
d�envol�es de poussi�re ou ceux �vacuant les gravats du chantier.;

- Limiter la vitesse des camions à 30 km/heure ;
- Doter le personnel de masque anti poussière ;
- Sensibiliser le personnel sur le respect de ces dispositions.

Avec atténuation Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.5. D�gradation de l�ambiance sonore

Les travaux de construction de l�a�rodrome n�cessitent l’utilisation de mat�riels ou d’engins
susceptibles d'être source de gênes ou de pollutions sonores : Bulls, billdozers, groupes
électrogènes, tractopelles, marteaux piqueurs, grue, etc. Les niveaux sonores de ces types
d�engins rencontr�s dans cette cat�gorie de chantier d�passent en g�n�ral les normes
admissibles. Le projet étant situé dans un périmètre relativement éloigné des habitations,
l�impact concernera surtout le personnel du chantier.

Tableau 61 : Impacts du projet sur l�ambiance sonore du milieu de travail des ouvriers

Synth�se de l��valuation de l�impact
Activité du
projet

Exploitation des engins pour réaliser les travaux

Impacts D�gradation de l�ambiance sonore dans les milieux de travail
Critères Intensité Etendue Durée Importance Reversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Utiliser des engins neufs ou en bon état avec des niveaux de bruit
supportables ;

- Privilégier le travail de jour ;
- Doter le personnel expos� au bruit d�EPI ad�quats (bouche oreille ou

casque anti bruit) pour att�nuer l�effet du bruit;
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- Sensibiliser le personnel sur le respect de port des EPI ;
- Sensibiliser le personnel sur une exploitation optimale de ces engins.

Avec atténuation Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.6. Dégradation du cadre de vie par les déchets du chantier

Les activités du chantier engendreront la production de déchets.

Les déchets banals
Ces déchets concerneront :

- Les d�blais produits pendant les activit�s d�excavation,
- Les résidus de bois, de fer, etc., provenant des activités de ferraillage, de façonnage du

bois, etc. ;
- Les mat�riaux d�emballage en plastique, en papier, etc.;
- Et autres déchets.

Les déchets dangereux

Dans cette catégorie de déchets on trouve par exemple : les batteries usagées, les huiles
usag�es, et les filtres provenant de l�entretien p�riodiquedes engins de chantier, les chiffons
souillés, etc.

Une mauvaise gestion de ces types de déchets peut entrainer une pollution du sol, du sous-sol,
du cadre de vie. Leur gestion est assurée par les sociétés agrées par le MEDD. L�entreprise en
charge des travaux, devra signer des conventions de reprise des déchets par ces sociétés
agrées par le Ministère de l�environnement : par exemple la soci�t� GRAVITA pour la reprise
des batteries usagées, pour la reprise des huiles usagées ; les cimenteries pour les pneus
usagés et les siphons souillés (SOCOCIM, DANGOTE, CIMENT DU SAHEL).

Les rebuts métalliques peuvent être acheminés au niveau des fonderies (exemple :
Fabrimétal).

Tableau 62 : Dégradation du cadre de vie par la production de déchets pendant les travaux

Synthèse de l��valuation de l�impact
Activité du
projet

Activités diverses du chantier

Impacts Dégradation du cadre de vie et de travail
Critères Intensité Etendue Durée Importance Reversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Systématiser la collecte et le tri des déchets ;
- Stocker les déchets dans des bennes ou containers avec des couleurs

indiquant leur nature ;
- Signer des conventions avec les collectivit�s locales pour l��liminationdes

déchets dangereux et ménagers (non dangereux) ;
- Signer des conventions avec des prestataires agréés pour la reprise des

déchets dangereux ;
- Interdire le rejet, le br�lage et l�abandon de d�chets sur les chantiers;
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Avec atténuation Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.7. Impacts négatifs sur la biodiversité

Le site du projet se trouve dans la zone d�int�r�t cyn�g�tique (ZIC) de la Fal�m� qui a pour
vocation le tourisme cynégétique. Les inventaires réalisés dans le périmètre élargi du site du
projet ont permis de répertorier 93 espèces végétales réparties dans 37 familles. La flore est
dominée par 6 familles que sont les Fabaceae (15,1%), Combretaceae (10,8%), les
Rubiaceae (8,6%), les Malvaceae (7,5%), les Anacardiaceae (6,5%) et les Apocynaceae
(5,4%).

Sur le plan répartition, les résultats montrent que Lannea velutina, Bombax costatum et
Pterocarpus erinaceus sont les 3 espèces dites constantes, présentes dans presque tous les
sites étudiés.

La densité réelle du peuplement de la zone est de 429,54 ind.ha-1 et les espèces qui se
régénèrent le plus sont Combretum collinum (48,86 ind.ha-1), Combretum glutinosum (42,05
ind.ha-1), Pterocarpus erinaceus (37,50 ind.ha-1) et Pteleopsis suberosa (27,27 ind.ha-1).

La répartition des individus en classes de diamètre montre un peuplement d�individus
jeunes.

L�analysedes résultats révèle une formation végétale de structure caractéristique d�une
savane à dominante arbustive parsemée de quelques arbres dans cette zone.

Les enquêtes sociales conduites auprès des populations des dix villages qui se trouvent dans et
aux alentours du permis minier de Boto en 2017 avaient permis de confirmer la présence
potentielle des chimpanzés sur la zone. Les investigations de terrain ont prouvé par la suite en
répertoriant près de 140 nids. Environ trois (03) individus adultes sont suspectés aux abords
de la Falémé et à proximité des deux futures haldes de stériles localisées au Nord-Est de la
concession minière.

En 2019, les résultats des transects réalisés durant la saison sèche, ont montré la présence de
chimpanz�s sur la zone de la concession Boto � cette p�riode de l�ann�e. Des observations de
plusieurs indices de pr�sence indirectes : nids, f�ces et restes d�aliments ont permis d��tayer
l�hypoth�se de la pr�sence permanente des chimpanzés sur le secteur.

Sur le site, l��cureuil fouisseur (Xerus erythropus erythropus) est le mammifère observé
directement.

Pendant les travaux le projet procèdera à :

- La libération des emprises ;
- Au creusement des fondations ;
- La réalisation des voies de déviation ;
- L�ouverture et l�exploitation de carri�res et sites d�emprunt;
- etc.
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Ces activités vont potentiellement nécessiter des déboisements au niveau de la végétation et
conséquemment une perturbation des habitats et de la quiétude de la faune.

Le bruit généré durant cette phase risque de perturber la quiétude de la faune avec comme
conséquence potentielle, un risque de migration.

Des risques de collision avec la faune sont aussi redoutés du fait des mouvements des engins
et véhicules de chantier.

Un risque d�atteinte au potentiel faunique de la zone par braconnage et chasse par le personnel
de chantier est aussi redouté.

Tableau 63 : Impacts du projet sur la biodiversité pendant les travaux

Impacts sur la biodiversité en phase travaux
Activité du
projet

Activités diverses du chantier

Impacts Dégradation des ressources biologiques
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Limiter les travaux aux emprises retenues ;
- Veiller sur la continuité des voies de ruissellement naturelles des eaux

pluviales afin de préserver les habitats que constituent les milieux
aquatiques, semi aquatiques, humides ;

- Réduire à leur strict minimum les risques de pollution du milieu par les
hydrocarbures les déchets liquides, les déchets solides, etc. afin de
préserver les habits que constituent les milieux aquatiques, semi
aquatiques, humides;

- Éviter autant que possibles de toucher les arbres à statut ;
- Procéder à un reboisement compensatoire ;
- Disposer de toutes les autorisations requises avant les travaux (Cf.

Procédures de déboisement Code forestier).;
- Se conformer aux procédures définies dans le Code forestier (recherche

d�autorisation de d�frichement/abattage, acquittement de la taxe
d�abattage);

- Limiter les défrichements aux superficies strictement nécessaires aux
emprises du projet et des voies de déviation ;

- Limiter la vitesse des véhicules à 50 Km/h et veiller au respect de cette
disposition par les chauffeurs;

- Sensibilisation du personnel contre les feux de brousse et le braconnage ;
- Elaborer et mettre en �uvre un programme de reboisement compensatoire

en fonction des surfaces défrichées/déboisées.
Avec
atténuation

Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.8. Impacts sur les activités socio-économiques

Déplacements éventuels de populations

Le projet n�engendrera pas de d�placement de personne.



155

Transport des biens et des personnes

Lors des travaux, il est à craindre la perturbation de la mobilité des personnes au niveau de la
piste relain Guemedji et Hourefonde : ouverture de tranchées, présence de gros engins (pelles
mécaniques et autres engins de chantier etc.), dont les rotations pour acheminer le matériel in-
situ risqueront de gêner la circulation et la mobilité en général, en plus des nuisances (bruit,
poussi�res) qu�ils g�n�reront.

Risques socio-économiques

Les différentes zones ciblées ne sont pas habitées. Cependant il existe un problème de
divagation du bétail dans la zone.

Risque d�inondation des zones riveraines
La zone abritant le projet est relativement située en hauteur par rapport aux autres
composantes du site. L�infrastructure se trouve � cheval entre les deux bassins versants de
Boto et de Balinko. Les ruissellements des eaux pluviales vers les communautés risquent
d�occasionner des modifications du r�gime des �coulements.

Tableau 64 : Impacts du projet sur la mobilité pendant les travaux
Perturbation de la mobilité des populations riveraines

Activité du
projet

Am�nagement de la piste d�atterrissage et des voies d�acc�s

Impacts Constitution d�obstacles � la mobilit�
Critères Intensité Etendue Durée Importance Reversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Baliser les secteurs abritant les travaux ;
- Signaler la zone des travaux et indiquer les déviations ;
- Aménager des voies de déviations alternatives au moins aussi confortable

que la piste initiale ;
- Prévoir un éclairage de la zone des travaux durant la nuit ;
- Informer les populations sur le démarrage des travaux ;
- R�duire le d�lai d�ex�cution des travaux pour minimiser l�impact sur la

mobilité des populations ;
- Limiter les travaux aux emprises retenues ;
- Prévoir une déviation concertées permanente de la piste reliant Guemedji à

Hourefonde ;
- Sensibiliser les populations sur les activités du projet (risques, durée,

mesures mises en place par l�entreprise, etc.);
- Mettre en �uvre des mesures d�accompagnement social des populations

locales (dotation d��quipement de sport, de matériel scolaires, de santé,
etc.).;

Avec
atténuation

Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.9. Incidences sur les sites/patrimoines culturels

Les « biens culturels physiques » sont « les objets mobiliers ou immobiliers, sites, ouvrages
ou groupes d'ouvrages ayant une valeur archéologique, paléontologique, historique,
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architecturale, religieuse, esth�tique ou autre �. Ici, aucun site/patrimoine culturel n�a �t�
identifié lors des différentes investigations de terrain et durant les différentes rencontres avec
les principales parties prenantes.

12.3.1.10. Risques d�accidents

Impacts et risques d�accidents li�s aux travaux dans les chantiers
Les activités de réalisation du projet entraineront potentiellement des risques d�accidents.
Voir Point 13).

12.3.1.11. Impacts potentiels sur les sites/patrimoine culturel

Sur le site recevant les travaux de réalisation des infrastructures prévues dans le cadre de ce
projet, il n�a pas �t� relev�, de visu, des sites ou des biens du patrimoine culturel. Vu les
urgences liées au calendrier du projet, des études archéologiques ne peuvent être envisages.
Comme alternative, il est recommandé, de sensibiliser les travailleurs sur les bonnes pratiques
en cas de découverte d�objet ayant des valeurs culturelles.

Tableau 65 : Impacts du projet sur les sites et patrimoines culturels

Impacts potentiels sur les sites et patrimoine culturels
Activité du
projet

Activités diverses du chantier

Impacts Dégradation du cadre de vie et de travail
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Moyenne Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Informer et former le personnel sur les procédures applicables en cas de
d�couvertes fortuites d�objets ou de biens culturels physiques ;

En particulier, informer le personnel sur le principe de l�arrêt
immédiat des travaux en cas de d�couverte d�un vestige arch�ologique
(exemple : ustensiles, fourneaux, cimeti�re, s�pulture, objets d�art
ancien, figurines, statuettes) ;
Informer la direction du patrimoine ;
Délimiter le site de la découverte ;
Ne reprendre les travaux que sur autorisation de l�autorit�
compétente ;

- Diffuser la procédure nationale décrite dans la loi 71 12 du 25 septembre
1971 et le décret 73 746 sur la préservation des sites.

Avec
atténuation

Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.12. Risque de conflits entre acteurs

Les projets � fort potentiel d�emplois suscitent beaucoup d�intérêt de la part des demandeurs
d�emplois. Vue la forte demande, des conflits peuvent survenir si des procédures claires
partagées ne sont pas établies pour le recrutement du personnel du projet. En particulier, la
non-utilisation de la main d��uvre locale pourrait susciter des frustrations et g�n�rer des
conflits, ce qui peut nuire à la bonne marche des travaux.
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Par ailleurs, avec la venue de travailleurs étrangers, il peut apparaitre également des conflits
sociaux en cas de non-respect des us et coutumes locaux.

Enfin, une autre source potentielle de conflits entre les parties prenantes du projet, réside dans
le non-respect des clauses des cahiers des charges, en particulier celles relatives :

- aux conditions de travail du personnel ;
- aux conditions de sécurité dans le chantier ;
- etc.

Tableau 66 : Risques de conflits entre parties prenantes

Risques de conflits entre parties prenantes
Activité du
projet

Recrutement du personnel de chantier

Impacts Risques de conflits entre parties prenantes
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Forte Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Recruter en priorit� la main d��uvre locale pour les emplois non
qualifiés : maçon, ferrailleur, bucherons, gardiens pour la base et le
matériel, etc. ;

- Tenir compte du genre (accorder un quota aux femmes) ;
- Mettre en place un mécanisme transparent de recrutement ;
- Sensibiliser le personnel de chantier sur le respect des us et coutumes

des populations ;
- Mettre en place un mécanisme de prévention et de gestion des conflits

avec les populations locales.
Avec
atténuation

Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

Empiètement sur des terres de tiers

La mise en place des routes d�acc�s aux carri�res et emprunts risque d�empi�ter sur des biens
appartenant à des tiers. Certaines

Empiètement sur des terres agricoles

Crit�res d��valuation Etendue Intensité Durée Importance
Sans atténuation Ponctuelle Faible Longue Moyenne

Mesures d�att�nuation

- Informer les populations sur le démarrage des travaux et les
zones concernées ;

- Identification des propriétaires de terres ;
- Le cas échéant, évaluer les impenses au niveau des carrières

(car sur le site de l�a�rodrome il n�y a pas d�impenses);
- Proc�der � l�indemnisation des ayants droit.

Après atténuation
Etendue Intensité Durée Importance
Locale Moyenne Courte Mineure
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12.3.1.13. Abus sexuels

Le contexte du chantier mettra en communauté des hommes et des femmes sexuellement
actifs. Dans cette communauté des rapports de pouvoirs et de hiérarchie vont potentiellement
constituer des risques d�abus. Ainsiil existe des risques de harcèlement sexuel, de prostitution
et de relations sexuelles avec des mineurs sur les groupes vulnérables de la population locale,
en particulier les femmes et les mineurs.

La population locale est également potentiellement exposée du fait que les travailleurs du
projet avec des revenus conséquents relativement au contexte local constituent des facteurs de
risques à sensibiliser.

Le projet devra mettre en �uvre des mesures hardies pourgérer cet impact préoccupant à
travers :

- L�organisationde campagnes de sensibilisation régulière du personnel et des populations
riveraines ;

- La mise en place de registres de plaintes auprès des autorités ;
- L�organisation de sessions de sensibilisations sur l�existence de registre de plaintes.

Tableau 67 : Risques d�abus sexuels

Risques de conflits entre parties prenantes
Activité du
projet

Déroulement des travaux des chantiers

Impacts Risques des travaux sur la santé des populations
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Forte Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Sensibiliser le personnel et les populations sur les abus sexuels ;
- Mettre en place des mécanismes de gestion ;
- Mettre en place des registres de plaintes auprès des autorités locales;
- Organiser des sessions de sensibilisations sur l�existence de registre de

plaintes.
Avec
atténuation

Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.1.14. Impacts sanitaires potentiels des travaux

L�importance du chantier stimulera l�arriv�e de travailleurs de tous les horizons. Ces derniers
pendant la durée des travaux de construction entreront en contact avec les communautés
locales. Ces contacts peuvent avoir aussi bien des résultats positifs que des résultats négatifs
comme :

- des risques de harcèlement sexuel ;

- de développement de la prostitution ;

- de relations sexuelles avec des mineurs sur les groupes vulnérables de la population
locale, en particulier les femmes et les mineurs.

Ce contact peut �tre � l�origine de transmission des IST, du VIH, ou encore de la COVID 19.
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Le projet peut également être � l�origine de maladies respiratoires avec le soul�vement de
poussi�res d��missions de gaz d��chappement. C�est un risque qui sera particuli�rement
ressenti par les ouvriers, les personnes âgées et les enfants.

Si les conditions d�hygiène ne sont pas optimisées au niveau du projet, pendant les travaux le
risque de d�veloppent du p�ril f�cal ou d�apparition de maladies diarrh�iques est � craindre
sur le site et dans l�environnement.

Tableau 68 : Risques des travaux sur la santé des populations

Risques de dégradation de réseaux de concessionnaires
Activité du
projet

Recrutement du personnel
Aménagement des installations du chantier

Impacts Risques des travaux sur la santé des populations
Critères Intensité Etendue Durée Importance Réversibilité
Sans atténuation Forte Locale Courte Moyenne Oui
Mesures
d'atténuation

- Informer/sensibiliser les ouvriers et la population sur les risques liés à la
propagation des IST, du VIH et de la COVID19;

- Organiser des s�ances de d�pistage gratuit � l�endroit du personnel du
chantier et des populations ;

- Mettre en �uvre les mesures de gestion de la qualit� de l�air;
- Arroser régulièrement la plateforme ;
- Équiper le personnel de masques à poussières et exiger leur port obligatoire ;
- Installer des sanitaires et vestiaires en nombre suffisant dans la base-vie ;
- Mettre en place un syst�me d�alimentation en eau potable du personnel ;
- Informer et sensibiliser les populations sur les risques sanitaires des travaux.

Avec
atténuation

Faible locale Courte Mineure à
négligeable

Oui

12.3.2. Impacts n�gatifs transversaux en phase d�installation des chantiers

L�entreprise attributaire des travaux devra am�nager une base technique de chantier au
démarrage des travaux. Cette base sera potentiellement constitu�e d�un ensemble
d�am�nagements qui permettront � l�entreprise de disposer d�une infrastructure de stockage de
sa logistique et de ses mat�riaux, de b�timents administratifs � usage de bureaux et d�aires
d�entretien de ses �quipements. Cette base constituera l�aire sur laquelle toutes les activit�s de
chantier seront organisées.

Ce site assez distant des zones d�habitation et ne n�cessitant pas la destruction d�esp�ces
ligneuses devra �tre identifi�e par l�Entreprise avec le concours de la commune de Médina
Baffé.

Le choix de ce site devra �tre valid� par le Maitre d�Ouvrage et son Ing�nieur-Conseil
(mission de contrôle), les autorités locales et le comité régional de suivi environnemental
avant son aménagement.

Le dossier d�ex�cution de l�Entreprise devra faire ressortir le sch�ma d�am�nagement de la
base de chantier avec une indication claire de l�implantation des diff�rentes unit�s
fonctionnelles :
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- zone de stockage de gasoil ;
- bâtiments administratifs ;
- garage mécanique ;
- aire de restauration ;
- aires de lavage des engins ;
- aires de stockage des produits dangereux ;
- aires de stockages des déchets solides ;
- etc.
A noter que toutes les installations classées répertoriées dans la base de chantier devront être
déclarées au niveau de la DREEC de Kédougou pour disposer des autorisations nécessaires.

12.3.3. Impacts potentiels sur le climat global

Les activités du projet susceptibles de contribuer aux phénomènes pluridimensionnels de
changements du climat global, sont principalement les utilisations d�engins � moteur qui
rejettent dans l�atmosph�re des gaz � effet de serre (GES), dont en particulier le CO2, le CO,
le NOx, etc.

La gestion des émissions de gaz à effet de serre dans le cadre du présent projet passera ainsi
par le respect des recommandations sur les seuils d��mission dans l�atmosph�re de gaz par les
différentes installations ou engins à moteur, déclinées dans les référentiels du Sénégal et de la
Banque mondiale. Les mesures ci-dessous peuvent contribuer à atténuer cet impact :

- Minimisation des rotations de camions ;
- Couper les moteurs des engins et v�hicules en cas d�arr�t;
- L�emploi de v�hicules et engins bien entretenus et disposant d��chappement catalytique;
- Faire en sorte que les travaux se réalisent dans les délais prévus (durée limitée des

travaux).
Tableau 69 : Impacts potentiels sur le climat global

Pollution de l�air
Crit�res d��valuation Etendue Intensité Durée Importance
Sans atténuation Locale Moyenne Courte Moyenne

Mesures d�att�nuation

- Formation des chauffeurs sur les clauses EHS
- Utiliser des équipements et engins répondant aux normes

d��missions;
- Entretenir régulièrement les équipements et engins ;
- Couper les moteurs des camions/engins en cas d�arr�t;
- Doter le personnel exposé de masque à poussières ;
- Suivi du port du masque à poussières
- Arrosage des plateformes de travaux, des pistes de circulation
- Limitation de la vitesse des camions de transport
- Couverture du chargement des camions de transport des matériaux

Après atténuation Etendue Intensité Durée Importance
Locale Moyenne Courte Faible
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12.3.4. Impact sur le paysage

L�aspect visuel de la zone concern�e par les travaux sera d�natur� du fait de la pr�sence des
engins de chantier, des d�p�ts temporaires et de l�abandonde déblais et gravats de démolition
d�ouvrages, mais aussi de l��mission de poussi�res li�es � l�exploitation des carri�res et
emprunts, aux travaux de terrassement et aux mouvements des engins et véhicules de
chantier.

Tableau 70 : Evaluation des impacts sur le paysage
Dégradation du paysage et pollution visuelle

Crit�res d��valuation Etendue Intensité Durée Importance
Sans atténuation Locale Moyenne Courte Moyenne

Mesures d�att�nuation

- Contrôler les mouvements des engins
- Limiter les vitesses de circulation des engins et véhicules à 30

km/h dans les zones de travaux ;
- Collecter et évacuer les déchets solides (gravats, déblais, etc.)
- Prélever les matériaux dans des emprunts et carrières autorisés ;
- Remise en état des zones de travaux, des carrières et sites

d�emprunt progressivement ou � la fin du chantier

Après atténuation
Etendue Intensité Durée Importance
Locale Moyenne Courte Faible
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13. Etude des dangers

Dans le cadre de l�analyse environnementale initiale (AEI) du projet d�am�nagement d�un
aérodrome à Boto une étude de dangers a été menée pour une meilleure gestion sécuritaire du
projet. L��tude de dangers est � la base du processus de gestion des risques d�accidents et
constitue un document important qui sert de référence, non seulement au promoteur du projet,
mais également aux services responsables de la protection civile et environnementale (DPC et
DEEC).

Cette étude de dangers :

- d�termine et caract�rise de fa�on exhaustive les dangers d�origine externe et interne liés
� l�exploitation de l�a�rodrome;

- analyse les risques d�accidents li�s aux dangers identifi�s ;

- �value les cons�quences des accidents majeurs en termes d�effets potentiels susceptibles
d�impacter les personnes, les biens et l�environnement ;

- décrit et justifie les mesures de prévention et de protection destinées à réduire et à
maîtriser les risques.

De par ses résultats qui donnent un détail des accidents potentiels susceptibles de se produire
sur le site du projet, l��tude de dangers est un outild�aide � la d�cision pour IAMGOLD
BOTO. Elle propose des mesures ou des moyens de maitrise supplémentaires pour mieux
garantir la sécurité au niveau du site.

Une analyse des risques professionnels est également réalisée aussi bien pour la phase
construction que pour la mise en service de l�a�rodrome. Dans le cas de ce projet, l�analyse
des risques professionnels constitue un document de référence particulièrement pour
l�entreprise de construction et son coordonnateur s�curit� et protection de la sant� (CSPS) lors
des travaux d�am�nagement de l�a�rodrome et pour l�entreprise mini�re IAMGOLD BOTO
lors de la phase exploitation.

13.1. Démarche méthodologique

La m�thodologie d��valuation des risques utilis�e pour la r�alisation de cette pr�sente �tude
est conforme au « Guide m�thodologique d��tude de dangers» du ministère en charge de
l�environnement du S�n�gal. Elle s�articule autour de sept (07) chapitres:

1. Présentation et description du projet : donne des informations générales sur le promoteur
et le projet, la localisation et la description détaillée du projet y compris le classement ICPE
de l'établissement.

2. Accidentologie : qui est l��tude des accidents pass�s qui se sont d�roul�s sur des
installations analogues afin d�identifier les circonstances dans lesquelles ces accidents sont
survenus. L�analyse des accidents survenus dans des installations analogues au niveau
international permettra
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d�identifier des dangers auxquels on ignorait l�existence;
de déterminer la fréquence des accidents liés à la piste ou aux facteurs externes
(naturels)

3. Identification et caractérisation des dangers potentiels : ce sont les dangers d�origine
externe, li�s � l�environnement sur toutes ses formes (environnement naturel, anthropique et
industriel) et les dangers d�origine interne (liés aux composantes du projet).

4. Analyse préliminaire des risques : A l�issue de l�identification et caract�risation des
dangers potentiels li�s � l�exploitation de l�a�rodrome, il sera estim�le niveau de risque de
chaque événement redouté identifié en analysant les causes, les conséquences et les barrières
de sécurité mises en place pour prévenir ou réduire les conséquences.

Estimation du niveau risque :
Pour chaque événement redouté, une estimation qualitative du niveau de risque sera faite en
considérant celui-ci comme étant le produit de deux facteurs : la probabilit� d�occurrence (P)
et l�importance de la gravit� (G). En combinant les deux niveaux (P, G), nous formons une
matrice des risques qui, selon leurs niveaux, peuvent être considérés comme acceptables ou
non en leur attribuant un code de couleurs allant du vert au rouge, comme indiqué dans le
tableau ci-dessous.

Tableau 71 : Matrice des niveaux de risque

NIVEAU DE RISQUE
Conséquences (Gravité G)

5 4 3 2 1

Pr
ob

ab
ili

té
(P

)

5
4
3
2
1

Signification des couleurs :

- Un risque très limité (tolérable) sera considéré comme acceptable et aura une couleur verte.
Dans ce cas, aucune action n�est requise;

- La couleur jaune matérialise un risque important. Dans ce cas un plan de réduction doit être
mis en �uvre � court, moyen et long terme;

- Tandis qu�un risque �lev� inacceptable va n�cessiterune étude détaillée de scénarios
d�accidents majeurs. L��tablissement doit prendre des mesures deréduction immédiates en
mettant en place des moyens de prévention et de protection. Il est représenté par la couleur
rouge.

Les niveaux de probabilité d'apparition peuvent aller d'improbable à constant et les niveaux de gravité
de négligeable à catastrophique (voir tableau ci-dessous).
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Tableau 72 : Niveaux des facteurs P et G d��laboration d�une matrice des risques

5. �tude d�taill�e des sc�narios d�accidents: Elle poursuit et compl�te l�analyse des risques
pour les sc�narios d�accident qui n�cessitent une �tude d�taill�e. Ce chapitre a pour objetla
caract�risation de l�intensit� des effets associés aux phénomènes dangereux considérés pour
les scénarios retenus et /ou l��tude du d�roulement des diff�rents sc�narios d�accidents
(m�thode du n�ud papillon).

Caract�risation de l�intensit� des effets associ�s aux ph�nom�nes dangereux

Il s�agit de la d�termination des distances d�effet li�es aux ph�nom�nes dangereux en se
basant sur des valeurs seuils de référence.

o Valeurs seuils d�effets thermiques
Les zones d�effets des sc�narios d�incendie sont d�finies par rapport aux valeurs seuils de
r�f�rence (du guide m�thodologique d��tude de dangers du S�n�gal) exprim�es pour les
hommes et les structures, sous forme d�effets thermiques.

Echelle de probabilité (P) Echelle de gravité (G)
Score Signification Score Signification

P1 =
improbable

Jamais vu dans ce secteur
industriel ;
Presque impossible dans
l��tablissement

G1  =
négligeable

Impact mineur sur le personnel
Pas d�arr�t d�exploitation
Faibles effets sur l�environnement

P2 = rare

Déjà rencontré dans ce
secteur industriel ;
Possible dans
l��tablissement

G2 = mineur

Soins médicaux pour le personnel
Dommage mineur
Petite perte de produits
Effets mineurs sur l�environnement

P3 =
occasionnel

Déjà rencontré dans
l��tablissement;
Occasionnel mais peut
arriver quelque fois dans
l��tablissement

G3 = important

Personnel sérieusement blessé (arrêt de
travail prolongé)
Dommages limités
Arr�t partiel de l�exploitation
effets sur l�environnement importants

P4 =
fréquent

Arrive deux à trois fois
dans l��tablissement G4 = critique

Blessure handicapante à vie, (1 à 3
décès)
Dommages importants
Arr�t partiel de l�exploitation
effets sur l�environnement importants

P5 =
constant

Arrive plusieurs fois par
an dans l��tablissement
(supérieur à 3 fois par an)

G5
=catastrophique

Plusieurs morts
Dommages très étendus
Long arrêt de production
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Tableau 73 : Valeurs de référence des effets thermiques

Valeur de référence

Effets sur l�hommePhénomène � 2 mn
Flux thermique

(kW/m2)

Phénomène � 2 mn
Doses thermiques

[kW/m2]4/3.s

3 600
Seuil des effets irréversibles, cloques en 30 s pour les
personnes non protégées

5 1000 Seuil des premiers effets létaux

10 2600
Seuil des effets létaux très significatifs
Brûlures au troisième degré

Valeur de référence (kW/m2) Effets sur les structures

5 Seuil de destruction des vitres par effet thermique

10
Effets domino. Risque d�inflammation pour les mat�riaux
combustibles

20
- Destruction ou rupture des éléments de structures
- Tenue du béton pendant des heures

o Valeurs seuils d�effets de surpression
Pour appr�cier les effets de surpression d�un �ventuel sc�nario d�explosion, il sera calcul� la
distance d�effets correspondant aux valeurs seuils de surpression prédéfinies dans le guide
d��tude de dangers du S�n�gal.

Tableau 74 : Valeurs de référence des surpressions dues à une explosion

Surpression
(hPa ou mbar) Effets sur les personnes Effets sur les structures

20
Seuil des effets irréversibles
correspondant à la zone des effets
indirects sur l�homme

Seuil de destruction des vitres
supérieure à 10 %

50
Seuil des effets irréversibles
correspondant à la zone des dangers
significatifs pour l�homme

Seuil des dégâts légers sur les
structures, destruction de 75 % des
vitres

140 Seuil des premiers effets létaux
Seuil des effets domino
Effondrement partiel des murs et toits
des maisons

La caract�risation de l�intensit� des effets associ�s aux �ventuels ph�nom�nes dangereux
considérés, conduit à la modélisation de ces scénarios (représentation cartographique des
effets associés à chaque scénario).

Étude du d�roulement des diff�rents sc�narios d�accidents

Cette �tude sera r�alis�e par la m�thode du � N�ud papillon � qui permetde mieux
comprendre le déroulement des séquences accidentelles aboutissant à la réalisation de
l��v�nement redout� central des accidents et les moyens de maitrise (barri�res de s�curit�) mis
en place pour pr�venir l�accident ou limiter les cons�quences encas de survenance de
l�accident.

5. Dispositions prises pour atténuer les conséquences
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Pour att�nuer les cons�quences en cas d�accident ou d�incident au niveau de l�a�rodrome,
l�entreprise IAMGOLD BOTO a pris les dispositions suivantes:

Isolement de l�a�rodrome par rapport au camp d�h�bergement du personnel minier, les
installations minières et les villages.

La d�cision de cl�turer le p�rim�tre de l�a�rodrome, pour r�duire de fa�on
significative la pr�sence d�animaux sauvage au niveau de piste, permet �galement de
tenir � l��cart toute personne pr�sente dans les environs.

L�am�nagement d�une piste d�atterrissage assez longue 1500 m par rapport � l�a�ronef
de référence, le Beechcraft 1900D (distance de référence : 1 162,20 m) pourrait
contribuer à réduire le risque de dépassement de piste qui est un phénomène assez
fr�quent et dangereux pour l�a�ronef et ses occupants.

Des rondes r�guli�res sont pr�vues pour non seulement s�assurer de l�absence
d�animaux sauvages, mais aussi inspecter l��tat de la piste d�atterrissage surtout en
p�riode d�hivernage. Des engins de maintenance et une �quipe sp�cialis�e dans
l�entretien de piste d�a�rodrome devaient �tre en permanence pr�sents sur le site
minier.

Pour mieux prot�ger l�espace de l�a�rodrome et les a�ronefs, un dispositif de
protection contre la foudre et les surtensions sera mis en place dans la zone;

7. Moyens d'intervention en cas d'accident

L�entreprise mini�re, IAMGOLD BOTO, va mettre en place une �quipe de sauvetage et de
lutte contre incendie. Cette sera dotée d�un mat�riel ad�quat (syst�me d�extinction efficace) et
formée au sauvetage et à la lutte contre incendie. Cette équipe doit assister à tout décollage ou
atterrissage d�a�ronef afin d�intervenir � cas de besoin.

L�entreprise �galement d�une ambulance etd�une clinique pour une prise en charge
imm�diate d��ventuels bless�s.
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L�accidentologie est l��tude des accidents pass�s qui se sont survenus sur des installations
analogues afin d'identifier les circonstances dans lesquelles ces accidents sont survenus. Dans
le cas de ce projet de BOTO, l�accidentologie est l��tude des accidents majeurs, survenus dans
des aérodromes ou au niveau de leur environnement.

Elle met en �vidence le ou les installations � risques et renseigne d�une part, sur les causes
d�accidents et les cons�quences associ�es et d�autre part, sur les moyens d�intervention
souvent d�ploy�s pour limiter les cons�quences. L�accidentologie permet :

- d�identifier des dangers auxquels on ignorait l�existence;
- de déterminer la fréquence des accidents dans les aérodromes.

Elle a donc pour objectif de faciliter l�identification des dangers et l�analyse des risques.

13.3.1. Recherche des accidents survenus dans des installations ou environnement
analogues à celui du projet

Cette recherche a été faite sur la base de données des accidents aériens « 1001crash » pour le
retour d�exp�rience et la s�curit� a�rienne.Tous les crashes aériens survenus depuis le 1er
janvier 2000 et qui répondent à tous les critères suivants sont recensés dans la base de
données :

L�accident implique au moins un avion de transport public. Le transport aérien
public consiste à acheminer par aéronef, d'un point d'origine à un point de destination,
des passagers, du fret ou du courrier, à titre onéreux.

L�accident implique au moins un avion dont la masse maximum au d�collage est
égale ou supérieure à 5,7 tonnes. Au-dessus de 5,7 tonnes, les Autorités de
l�Aviation Civile consid�rent que l�avionest un avion large, et doit alors satisfaire à
des exigences réglementaires plus strictes.

L�accident a conduit � une perte totale d�au moins un avion de transport public.
Il y a perte totale lorsque l�avion est endommag� � tel point qu�une r�paration n�est
pas envisageable.

Quelques crashes aériens qui ne répondent pas à ces critères sont également recensés, comme
par exemple les accidents importants d�avions d�essais ou d�avion de transport militaires.

D�autres r�sum�s d�accidents sont tir�s de la Th�sede Michel ITABU ISSA SADIKI,
soutenue en mars 2017 � l�Universit� Paris 1Panthéon-Sorbonne sur le thème « La sécurité
aérienne en Afrique : la communication autistique au sein du collectif sécuritaire de
l�a�ronautique civile congolaise».
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Le tableau ci-apr�s r�sume un certain nombre d�accidents illustratifs du risque li� aux
aérodromes. Ces accidents, leurs causes et conséquences humaines et matérielles, les
interventions des secours externes et les difficultés rencontrées sont analysés.
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Tableau 75 : Résumés des accidents survenus au niveau des aérodromes

LIEU ET
DATE

ACCIDENT CAUSES CONSEQUENCES INTERVENTION
TYPE
D�AVION

SOURCE
D�INFORMATION

14/01/2020
Iquitos

PEROU

Alors qu�il �tait en approche sur
l'aéroport, l'équipage a signalé des
problèmes mécaniques avec le train
d’atterrissage. L’avion s�est pos�,
mais a ensuite rapidement dévié de sa
trajectoire et a terminé sa course à
environ 100 mètres à gauche de l'axe
de piste, dans des buissons et a pris
feu.

Problèmes mécaniques
avec le train d'atterrissage

Les 4 membres
d'équipage ont été
secourus et ont été
légèrement blessés.

L'avion est
complètement détruit

Intervention des
secours de
l�a�roport pour
éteindre le feu et
porter secours aux
passagers

Antonov
AN-32

Base de données
« 1001 crash »

28/12/2019
R.D.C

En atterrissant sur la piste en terre de
Kamina, l�avion de la compagne Air
Fast Congo en provenance de
Lubumbashi, s�est soudainement
cabré.

Mauvais état de la piste en
terre de Kamina, suite à la
pluie récente.

-Pas de victimes parmi
les occupants

-Dégâts matériels
importants sur l�avion
(train avant brisé)

Les occupants de
l�avions sont sortis
d�eux-mêmes sains
et saufs.

LET L-410
Base de données
« 1001 crash »

25 09 2011
Katmandou

NEPAL

L�avion approchait la piste de
Katmandou lorsqu�il a percut� la
montagne Kot Dada, à environ 7
kilom�tres. Un feu s�en est suivi

Probablement les
conditions météos qui
étaient mauvaises au
moment de l�accident,
avec une faible visibilité,
un plafond nuageux bas et
de la pluie.

Les 19 personnes à
bord ont été tuées.

-
Beechcraft

1900D
Base de données
« 1001 crash »

27/07/2011
KINSHASA

N'DJILI

R.D.C

Accident d�avion lors du roulage sur
la pise avant le décollage

Durant le roulage, l'aile est
entrée en collision avec le
sable déposé la veille et
non enlevé

- Pas de victimes

- Dégâts matériels
importants

- A 330
Thèse de Michel
ITABU ISSA
SADIKI

09/11 2009

Nairobi
KENYA

Un problème est survenu au cours du
vol et l��quipage a contact� les
contrôleurs aériens pour se déclarer
en situation d�urgence et demander
un retour imm�diat � l�a�roport de

Panne technique après
décollage

Les deux occupants
sont tués

-
Beechcraft
1900D

Base de données
« 1001 crash »
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LIEU ET
DATE

ACCIDENT CAUSES CONSEQUENCES INTERVENTION
TYPE
D�AVION

SOURCE
D�INFORMATION

départ. Pendant la descente,
l��quipage n�a pas r�ussi � maintenir
l�avion suffisamment haut et s�est
écrasé dans les barrières de
l�a�roport. Il a pris feu.

01/09/2008

Bukavu

R.D.C

L�appareil, en cours d�approche sur
Bukavu, a heurt� une cr�te et s�est
écrasé.

Les causes ne sont pas
connues mais
probablement la météo,
particulièrement mauvaise
au moment de la
catastrophe

Aucun survivant parmi
les 15 passagers et 2
membres d��quipage

-
Beechcraft

1900
Base de données
« 1001 crash »

07/09/2007
DIBUNGI

R.D.C

Dépassement de terrain à
l'atterrissage

Présence des
chèvres sur la piste

Dégâts importants
mais réparables

- AN 12
Thèse de Michel
ITABU ISSA
SADIKI

03/08/2006

R.D.C

L�a�ronefde la compagnie privée
locale Air Traset a heurté une
montagne lors de la tentative de se
repositionner sur l�axe de la piste
d�atterrissage. Il s�est �cras� dans une
forêt et a pris feu

Le temps orageux a
probablement contribué à
l�accident

Aucun survivant parmi
les 14 passagers et les
3 membres d��quipage

-
Antonov

28
Base de données
« 1001 crash »

21/03/2006
TSHIKAPA-

LUEBO
R.D.C

Atterrissage brutal d�un a�ronef
Présence de chèvres et de
gens sur la piste et
échec de remise de gaz

Dégâts matériels
importants

-
CESSNA

207

Thèse de Michel
ITABU ISSA
SADIKI

05/09/2005
ISIRO
R.D.C

L�a�ronef de la compagnie GALAXY
KAVATSHI est entré en collision
avec un arbre � l�atterrissage

Collision avec un arbre
9 morts ;
Avion calciné

- AN 26
Thèse de Michel
ITABU ISSA
SADIKI
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13.3.2. Analyse des accidents d�a�ronefs r�pertori�s

Aux termes de la recherche d�accidents d�a�ronefs qui illustrent le cas du projet objet de cette
étude, nous avons répertorié 10 accidents dont 7 ont eu lieu en République Démocratique du
Congo (R.D.C) qui, au vu de l�historique, est l�un des pays les plus accidentog�nes. L�analyse
de ces accidents nous a permis de tirer un certain nombre d�enseignements li�s � lanature des
accidents, aux causes et aux conséquences.
Parmi les accidents illustratifs recens�s et dont le nombre n�est pas exhaustif, on note que
9/10 des accidents sont survenus en phase atterrissage et 5 d�entre eux ont pris feu suite �
l�impact.
Causes d�accidents: Les causes déclarées de ces accidents sont de plusieurs types :

La défaillance matérielle tels que problèmes mécaniques avec le train d'atterrissage ou
autres ennuient mécanique internes ;

La mauvaise météo qui se caractérise souvent par un temps orageux avec pluie et vent
r�duisant la visibilit� et qui est souvent � l�origine des collisions d�avions sur des
obstacles (montagnes, arbres, etc.) ;

La pr�sence d�animaux sur la piste qui peut conduire � une sortie de piste de l�a�ronef
lorsque le pilote tente d��viter la collision;

Le mauvais �tat de la piste qui peut d�stabiliser l�a�ronef en phase d�atterrissage. C�est
le cas de l�accident survenu surla piste en terre de Kamina le 28/12/2019 en R.D.C.
L�appareilde la compagne Air Fast Congo en provenance de Lubumbashi s�est
soudainement cabré sur la piste en mauvais état suite aux pluies récentes. Cet accident
n�a pas fait de victimes, mais plut�t des d�g�ts mat�riels importants sur l�avion (train
avant brisé).

Mis à part la défaillance matérielle qui peut �tre intrins�que � l�a�ronef donc plus ou moins
ind�pendante de la piste et de son environnement, les trois autres types de causes d�accidents
(mauvaise m�t�o, mauvais �tat de la piste et pr�sence d�animaux sur la piste) peuvent �tre
rencontrées sur ou à proximité de la future piste de Boto si des mesures de prévention ne sont
prises.

Conséquences humaines : elles sont le plus souvent catastrophiques. En effet, sur les 10
accidents répertoriés, 6 ont faits des victimes (morts ou blessés) dont 5 ont été cent pour cent
mortels.

Conséquences matérielles : elles sont également souvent très importantes, allant des dégâts
r�parables � la destruction compl�te de l�appareil.

Gestion des accidents : la plupart des accidents r�pertori�s n�ont pas permisd�avoir un retour
d�exp�rience sur la gestion des sinistres. Cependant, il faut noter que lorsque l�accident ou
l�incident a lieu sur la piste, l��quipe de sauvetage et de lutte contre incendie de l�a�roport ou
de l�a�rodrome intervient imm�diatement poursecourir les passagers (y compris l��quipage)
et lutter contre un �ventuel incendie de l�appareil. C�est le cas de l�accident survenu le 14
janvier 2014 � Iquitos au P�rou. Les secours de l�a�roport sont vites intervenus pour porter
secours aux passagers et éteindre le feu.
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L�identification des dangers potentiels est un pr�alable dans une analyse des risques. Dans le
cas de ce projet de construction et d�exploitation d�un a�rodrome, l�identification des dangers
potentiels consiste � �tudier l�environnement naturel, anthropique et industriel du site, ainsi
que les composantes du projet (la piste et le b�timent de l�a�rodrome), susceptibles d��tre �
l�origine d�accidents avec des cons�quences humaines etmatérielles importantes. Ce travail
permet d�identifier les �v�nements redout�s (pouvant conduire � un accident) et qui seront
ensuite �tudi�s dans l�analyse des risques.

13.4.1. Dangers li�s � l�environnement

Cette partie pr�sente les dangers li�s � l�environnement comme une source d�agression
externe � l�a�rodrome (piste, b�timent et a�ronefs). Les composantes de l�environnement qui
peuvent constituer un danger pour l�a�rodrome sont d�ordre naturel, anthropique et industriel.

13.4.1.1. Dangers li�s � l�environnement naturel

� Foudre
La foudre est une manifestation de l��lectricit� d�origine atmosph�rique, comportant une
d�charge accompagn�e d�un �clair et d�une violente d�tonation (tonnerre). Elle est un
phénomène naturel ayant deux effets majeurs: les effets directs, liés à l�impact de la foudre et
les effets indirects engendrés par des surtensions transitoires. Tous ces effets sont dangereux
pour les personnes et les installations exposées. Pour les équipements électroniques de
l�a�ronef n�cessaires � la navigation, la foudre peut �tre � l�origine de dysfonctionnement qui
peut rendre difficile le contr�le de l�a�ronef. Cependant, il faut surtout noterque le fuselage
des aéronefs joue le rôle de cage de Faraday ce qui permet de limiter les champs
électromagnétiques qui pénètrent � l�int�rieur de l�avion. Les r�seaux �lectroniques et
électriques internes ainsi que les passagers sont protégés en cas de foudroiement. La
certification de l�a�ronef tient �galement compte de cette propri�t� de protection contre la
foudre.
Malgré cette protection, la planification des vols tient également compte des prévisions
m�t�orologiques les plus r�centes afin de pr�venir l�ensemble des �l�ments m�t�orologiques
qui peuvent avoir des effets non désirés sur la navigation.

� Précipitations
Elles sont � l�origine des inondations qui sont des ph�nom�nes naturels fr�quents au S�n�gal �
cause d�une pluviom�trie plus ou moins abondante selon les saisons. Il s�y ajoute que la
région de Kédougou (zone du projet) compte parmi les régions les plus pluvieuses du
Sénégal.

Dans le cas de ce projet, les dangers ou situations dangereuses liées aux précipitations sont
surtout :

­ L��rosion de la piste ou la formation des nids de poule ou de rigoles;
­ L�inondation �ventuelle d�une partie de la piste;
­ La faible visibilité lors des précipitations ;
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Tous ces dangers dus aux précipitations, exposent les aéronefs et leurs pilotes à un risque de
de perte de contr�le pouvant conduire � un accident au cours des man�uvres de d�collage ou
d�atterrissage.

Cependant, la construction de l�a�rodrome sera r�alis�e par une entreprise choisie pour son
expérience dans ce domaine précis et qui tiendra compte des études topographique,
hydraulique, pédologique et bien entendu pluviométrique. Le projet prévoit la mise en place
d�ouvrages hydrauliques adaptés permettant le drainage des eaux pluviales vers une vallée
naturelle situ�e dans la zone sud de l�a�rodrome. Il restera � suivre et � assurer une
maintenance r�guli�re des installations (piste de l�a�rodrome et ouvrages hydrauliques).

� Vents

Des vents très forts et en particuliers les vents traversiers peuvent constituer un danger pour
les a�ronefs en cours de d�collage ou d�atterrissage. Malgr� la pr�sentation d�une �tude de
vent ayant permis de d�terminer l�orientation de la piste, l�inspection de l�ANACIM
considère la nécessité de mener une étude complémentaire en tenant compte du coefficient
d�utilisation de la piste et de la limite du vent traversier (limite fix�e � 19 km/h). Les r�sultats
de cette �tude doivent �tre soumis � l�appr�ciation de l�Autorit� de l�aviation civile.

Pour l�instant, une analyse des donn�es de vents recueillies � la station de Boto en 2016 et
2017 a été effectuée. La direction prédominante est celle du sud-ouest (11,9 %), suivie du
sud-sud-ouest (9,4 %) et de l'ouest-nord-ouest (8,66 %). La vitesse moyenne des vents s'élève
à 6,3 km/h. Les mois où les vents sont les plus forts sont observés en février, en avril et en
mars avec des vitesses moyennes de 8,44, 8,4 et 8,0 km/h. Inversement, les mois où les vents
sont les plus faibles sont octobre et août avec des vitesses moyennes variant entre 5,4 et 5,5
km/h. Au cours de la période de mesure, la vitesse maximale horaire obtenue fut de 33,8
km/h, avec des rafales à 69 km/h.

� Tremblement de terre
Un tremblement de terre (ou séisme) est le résultat de la libération brusque d'énergie
accumulée par les contraintes exercées sur les roches. Cette activité souvent très puissante,
compte parmi les catastrophes naturelles les plus destructrices d�ouvrages (comme la piste et
le bâtiment de l�a�rodrome, objet de ce projet). Cependant, le risque sismique n�est pas le
même dans tous les points du globe. Le Sénégal, dans sa globalité, est situé dans une zone
continentale relativement stable, o� l�activit� sismique est quasi nulle. Par conséquent le
risque de tremblement de terre, qui pourrait endommager ou détruire la piste et ou le bâtiment
de l�a�rodrome est tr�s faible.

� Topographie de l�emplacement de l�a�rodrome
La présence de formes naturelles particulières (comme les montagnes, les collines) sur le sol
au niveau du site du projet ou ses environs, peut constituer un danger pour les man�uvres de
d�collage ou d�atterrissage des a�ronefs.

Selon les conclusions du rapport d�inspection de l�Agence Nationale de l�Aviation Civile et
de la M�t�orologie (ANACIM), l�examen des caract�ristiques topographiques du site et de ses
abords a permis de constater :
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­ L�absence de tout obstacle dans les surfaces de d�gagement ult�rieures;
­ L�absence de toute habitation pouvant souffrir de la g�ne due au bruit des aéronefs ;
­ La possibilit� d�implantation d�indicateurs de direction de vent et des aides visuelles

éventuelles ;
­ La pr�sence d�une vall�e qui longe le site offrant un drainage naturel des eaux

pluviales
Par ailleurs, le b�timent pr�vu � l�a�rodromedoit �tre situ� � au moins 70 m de l�axe de la
future piste afin qu�il ne constitue pas d�obstacle pour les a�ronefs appel�s � utiliser
l�a�rodrome.

Dans ces conditions, le risque li� � l�aspect topographique du site et ses abords est faible.

� Animaux sauvages
Le projet minier de IAMGOLD BOTO, comme la plupart des entreprises aurifères de
Kédougou, est implanté en zone de forêt plus ou moins dense et qui abrite divers animaux
sauvages. Le danger lié à ces animaux sera surtout leur présence éventuelle sur la piste au
moment des phases de d�collage ou d�atterrissage de d�a�ronef. La pr�sence de volatiles est
aussi un danger � prendre en compte. L�accidentologie a d�j� montr� que la pr�sence
d�animaux sur la piste peut �tre � l�origine d�un accident d�a�ronef.

13.4.1.2. Dangers li�s � l�environnement anthropique

L�environnement anthropique est celui r�sultant de l�action humaine. Les dangers li�s � cet
environnement sont:
Feux de brousse: bien que le futur aérodrome soit loin des villages, les environs de la piste
pourraient �tre sous la menace des feux de brousse qui peuvent �tre l��uvre d�agriculteurs ou
d��leveurs qui op�rent dans le secteur. Le danger de feu de brousse aux environs de la piste
est surtout l��mission de fum�e abondante qui, selon la direction du vent,peut gêner le
d�collage ou l�atterrissage d�un a�ronef. L�entreprise mini�re devrait donc, � chaque fin
d�hivernage, proc�der � d�sherbage des alentours de la piste.

Personnes malintentionnées: sachant que les aéronefs servent surtout au transport des produits
aurif�res, une ou des personnes malintentionn�es pourraient tenter, d�une mani�re comme
d�une autre, d�intercepter ces produits.

13.4.1.3. Dangers li�s � l�environnement industriel

Les dangers li�s � l�environnement industriel d�un site sont �tudi�s pour pr�voir les risques
industriels qui, par effet domino, pourraient avoir des conséquences néfastes sur le site. Dans
le cas de ce projet d�am�nagement d�a�rodrome, il s�agit �galement de voir s�il y a (ou s�il est
prévu), au voisinage immédiat ou plus ou moins lointain de l�a�rodrome, des installations qui
pourraient constituer des dangers potentiels lors des man�uvres d�approche ou de d�collage
des a�ronefs. Il se trouve que l�entreprise mini�re IAMGOLD BOTO (propri�taire et g�rant
de l�a�rodrome) pr�voit la miseen place des installations suivantes :

Une tour de communication de 30 m de hauteur, � 760 m � l�Est de la piste;
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Une centrale thermique avec des chemin�es de 20 m de hauteur, � 1650 m � l�Est (plus
ou moins dans l�axe de la piste d�a�rodrome).
Un parc de panneaux solaires � environ 600 m � l�Est, dont une partie se trouve dans
l�axe de la piste d�atterrissage.
L�usine de traitement des minerais � un peu plus de 1750 m � l�Est de l�a�rodrome.

Ces installations, qui peuvent constituer des dangers potentiels, n�cessitent d��tre d�clar�es (si
elles ne le sont d�j� faites) � l�Autorit� de l�aviation civile pour appr�ciation.

13.4.2. Dangers li�s � l�a�rodrome
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13.4.2.1. Dangers li�s � la piste de l�a�rodrome

Cette piste d�atterrissage ou de d�collage d�a�ronefs est pr�vue dans le cadre du projet minier
de IAMGOLD BOTO pour le transport de l�or ou des personnes qui d�sirent se rendre sur site
(ou en quitter) par voie a�rienne. Cette desserte sera assur�e par deux types d�a�ronefs: le
Cesna 172 et le Beechcraft 1900D.

Les dangers auxquels ces a�ronefs peuvent s�exposer sont:

d�ordre technique: défaillance technique au niveau de l�a�ronef;
d�ordre humain: erreur du pilote
d�ordre naturel: m�t�o d�favorable ou pr�sence d�obstacle dans les environs de la
piste ;
li�s � la piste de l�a�rodrome.

Dans le cas de ce projet, il s�agit surtout de ces dangers li�s � la piste(l�ouvrage m�me qui fait
l�objet de cette �tude) y compris les dangers d�ordre naturel dans la zone du projet. Les
dangers potentiels liés à cette piste sont, entre autres :

- La pr�sence �ventuelle de d�nivellements (trous, bosses ou flaques d�eau) dus � de
fortes pluies dans la zone ;

- D�fauts �ventuels lors de la construction de l�ouvrage;
- Une météo défavorable (baisse de la visibilité en périodes pluvieuses ou poussiéreuses,

orage, vents très forts en particulier les vents de travers (perpendiculaires à la piste)).
- La pr�sence d�animaux sur la piste au moment de l�atterrissage ou du d�collage;
- Feu de brousse aux environs de la piste (présence de feu à proximité de la zone de

roulage et émission de fumée gênant la visibilité) ;
- La présence (cachée) de personnes malintentionnées ;

L�exposition d�un a�ronef � ces diff�rents dangers (en phase d�atterrissage comme en phase
de d�collage) peut entrainer une d�stabilisation de l�appareil pouvant conduire � un accident
dont les conséquences peuvent être catastrophiques.



176

13.4.3. Dangers liés au bâtiment

Ce sera un petit b�timent servant de zone d�attente pour les passagers en attendant
l�embarquement. Il sera donc principalement constitu� d�une salle �quip�e de fauteuils et une
toilette.
Les dangers liés à ce bâtiment sont principalement la présence de matières inflammables telles
que les fauteuils et éventuellement des composants du bâtiment. Le risque lié au bâtiment est
l�incendie qui peut �tre caus� par un m�got de cigarette sur de la mati�re inflammable, un acte
criminel, un feu de brousse � proximit� de l�a�rodrome, etc.

13.4.4. Identification des cibles potentiels

Dans le cas de ce projet, les éléments sensibles sont définis comme étant des installations
externes, existantes ou pr�vues qui, en cas d�accident au niveau de l�a�rodrome ou son
voisinage, pourraient être éventuellement atteintes. Ces éléments sensibles (ou cibles
potentielles) recensés dans la zone autour du futur aérodrome de Boto sont matérialisés sur la
carte d�occupation du sol ci-dessous. Ces éléments ainsi que leur distance et leur orientation
par rapport � l�a�rodrome sont r�pertori�s dans le tableau ci-après.
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Figure 35 : Situation de l�a�rodrome par rapport aux �l�ments sensibles de la zone



Table 1 : Eléments sensibles (ou cibles potentielles) recensés dans la zone

Cibles potentielles
Localisation par rapport � l�a�rodrome

Distance Direction
Habitations
Camp d�h�bergement du personnel de
l�entreprise mini�re IAMGOLD BOTO 850 m Est

Lieux de culte, structures de santé, ou autres
infrastructures
Local des gardiens 450 m Est
Parc de panneaux solaires 600 m Est
Tour de communication (hauteur 30 m) 760 m Est
Usine de traitement des minerais (production) 1750 m Est (sur l�axe de la piste)
Centrale thermique (hauteur cheminées 20 m) 1650 m Est
D�p�t d�hydrocarbure 1800 m Est
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Le retour d�exp�rience (analyse des accidents pass�s) et l’identification des dangers potentiels
li�s � l�exploitation de l�a�rodrome, ont permis d�avoir un aper�u global des dangers li�s �
cette installation et d'identifier les événements redoutés qui font l'objet de l'analyse des
risques.

13.5.1. Objectif

L�objectif de l’analyse pr�liminaire des risques est donc, pour chaque �v�nement redout�
considéré, d'en identifier les causes et les conséquences, ainsi que les mesures et moyens mis
en place pour pr�venir et limiter les effets n�fastes en cas d�accident. Ceci permet, par
l'intermédiaire d'une cotation, d'identifier les événements pouvant conduire à des scénarios
d'accidents majeurs. Ceux-l� feront l�objet d�une �tude beaucoup plus d�taill�e pour mieux
appréhender les conséquences.

13.5.2. Sectorisation du projet

Afin de faciliter la r�alisation et la compr�hension de l�analyse pr�liminaire des risques,
l�a�rodrome a �t� divis� en deux zones ou composantes. Pour chaque composante, l�analyse
portera sur les ouvrages ou installations présentant des dangers potentiels. Le tableau suivant
donne les diff�rentes zones ou secteurs d�activit�s du projet.

Tableau 76 : Les différentes zones ou composantes du projet
Zones ou secteurs d�activit�s Installations / activités

1 Piste de l�a�rodrome - Piste d�atterrissage et de d�collage;

- Aéronefs
2 Bâtiment - Bâtiment
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13.5.3. Présentation des résultats de l�analyse pr�liminaire des risques

Les r�sultats de l�analyse pr�liminaire des risques sont pr�sent�s dans le tableau ci-après. Pour
chaque évènement redouté, il a été déterminé :

- les causes, les conséquences et le risque initial (par rapport à la probabilité initiale
d�occurrence de l��v�nement redout� et � la gravit� initiale);

- les mesures de prévention et la probabilité finale résultante ;
- les mesures de protection, d�intervention en cas d�accident et la gravit� finale;
- le risque final et en déduire le risque résiduel.

L�estimation de la cin�tique des accidents permet de caract�riser, de mani�re qualitative, la
vitesse à laquelle cet événement indésirable va se dérouler et de juger de la réactivité des
mesures de protection prévues. Elle est représentée par une lettre R (rapide) ou L (lente).

Pour simplifier la lecture du tableau d�analyse des risques ci-dessous, les expressions
suivantes sont réduites à leurs initiales :

Probabilité initiale : PI Probabilité finale : PF
Gravité initiale : GI Gravité finale : GF
Risque initial : RI Risque final : RF
Cinétique : C Risque résiduel : RR



Tableau 77 : Analyse préliminaire des risques par zones

ZONE 1 : Piste de l�a�rodrome Installations ou équipements concernés : piste et aéronefs

N°/Evénements
redoutés

Causes Conséquences PI GI RI Mesures de prévention PF
Mesures de protection et

d�intervention GF RF RR C

1.1.
Déstabilisation
d�un a�ronef sur

la piste au
moment de

l�atterrissage ou
du décollage

- Présence éventuelle de
dénivellements sur la piste
(trous, bosses ou flaques
d�eau) dus � de fortes
pluies dans la zone ;

- Pr�sence d�animaux sur la
piste au moment de
l�atterrissage ou du
décollage.

- Faible visibilité liée à une
mauvaise météo ;

- Erreur humaine ;
- Défaillance technique

- Possible chute de
l�appareil;

- Blessures graves ou
mortelles des
occupants

2 5 10

- La piste sera construite dans le
respect des spécifications requises
(une couche de roulement en
gravier nivelée, compactée et
surélevée par rapport au niveau du
sol pour permettre de prendre en
compte le ruissellement des eaux
de pluie);

- Longueur et largeur de piste
convenables pour l�a�ronef de
référence (Beechcraft 1900D) et
approuv�es par l�ANACIM;

- Aérodrome aménagé sur un site
dépourvu de tout obstacle naturel ;

- Installation des indicateurs de
direction de vents

1

L�entreprise mettra en
place une équipe formée
au sauvetage et à la lutte
contre incendie et dotée
d�un dispositif mobile
d�intervention en cas de
problème au niveau de la
piste (incendie).

Cette équipe et son
dispositif mobile
d�intervention devraient
être présents � l�a�rodrome
lors de l�atterrissage et le
décollage  de chaque
aéronef

5 5

Accident
peu

probable
mais grave

R

ZONE 2 : Bâtiment Installations ou équipements concernés : Bâtiment

2.1.
Un feu au niveau
du bâtiment de
l�a�rodrome

- Mégot de cigarette sur de
la matière inflammable
(ex : fauteuils)

- Un acte criminel,

- Un feu de brousse à
proximit� de l�a�rodrome,
etc.

- Incendie du bâtiment
de l�a�rodrome;

- Probable destruction
du bâtiment

2 3 6

- Interdiction de fumer dans le
bâtiment ;

- Défrichage du sol autour du
b�timent (absence d�herbes �
proximité qui pourraient être atteint
par un feu de brousse.

1

L�entreprise mettra en
place une équipe formée
au sauvetage et à la lutte
contre incendie et dotée
d�undispositif mobile
d�intervention en cas de
problème au niveau de la
piste (incendie).

1 3
Incendie

peu
probable

L/R



13.5.4. Synth�se de l�analyse des risques

Il ressort de la synth�se des r�sultats de l�analyse des risques pr�liminaires qu�il n�y a aucun
événement redouté inacceptable. Cependant, un événement redouté est jugé important eu égard
son niveau de risque final dans la grille de criticit�. Bien que sa probabilit� d�occurrence soit peu
probable, sa survenance pourrait néanmoins avoir de lourdes conséquences matérielles et
humaines principalement pour les passagers. Malgr� sa faible probabilit� d�occurrence, nous
d�veloppons d�avantage ce sc�nario dans le chapitre suivant, pour mieux comprendre la
séquence accidentelle.
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D�une mani�re g�n�rale, elle poursuit et compl�te l�analyse des risques pour les sc�narios
d�accident qui n�cessitent une �tude d�taill�e. Dans le cas de ce projet, l��tude d�taill�e se limite
� l��tude du d�roulement du sc�nario d�accident retenuet les moyens de maitrise (barrières de
s�curit�) pr�vus par IAMGOLD BOTO pour pr�venir l�accident potentiel, ou prot�ger et
intervenir en cas de survenance de l�accident: c�est la m�thode du n�ud papillon. Cette m�thode
associe un arbre de défaillances (ou arbre des causes) et un arbre d��v�nements (ou arbre des
conséquences) ; les deux étant reliés par un évènement redouté central.

La partie gauche de l��v�nement redout� central (ERC) est l�arbre des causes qui permet
d�analyser les combinaisons de causes et de mettre en �vidence l�effet des barri�res de
pr�vention sur le d�roulement des s�quences accidentelles aboutissant � la r�alisation de l�ERC.
La partie droite est quant � elle constitu�e de l�arbre d��v�nements qui permet de d�terminer la
nature et l�ampleur des cons�quences, en fonction que les barri�res de mitigation remplissent ou
non leur fonction de s�curit�. Le n�ud papillon est constitu� de diff�rents symboles permettant
de mieux comprendre l�enchainement de la s�quence accidentelle.

Tableau 78 : Signification des symboles du n�ud papillon

Symbole
Nom du
symbole

Signification du symbole

Porte OU Indique qu�un seul �v�nement peut g�n�rer l��v�nement redout�

Porte ET
Indique que deux évènements simultanés au moins peuvent générer
l��v�nement redout�

Barrière de
sécurité

Indique que des dispositions techniques ou organisationnelles sont mises en
place pour �viter l�occurrence de l��v�nement (barri�res de pr�vention en
couleur verte) ou limiter les cons�quences de l�accident (barri�res de
protection en couleur rouge).



Figure 36 : N�ud papillon du scenario �accident d�a�ronef»
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Pour atténuer les conséquences en cas d�accident ou d�incident au niveau de l�a�rodrome,
l�entreprise IAMGOLD BOTO a pris les dispositions suivantes:

Isolement de l�a�rodrome par rapport au camp d�h�bergement du personnel minier, les
installations minières et les villages.

La décision de cl�turer le p�rim�tre de l�a�rodrome, pour r�duire de fa�on significative
la pr�sence d�animaux sauvage au niveau de piste, permet �galement de tenir � l��cart
toute personne présente dans les environs.

L�am�nagement d�une piste d�atterrissage assez longue 1500 m par rapport � l�a�ronef
de référence, le Beechcraft 1900D (distance de référence : 1 162,20 m) pourrait
contribuer à réduire le risque de dépassement de piste qui est un phénomène assez
fr�quent et dangereux pour l�a�ronef et ses occupants.

Des rondes r�guli�res sont pr�vues pour non seulement s�assurer de l�absence
d�animaux sauvages, mais aussi inspecter l��tat de la piste d�atterrissage surtout en
p�riode d�hivernage. Des engins de maintenance et une �quipe sp�cialis�e dans
l�entretien de piste d�a�rodrome devaient �tre en permanence pr�sents sur le site
minier.

Pour mieux prot�ger l�espace de l�a�rodrome et les a�ronefs, un dispositif de
protection contre la foudre et les surtensions sera mis en place dans la zone;
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L�entreprise mini�re, IAMGOLD BOTO, va mettre en place une �quipe de sauvetage et de
lutte contre incendie. Cette sera dot�e d�un mat�riel ad�quat (syst�me d�extinction efficace) et
formée au sauvetage et à la lutte contre incendie. Cette équipe doit assister à tout décollage ou
atterrissage d�a�ronef afin d�intervenir � cas de besoin.

L�entreprise �galement d�une ambulance et d�une clinique pour une prise en charge
imm�diate d��ventuels bless�s.
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Le risque professionnel est la combinaison de la probabilité et de la gravité de la survenance
d'un événement dangereux pour l'intégrité physique ou mentale d'une personne ou d'un groupe
de personnes dans l’exercice du m�tier. Il r�sulte de la pr�sence simultan�e d�une personne et
d�un danger dans la m�me zone, cr�ant soit une situation dangereuse, soit une exposition,
pouvant conduire à un dommage.

La maitrise du risque professionnel est un enjeu majeur sur les chantiers de construction. Elle
nécessite à priori une analyse des risques professionnels qui est à la base du processus de
gestion des risques en entreprise. Dans le cas de ce projet, l�analyse des risques professionnels
constitue un document de r�f�rence particuli�rement pour l�entreprise de construction etson
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coordonnateur sécurité et protection de la santé (CSPS) lors de la phase construction des
diff�rentes composantes de l�a�rodrome.

13.9.1. M�thodologie d�analyse des risques professionnels

La m�thodologie d�analyse des risques professionnels utilis�e est inspirée du Guide
d��valuation des risques de la Caisse r�gionale d�assurance maladie (CRAM) des pays de la
Loire-version Juillet 2005. Elle s�articule autour de deux (02) chapitres:

13.9.1.1. Identification des dangers potentiels aux postes de travail

Elle se fera aussi bien en phase de construction qu�en phase de mise en service de
l�a�rodrome. Dans ce chapitre, tous les postes, m�tiers ou lieux de travail � risque, sont list�s
et pour chacun de ces postes de travail, on proc�de � l�identification des dangers et situations
dangereuses qui pourraient conduire à un accident de travail ou à une maladie professionnelle.

13.9.1.2. Evaluation des risques professionnels et proposition des mesures de
prévention

Elle prend en compte les deux phases du projet (construction et mise en service de
l�a�rodrome). Elle a pour objet de d�terminer les niveaux de risque li�s aux dangers ou aux
situations dangereuses identifiés afin de les hiérarchiser en termes de priorité pour ainsi
proposer des mesures de sécurité (prévention et protection) si elles ne sont déjà prévues par
l�entreprise. Ces mesures de s�curit� permettront de prot�ger les ouvriers lors de l�ex�cution
de leurs t�ches et de r�duire au maximum possible le risque d�accidents ou de maladies
professionnelles qui, non seulement constituent un problème de santé ou un handicap pour les
travailleurs mais aussi présentent un coût pour les entreprises de construction (arrêt de travail
et prise en charge des victimes). Cet exercice se fait en utilisant la grille d��valuation des
risques professionnels.

Pr�sentation de la grille d��valuation

L�estimation du risque professionnel consiste � consid�rer pour chaque situation dangereuse
deux facteurs : la probabilit� d�apparition (fonction de la dur�e et/ou de la fr�quence
d�exposition au danger ou � lasituation dangereuse) et la gravité des dommages potentiels.
Les niveaux de probabilité peuvent aller de très improbable à très probable et les niveaux de
gravité de faible à très grave.

Tableau 79 : Niveaux des facteurs (P, G) de la grille d��valuation des risques professionnels

Echelle de probabilité (P) Echelle de gravité (G)

Score Signification Score Signification

P1 Très improbable G1 = faible Accident ou maladie sans arrêt de travail

P2 Improbable G2 = moyenne Accident ou maladie avec arrêt de travail

P3 Probable G3 = grave
Accident ou maladie avec incapacité
permanente partielle

P4 Très probable G4 = très grave Accident ou maladie mortel
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Le croisement de la probabilité et de la gravité donne le niveau de risque et par conséquent le
Niveau de Priorité (NP).

Tableau 80 : Grille d��valuation des risques professionnels

Probabilité (P)

G
ravité (G

)

P1 P2 P3 P4

G4

G3

G2

G1

Signification des couleurs

Dans les tableaux d��valuation des risques, le niveau de priorit� est repr�sent� par les lettres
NP ; le risque initial par Risque I et le risque résiduel par Risque R.

13.9.2. Identification des dangers potentiels aux postes de travail

Il s�agit de d�terminer et caract�riser les dangers ou situations dangereuses potentiels li�s aux
postes de travail aussi bien en phase construction qu�� la mise en service de l�a�rodrome.

13.9.2.1. Identification des dangers potentiels liés à la phase construction

D�une fa�on g�n�rale, les travaux de construction de l�a�rodrome de BOTO, qui dureront
environ 3 mois, se feront suivant les étapes ci-après :

- Lib�ration de l�emprise et terrassement du terrain
- Extraction et transport des mat�riaux d�emprunt
- Mise en place des différentes couches de la piste
- Construction du bâtiment
- Cl�ture de l�emprise de l�a�rodrome.

13.9.2.1.1. Lib�ration de l�emprise et terrassement du terrain
La lib�ration de l�emprise est une �tape obligatoire et importante dans la construction de
l�a�rodrome. Elle consiste � d�fricher et � d�caper la terre v�g�tale en vue de pr�parer le site
au terrassement proprement dit. Le sol meuble ainsi que les zones d��l�vation sont d�blay�s
pour atteindre les couches requises pouvant supporter les fondations de la piste Ces activités
n�cessitent l�utilisation de divers engins (bulldozer, pelles m�caniques, chargeurs, etc.):

Les dangers liés à ces activités sont principalement :

Priorité 1 Risque élevé inacceptable

Priorité 2 Risque important

Priorité 3 Risque acceptable
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- Le mouvement des engins à proximité de travailleurs au sol, pouvant �tre � l�origine
d�accident;

- L�exposition des ouvriers � la poussi�re soulev�e par ces engins lors des travaux
(risques de maladies pulmonaires) ;

- La présence probable de reptiles dangereux comme les serpents (risque de morsure).

13.9.2.1.2. Extraction et transport des mat�riaux d�emprunt
Ces mat�riaux d�emprunt identifi�s au pr�alable, � la suite d��tude g�otechnique, sont extraits
d�une carri�re, � environ 200 m au sud de l�emplacement de l�a�rodrome, puis transport�s par
une flotte de camions jusqu�au chantier. Les dangers li�s � ces op�rations sont
principalement :

- L�activit� d�extraction de mat�riaux dans une zone d�inclinaison (vall�e): risque de
basculement de pelle mécanique) ;

- Entrées et sorties des camions de transport de la carri�re d�emprunt(risque de chute de
camion);

- les mouvements de vas-et-viens des engins (risque de collision entre les engins) ;

- L�exposition des ouvriers � la poussi�re soulev�e par ces engins lors des travaux
(risques de maladies pulmonaires).

13.9.2.1.3. Mise en place des différentes couches de la piste

Cette phase commence par le déversement des matériaux transportés par les camions pour
mettre en place la couche de remblais (couche de fondation). Cette couche de fondation sera
suivie d�autres couches de mat�riauxgranulaires. Chaque couche est compactée selon les
spécifications requises pour assurer une meilleure stabilité de la piste.

Les dangers ou situations dangereuses liés à ces activités sont principalement :

- l�exposition des ouvriers aux engins roulant (risque de heurt d�ouvrier au sol);
- l�exposition des ouvriers � la poussi�re soulev�e par les engins et le d�versement de

matériaux sur chantiers ;
- l�exposition aux gaz d��chappement des v�hicules de chantiers (risque d�irritation des

yeux ou des voies respiratoires, dus essentiellement � la pr�sence d�oxyde d�azote);
- l�exposition aux vibrations du sol lors du compactage descouches (risque de

lombalgies).

13.9.2.1.4. Construction du bâtiment

Il s�agit d�un petit b�timent dont les travaux de construction regrouperont lesvolets
maçonnerie, plomberie et éventuellement une application de peinture. La réalisation de ces
activités expose les ouvriers à quelques dangers ou situations dangereuses :

- Manipulation du matériel et des outils de travail;
- Exposition à la poussière (risque de maladie pulmonaire) ;
- Exposition au ciment frais (risque d�ecz�ma de contact);
- Travail en hauteur (risque de chute de hauteur) ;
- Exposition aux a�rosols de peinture (risque d�irritation cutan�e).
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13.9.2.1.5. Mise en place de la cl�ture de l�a�rodrome
Cette cl�ture sera en grillage et servira � emp�cher l�acc�s des animaux sauvages dans
l�emprise de l�a�rodrome. La mise en place de cette cl�ture n�cessite d�abords l�installation
de piquets à des intervalles réguliers avant de dérouler et fixer le grillage suivant ces piquets.

Les dangers ou situations dangereuses li�s l�installation de cette cl�ture sont:

- Manutention des rouleaux de grillage en fer (risque de TMS lié à la manutention
manuelle de charges lourdes) ;

- Exposition aux éléments métalliques et pointus du grillage lors du déroulement des
rouleaux (risque de blessure à la main ou aux pieds) ;

- Exposition � d��ventuels reptiles dangereux comme les serpents (risque de morsure).

13.9.2.1.6. Dangers li�s � l�ensemble des activit�s de construction de l�a�rodrome

Toutes les activités relatives à la construction mobilisent plusieurs travailleurs (cadres comme
ouvriers) venus d�horizons divers. Ces travailleurs participent souvent � des r�unions de
coordination, des débriefings et déjeunent souvent ensemble. Tous ces rassemblements
exposent les travailleurs à des risques de maladies infectieuses telles que la COVID 19 qui est
une pand�mie qui s�vit encore dans le monde (y compris le S�n�gal). L�exposition des
travailleurs à un cas positif de COVID 19 non identifié, constitue un risque réel pour le
personnel.

13.9.2.1.7. Synthèse des dangers liés à la phase construction

Les dangers ou situations dangereuses et les risques professionnels associés ainsi que les
personnes expos�es lors de la r�alisation des travaux de construction de l�a�rodrome de Boto
sont résumés dans le tableau ci-après.

Tableau 81 : Dangers et risques professionnels liés à la phase construction

ACTIVITES /
INSTALLATIONS

DANGERS OU
SITUATIONS

DANGEREUSES

RISQUES
POSSIBLES

PERSONNES
CONSERNEE
S

- Lib�ration de l�emprise et
terrassement du terrain

- Exposition aux engins en
mouvement

- Blessure grave ou
mortelle par heurt

- Ouvriers
- Exposition à la poussière

- Maladie
pulmonaire

- Exposition � d��ventuels
reptiles dangereux
(serpents)

- Morsure de serpent

- Extraction et
transport des
matériaux
d�emprunt

- Extraction
de matériaux

- Man�uvre de la pelle
mécanique sur un sol
incliné

- Blessure par
basculement de la
pelle mécanique

- Conducteurs
de la pelle
mécanique

- Transport
des
matériaux

- Circulation des camions sur
piste inclin�e � l�entr�e de
la carrière

- Blessure par chute
de camion - Chauffeurs

de camions
- ouvriers- Croisement des camions de

transport des matériaux
- Blessure par choc

entre deux camions
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ACTIVITES /
INSTALLATIONS

DANGERS OU
SITUATIONS

DANGEREUSES

RISQUES
POSSIBLES

PERSONNES
CONSERNEE
S

- - Exposition à la poussière
- Maladie

pulmonaire

- Mise en
place des
différentes
couches de
la piste

- Circulation
des engins
de chantier

- Exposition des ouvriers aux
engins roulant

- Blessure grave ou
mortelle par heurt
d�ouvrier au sol

- Ouvriers- Exposition à la poussière
- Maladie

pulmonaire
- Exposition aux gaz

d�échappement des
véhicules

- Risque d�irritation
des yeux ou des
voies respiratoires

- Compactage
des
différentes
couches

- Exposition aux vibrations
émises par le compacteur

- Lombalgie
- Conducteurs

de
compacteur

- Construction
du bâtiment

- Maçonnerie

- Manipulation du matériel et
des outils de travail

- Blessure

- Maçons et
peintres

- Exposition à la poussière
- Maladie

pulmonaire
- Exposition au ciment frais - Eczéma de contact

- Travail en hauteur
- Blessure par chute

de hauteur

- Application
de la
peinture

- Exposition aux aérosols de
peinture

- risque d�irritation
cutanée en cas de
contact avec les
yeux

- Mise en
place de la
clôture de
l�a�rodrome

- Manutention
des rouleaux
de grillage

- Manutention manuelle de
charges lourdes

- TMS

- Ouvriers- Déroulement
du grillage le
long du
périmètre de
l�a�rodrome

- Exposition aux éléments
métalliques et pointus du
grillage

- Risque de blessure
à la main ou aux
pieds

- Exposition � d��ventuels
reptiles dangereux comme
les serpents

- Morsure de serpent

- Ensemble des activités de
construction de l�a�rodrome

- Exposition à un éventuel
cas de COVID 19

- Maladie grave
hautement
contagieuse

- Ensemble
des
travailleurs

13.9.2.2. Identification des dangers potentiels li�s � l�exploitation de
l�a�rodrome

Les activités qui peuvent présenter des dangers lors de l�exploitation de l�a�rodrome sont
principalement les travaux de maintenance de la piste et le transport routier des passagers vers
ou depuis l�a�rodrome.
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13.9.2.2.1. Dangers liés à la maintenance de la piste

L�a�rodrome et plus particuli�rement la piste d�atterrissage, doit être régulièrement inspectée
pour déceler d��ventuels probl�mesqui pourraient déstabiliser un aéronef en cours
d�atterrissage ou de d�collage. De tels d�fauts surtout � la suite de fortes pluies doivent faire
l�objet d�une maintenance. Des mat�riaux adéquats doivent être apportés de la carrière
d�emprunt pour combler les rigoles ou les nids de poules et convenablement compact�s pour
assurer une meilleure adhérence.

Les dangers ou situations dangereuses, liés à la maintenance de la piste, sont surtout :

- L�acc�s � la carri�re d�emprunt surtout en p�riode hivernale
- Manipulation des outils de travail lors de la maintenance (pelles) ;
- Vibrations liées au compactage des zones de maintenance.

13.9.2.2.2. Dangers liés au transport routier des passagers

Les passagers en partance ou � l�arriv�e sont transport�s par voiture � travers le tron�on
aérodrome-camp minier. Bien que la distance soit courte et que la fr�quence d�effectuer ce
trajet soit faible (environ une fois par semaine), le risque d�accident par d�faillancetechnique
ou erreur humaine est à prendre en compte.

13.9.2.2.3. Synth�se des dangers li�s � la mise en service de l�a�rodrome
Les dangers ou situations dangereuses et les risques professionnels associés ainsi que les
personnes exposées lors de la mise en service de l�a�rodrome de Boto sont r�sum�s dans le
tableau ci-après.

Tableau 82 : Dangers et risques professionnels li�s � l�exploitation de l�a�rodrome

Activités / Installations Dangers ou situations
dangereuses Risques possibles Personnes

concernées

- Maintenan
ce de la
piste

- Accès à la
carrière pour
apporter du
matériau de
remblais

- Accès à une zone
d�instabilit� (carri�re)
surtout en période
d�hivernage

- Blessure par
accident du
camion de
transport ou de la
pelle mécanique

- Personnel de
maintenance

- Remblaiement
des rigoles et
des nids de
poule sur la
piste

- Exposition aux outils de
travail (pelles) ;

- Blessure

- Compactage des
remblais

- Exposition aux vibrations - Lombalgie

- Transport routier des passagers
- Circulation du véhicule sur

la route de l�a�rodrome

- Blessure en en
cas d�accident du
véhicule

- Passagers et
conducteur
de véhicule
de transport
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13.9.3. Evaluation des risques professionnels et proposition des mesures de prévention

Rappelons qu�elle a pour objet de d�terminer les niveaux de risqueliés aux dangers ou
situations dangereuses afin de les hiérarchiser en termes de priorité pour ainsi proposer des
mesures de sécurité, si elles ne sont déjà prévues par le projet.



Tableau 83 : Evaluation des risques professionnels liés à la phase construction

Activités / installations
Dangers ou situations

dangereuses
Dommages éventuels

Risques I Mesures de sécurité Risques R

P G NP Prévues Proposées P G NP

Lib�ration de l�emprise et
terrassement du terrain

Exposition aux engins en
mouvement

Blessure grave ou
mortelle par heurt

2 4 2

- L�entreprise qui aura en
charge la construction de
l�a�rodrome, sera choisie
sur la base de sa
qualification et surtout de
son expérience dans ce
domaine précis. Elle
disposera obligatoirement
d�un coordonnateur
sécurité et protection de la
santé (CSPS). Celui-ci aura
pour rôle de prévenir
l�ensemble des risques li�s
à la construction de
l�ouvrage et veiller � ce
que les principes généraux
de la prévention sur le
chantier soient mis en
�uvre etrespectés ;

- Un débriefing de rappel
des mesures de sécurité
devrait être organisé
chaque jour avant le début
des travaux

- Tous les ouvriers doivent porter un gilet
de sécurité réfléchissant (vêtement à
haute visibilité);

- Limiter la vitesse des véhicules sur site

1 4 2

Exposition à la poussière Maladie pulmonaire 2 3 2
- Privil�gier l�utilisation des engins

mécaniques avec cabine fermée ;
- Porter des masques anti poussières ;
- Arroser régulièrement le chantier.

1 3 3

Exposition � d��ventuels
reptiles dangereux
(serpents)

Morsure de serpent 2 4 2
- Sensibiliser les ouvriers à la présence

éventuelle de serpents ;
- Exiger le port de chaussures de sécurité

1 4 2

Extraction et
transport des
matériaux
d�emprunt

Extraction de
matériaux

Man�uvre de la pelle
mécanique sur un sol
incliné

Blessure par basculement
de la pelle mécanique

2 4 2

- Respecter le programme de
maintenance de l�ensemble des
véhicules de chantier ;

- Sensibiliser les conducteurs de pelles
mécaniques aux risques liés au travail
dans les carri�res d�emprunt ;

- Le port de ceinture de sécurité doit être
obligatoire

1 3 3

Transport des
matériaux

Circulation des camions
sur piste inclin�e � l�entr�e
de la carrière

Blessure par chute de
camion

2 4 2
- La route d�acc�s � la carri�re doit �tre

aménagée de manière à réduire la pente
d�acc�s et l��largir pour permettre aux
camions de se croiser en toute sécurité ;

- S�assurer du bon �tat du syst�me de
freinage de chaque camion de transport
de matériaux avant son utilisation ;

- Éviter de surcharger les camions
- Limiter la vitesse de circulation ;
- Privilégier des véhicules avec cabine

ferm�e pour �viter l�exposition des
conducteurs à la poussière

1 4 2

Croisement des camions
de transport des matériaux

Blessure par choc entre
deux camions

2 4 2 1 3 3

- Exposition à la poussière Maladie pulmonaire 2 3 2 1 3 3



Activités / installations
Dangers ou situations

dangereuses
Dommages éventuels

Risques I Mesures de sécurité Risques R

P G NP Prévues Proposées P G NP

- Mise en
place des
différentes
couches
de la piste

- Circulation
des engins
de chantier

- Exposition des ouvriers
aux engins roulant

- Blessure grave ou
mortelle par heurt
d�ouvrier au sol

2 4 2

- L�entreprise qui aura en
charge la construction de
l�a�rodrome, sera choisie
sur la base de sa
qualification et surtout de
son expérience dans ce
domaine précis. Elle
disposera obligatoirement
d�un coordonnateur
sécurité et protection de la
santé (CSPS). Celui-ci
aura pour rôle de prévenir
l�ensemble des risques li�s
à la construction de
l�ouvrage et veiller � ce
que les principes généraux
de la prévention sur le
chantier soient mis en
�uvre et respect�s;

- Un débriefing de rappel
des mesures de sécurité
devrait être organisé
chaque jour avant le début
des travaux

- Tous les ouvriers doivent porter un gilet
de sécurité réfléchissant (vêtement à
haute visibilité);

- Limiter la vitesse des véhicules sur site

1 4 2

- Exposition à la poussière - Maladie pulmonaire 2 3 2 - Privil�gier l�utilisation des engins
mécaniques avec cabine fermée ;

- Porter, si possible, des masques anti
poussières ;

- Arroser régulièrement le chantier.

1 3 3

- Exposition aux gaz
d��chappement des
véhicules

- Risque d�irritation des
yeux ou des voies
respiratoires

3 1 3 2 1 3

- Compactage
des
différentes
couches

- Exposition aux
vibrations émises par le
compacteur

- Lombalgie 2 3 2

Si possible :
- Privilégier les engins compacteurs

équipés de siège à faible fréquence de
résonance ;

- alterner les jours de travail des
conducteurs d�engins compacteurs pour
leur permettre de récupérer

1 3 3

- Constructi
on du
bâtiment

- Maçonnerie

- Manipulation du
matériel et des outils de
travail

- Blessure 3 2 2
- Selon les risques, les ouvriers doivent

porter des EPI adéquats (casques de
sécurité, gants et lunettes de protection,
chaussures de sécurité, etc.

2 1 3

- Exposition à la poussière - Maladie pulmonaire 2 3 2 1 3 3

- Exposition au ciment
frais

- Eczéma de contact 2 3 2 1 3 3

- Travail en hauteur
- Blessure par chute de

hauteur
2 3 2 - V�rifier quotidiennement l��tat des

échelles ou escabeaux avant usage
1 3 3

- Application
de la
peinture

- Exposition aux aérosols
de peinture

- risque d�irritation
cutanée en cas de
contact avec les yeux

3 1 3 - Porter une tenue de travail couvrant tout
le corps, des lunettes de sécurité, etc.

2 1 3

- Mise en
place de la
clôture de
l�a�rodro
me

- Manutentio
n des
rouleaux de
grillage

- Manutention manuelle
de charges lourdes

- TMS 2 3 2
- Privilégier la manutention mécanique

des charges lourdes ;
- Porter les EPI adéquats (casque, gants,

chaussures de sécurité) ;
- Sensibiliser les ouvriers sur la présence

éventuelle de serpents dangereux dans
le secteur de travail ;

1 3 3

- Déroulemen
t du grillage
le long du

- Exposition aux éléments
métalliques et pointus du
grillage

- Risque de blessure à la
main ou aux pieds

2 3 2 1 3 3
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Activités / installations
Dangers ou situations

dangereuses
Dommages éventuels

Risques I Mesures de sécurité Risques R

P G NP Prévues Proposées P G NP

périmètre de
l�a�rodrome

- Exposition � d��ventuels
reptiles dangereux
comme les serpents

- Morsure de serpent 2 4 2 1 4 2
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Ensemble des activités de
construction de l�a�rodrome

Exposition à un éventuel
cas de COVID 19

Maladie grave hautement
contagieuse

3 4 1

Respecter strictement les mesures
barrières :

- Port de masques et distanciation lors des
rassemblements ;

- Mettre à la disposition des travailleurs
du gel hydro alcoolisé ;

- Tester toute le personnel avant de
voyager sur le site de Boto

- Isoler toute personne suspecte et
organiser sa prise en charge médicale ;

- Sensibiliser et encourager le personnel à
accepter la vaccination

O Q O



Tableau 84 : Evaluation des risques professionnels liés à la phase exploitation

Activités / installations Dangers ou situations
dangereuses Dommages éventuels

Risques
I Mesures de sécurité Risques

R

P G N
P Prévues Proposées P GNP

Maintenanc
e de la piste

- Accès à la
carrière
pour
apporter du
matériau
de remblais

- Accès à une zone
d�instabilit�
(carrière) surtout en
p�riode d�hivernage

- Blessure par accident
du camion de
transport ou de la pelle
mécanique

2 4 2
- L�entreprise IAMGOLD BOTO

devrait disposer sur site d�une
équipe formée et qualifiée à la
maintenance de piste
d�a�rodrome en lat�rite;

- Port obligatoire des EPI
adéquats par le personnel de
maintenance (chaussures de
sécurité, gants et verre de
protection, etc.).

- Inspection et entretien réguliers
des v�hicules de l�entreprise

- 1 4 2

- Remblaiem
ent des
nids de
poule et de
rigoles sur
la piste

- Exposition aux outils
de travail (pelles) ;

- Blessure 2 2 2 - 2 1 3

- Compactag
e des
remblais

- Exposition aux
vibrations

- Lombalgie 1 3 3 - 1 3 3

- Transport routier des
passagers

- Circulation du
véhicule sur la route
de l�a�rodrome

- Blessure en en cas
d�accident du v�hicule

2 4 2

- Chauffeur de véhicule qualifié
et expérimenté

- Inspection et entretien réguliers
des v�hicules de l�entreprise

Installer des panneaux de
limitation de vitesse le long de
la route

1 3 3
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Aux termes de cette analyse des risques (étude de dangers et analyse des risques
professionnels), nous pouvons conclure que le projet de construction et d�exploitation de
l�a�rodrome de Boto pour le compte de l�entreprise mini�re IAMGOLD BOTO, est du point
de vue sécurité, réalisable.

Cependant, un �v�nement redout� doit retenir l�attention de l�entreprise. Il s�agit du risque de
d�stabilisation d�un a�ronef en phase d�atterrissage ou de décollage qui pourrait conduire à un
accident. Cette déstabilisation pourrait être causée par des facteurs météorologiques
d�favorables (orage, brouillard, vents trop forts), la pr�sence d�animaux sauvages (ou
domestiques) sur la piste d�atterrissage, le mauvais état de la piste (surtout à la suite de fortes
pluies), une d�faillance m�canique de l�a�ronef- ou une erreur humaine.

La survenance d�un �v�nement redout� pourrait avoir de lourdes cons�quencesaussi bien
humaines que matérielles, pour l�entreprise et les personnes expos�es.

Etant consciente de ces risques, le promoteur du projet a prévu des mesures de prévention, de
protection et d�intervention, notamment:

- Le respect strict de toutes les proc�dures conduisant � la mise en place d�une
infrastructure aéroportuaire conforme et sécurisée ;

- La mise en place d�une cl�ture autour de l�emprise de l�a�rodrome pour �viter la
pr�sence d�animaux sauvages ou domestiques sur la piste d�atterrissage.

- L�instauration d�un programme d�inspection etde maintenance de l�a�rodrome et plus
particuli�rement de la piste d�atterrissage.

- L�am�nagement d�un syst�me de canalisation pour �vacuer les eaux de pluies vers la
vall�e naturelle situ�e au sud l�a�rodrome;

- L�installation dans la zone d�un dispositif de protection contre la foudre et les
surtensions ;

- La mise en place d��quipe de sauvetage et de lutte contre incendie qui sera form�e et
dot�e d�un mat�riel ou d�une unit� mobile d�intervention.

m­³°=~¡¡­«®~¥¬£°=¡£²²£=§¬§²§~²§´£=¢£=¥£±²§­¬=¢£±=°§±¯³£±=ª§ħ±~³=®°­¨£²I=ª£±=«£±³°£±=±³®®ªħ«£¬²~§°£±
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- Dans la mesure du possible, fournir un camion pompe-tonne équipé en permanence
d�eau et d��mulseur en quantit� suffisante pour la lutte contre incendie. Celui-ci ainsi
que l��quipe de sauvetage et de lutte contre incendie devraient être à chaque fois
présente � l�a�rodrome � l�atterrissage comme au d�collage de l�a�ronef.

- Les rondes d�inspection de la piste devraient �tre syst�matiques apr�s chaque forte pluie
(ou avant chaque atterrissage pour s�assurer du bon �tat de la piste. L�inspection de la
cl�ture de l�a�rodrome doit �galement se faire souvent pour s�assurer de son bon �tat.

- A la fin de chaque hivernage, l�emprise de l�a�rodrome doit �tre d�frich� pour non
seulement réduire le risque d�incendie � proximit� de la piste, mais aussi �liminer les
arbres qui commencent à pousser.
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- Dans la mesure o� la route d�acc�s � l�a�rodrome ne passe pas loin du seuil Est de la
piste d�atterrissage, le d�part pour l�a�rodrome de l��quipe de sauvetage et de lutte
contre incendie doit se faire tr�s bien avant l�heure annonc�e de l�arriv�e de l�a�ronef
(pour éviter le risque de collision avec le véhicule de transport.

- Si un a�ronef doit rester plus ou moins longtemps � l�a�rodrome avant de red�coller, il
doit imp�rativement �tre surveill� pour �viter le risque d�intrusion de personne
malintentionnée.

- Avant la mise en �uvre du projet de panneaux solaires sur le site d�di� � cet effet (qui
se trouve en environ 600 m du seuil Est de la piste, dans l�alignement de l�axe), il serait
judicieux de commanditer une �tude pour s�assurer qu�un �ventuel effet
d��blouissement (reflet des panneaux solaires) pourraient ou non perturber un pilote en
approche pour un atterrissage.

- Dans mesure où le site minier disposera d�une antenne de communication de 30 m de
hauteur � environ 750 m � l�Est de la piste et d�une centrale thermique avec des
chemin�es de 20 m de hauteur � environ 1650 � l�Est de la piste, y compris la future
installation d�un parc de panneaux solaires, nous pensons qu�il serait plus judicieux, si
ce n�est d�j� fait, que ces informations soient mises � la disposition de l�Autorit� de
l�aviation civile pour appr�ciation.

Rappel des recommandations de l�ANACIM

Ces recommandations ont été émises dans le rapport d�inspection initiale du site pr�vu
pour abriter l�a�rodrome. Dans ce rapport les inspecteurs de l�Agence Nationale de
l�Aviation Civile et de la M�t�orologie (ANACIM) ont d�abord approuv� le site pr�vu
pour abriter l�a�rodrome. Cependant, l�inspection émet les recommandations suivantes :

- Le b�timent pr�vu � l�a�rodrome doit �tre situ� au moins � 70 m de l�axe de la future
piste afin qu�il ne constitue pas un obstacle pour les a�ronefs appel�s � utiliser
l�a�rodrome.

- Dans la mesure où le site se situe à quelques kilomètres des frontières avec la Guinée et
le Mali, IAMGOLD BOTO devra veiller, durant la phase exploitation, à ce que les
d�collages et les approches se fassent sans pour autant p�n�trer dans l�espace a�rien de
ces deux pays.

- Une étude géotechnique du sol doit être menée afin de déterminer la portance du sol au
regard de l�a�ronef de r�f�rence;

- Une étude complémentaire de vent doit être menée en tenant compte du coefficient
d�utilisation de la piste et de la limite du vent traversier (limite fixée à 19 km/h) ;

- Une �tude des conditions m�t�orologiques de la zone doit �tre men�e afin d��valuer les
risques de conditions dangereuses pour l�exploitation future de l�a�rodrome; les
r�sultats de ces �tudes doivent �tre soumis � l�appr�ciation de l�Autorit� de l�aviation
civile.
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14. Plan de gestion environnementale et sociale

14.1. Mesures normatives et administratives

L�entreprise en charge des travaux devra veiller � la conformit� du projet vis-à-vis de la
réglementation applicable, des exigences administratives et contractuelles, notamment :

14.1.1. Conformité avec la réglementation environnementale

Durant les diff�rentes phases d�implantation et d�exploitationdu projet, Iamgold Boto et
l�entreprise en charge des travaux devrontveiller à la conformité aux dispositions relatives au
Code de l�environnement, � la gestion des d�chets, aux normes relatives � la gestion des eaux
usées (norme NS 05-061) et de la pollution atmosphérique (norme NS 05-062). La société
devra également se rapprocher des services de l�Environnement pour la mise en conformit�
réglementaire des installations du chantier. En particulier, elle devra déclarer toutes les
installations class�es qui seront exploit�es pendant la mise en �uvre du projet.

14.1.2. Conformité avec la réglementation fonci�re, l�expropriation et la r�installation

Le projet pourrait engendrer des pertes de biens et de sources de revenus (potentiellement des
champs en cas d�ouverture de voies de d�viation ou d�exploitation de carri�res temporaires).
Les personnes physiques ou morales concernées devront recevoir des indemnisations
représentant la valeur de remplacement des biens concernés.

14.1.3. Conformité avec la réglementation minière

Iamgold Boto et l�entreprise en charge des travaux sonttenues de disposer des autorisations
requises pour l�exploitation des carri�res. Les sites doivent se situer � des distances prescrites
par la réglementation nationale, ou à défaut, à plus de :

- 30 m d�une route ;
- 100 m d'un cours d'eau ou d'un plan d'eau (par rapport à la limite du lit majeur) ;
- 100 m des habitations.

14.1.4. Conformité avec la règlementation forestière

Les services forestiers doivent être consultés pour les obligations en matière de défrichement.
Les taxes d�abattage devront �galement �tre pay�es au pr�alable. A cet effet, l�entreprise
devra proc�der, en relation avec les services forestiers � l�inventaire des esp�ces v�g�tales
susceptibles d��tre abattues en vue du paiement des taxes foresti�res. Les pr�l�vements de
matériaux (bois, piquets ; etc.) doivent également être autorisés par le secteur Forestier.

14.1.5. Conformité avec le Code du travail

L�entreprise devra respecter les exigences du Code de Travail et ses textes r�glementaires
complémentaires relatives au personnel et son recrutement aux horaires de travail, au bruit, à
la mise en place d�un Comit� d�Hygi�ne et de S�curit�. Pour ce qui concerne la main d��uvre
locale, elle devra mettre en place une commission de recrutement en relation avec les
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Autorit�s administratives, les Collectivit�s territoriales concern�es et l�Inspection r�gionale du
travail et de la sécurité sociale.

14.1.6. Obligations de respect du cahier des charges environnementales et sociales

L�entreprise devra aussi se conformer aux exigences du cahier des charges environnementales
et sociales, notamment concernant le respect des prescriptions suivantes :

- la prévention de la pollution et propreté du site ;
- la prévention du bruit ;
- la sécurité des personnes (aux abords du chantier, sur le chantier et sur les itinéraires

de transport des matériaux).

14.1.7. Obligation de respect des procédures à suivre en cas de découverte de vestiges
archéologiques

Si des monuments, ruines, vestiges d�habitations ou de s�pultures anciennes, des inscriptions
ou g�n�ralement des objets pouvant int�resser la pr�histoire, l�histoire, l�art ou l�arch�ologie
sont d�couverts lors des travaux, l�entreprise est tenue d�en faire la d�claration imm�diate �
l�autorit� administrative comp�tente (les services charg�s du patrimoine culturel) pour ce qui
concerne les proc�dures � suivre. L�entreprise doit prendredes précautions pour empêcher ses
ouvriers ou toute autre personne d�enlever ou d�endommager ces objets ; elle doit �galement
avertir IAMGOLD de cette d�couverte et ex�cuter ses instructions quant � la fa�on d�en
disposer.

14.1.8. Choix et engagement des sous-traitants

IAMGOLD BOTO devra mettre en place un syst�me d�information et de communication pour
les fournisseurs locaux. Les clauses Environnementales, Hygiène, Santé et Sécurité (EHSS)
seront int�gr�es dans le dossier d�appel d�offre (DAO). Le DAO exigeraque chaque sous-
traitant fournisse une méthodologie EHSS qui décrira comment il compte répondre aux
exigences et objectifs spécifiés dans les clauses EHSS.

14.2. Mesures g�n�rales d�att�nuation des impacts n�gatifs en phase travaux
Les principaux éléments de gestion environnementale du programme sont repris ci-dessous :

14.2.1. Gestion des impacts sur les eaux et les sols

Les engins utilisés devront toujours être en bonne condition de maintenance, avec des visites
techniques et des autorisations en règle, délivrées par les autorités compétentes, et procéder à
des vidanges et entretiens dans des zones dédiées à cet effet afin de prévenir les risques
accidentels de d�versement d�hydrocarbures au sol. Pour les engins lourds, des v�hicules
légers de vidange peuvent être utilisés. Le stockage des intrants liquides devra se faire dans
des zones étanches.
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14.2.2. Gestion des impacts sur la qualit� de l�Air

Toutes les mesures doivent �tre prises en vue d�assurer la protection du voisinage et des
employés contre les impacts pouvant découler des rejets atmosphériques lors des travaux
pr�paratoires (installation base de chantier, lib�ration de l�emprise).

Il en est de même des travaux qui devront prendre en compte la limitation du soulèvement de
poussières. Ces poussières sont susceptibles de constituer une gêne pour le personnel de
chantier et les populations situées à proximité des travaux.

Les mesures de pr�vention contre les poussi�res passent par la mise en �uvre de bonnes
pratiques telles que :

- le bâchage des camions devant assurer le transport des matériaux de construction afin
de minimiser la dispersion des fines et la chute de matériaux pendant leur transport ;

- la limitation de la vitesse des camions à 30 km / heure ;
- l�arrosage de zones sp�cifiques du chantier et du trac� pour l�abattage des poussières.

14.2.3. Gestion des impacts liés aux déchets

S�agissant de la gestion des d�chets de chantier, l�entreprise veillera au respect strict des
clauses environnementales spécifiques qui seront intégrées dans les D.A.O des travaux et
acceptées conjointement par le promoteur et les prestataires charg�s de l�ex�cution des
travaux. Des visites du chantier seront effectuées en vue de déceler les manquements
éventuels, qui, le cas échéant, devront être corrigés.

La génération des déchets (ordures, déblais/gravats, etc.) de chantier et ses effets en termes de
pollution seront contr�l�s � travers l�application entre autres, des mesures de base suivantes:

Déchets banals

- Les déchets ne doivent pas être :

abandonn�s en dehors ou dans l�enceinte du chantier ou de la collectivité ;
rejetés dans le milieu naturel ;
br�l�s � l�air libre.

- Les déchets doivent être collectés séparément et valorisés dans la limite du possible.

- Les déchets en mélange doivent être mis en stockage dans des bennes ou containers « tous
venants � et �vacu�s dans les d�charges autoris�es. Pour cela, l�entreprise devra signer un
contrat avec un prestataire agr�� pour l��vacuation et la location de contenants d�chets.

- Les locaux des déchets doivent être compartimentés selon les typologies de déchets. Ils
doivent être aérés, couverts et protégés contre les intempéries et les envolements.

- Autour des locaux de déchets : il ne doit y avoir aucune source d'ignition et/ou de matières
comburantes pouvant causer ou favoriser un incendie.
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- Trier, retirer, dans la mesure du possible, tout déchet pouvant faire l'objet d'une filière de
recyclage spécifique et notamment les déchets alimentaires biodégradables dans le cas de
quantités importantes ;

- Prévoir des poubelles par typologie de déchets et faciles à déplacer pour faciliter les
manutentions ;

- Définition des lieux de stockage facilement accessibles aux bennes pour éviter toute
manutention délicate ;

- Etablir et documenter un bordereau de suivi des déchets.

Déchets dangereux

Sont considérés comme déchets dangereux : les huiles usagées, les piles, les batteries, les
filtres (huile, gasoil), graisses usées, chiffons souillés et absorbants, matières chimiques
liquides ou semi liquides (peintures, solvants, etc.), sol souill�, cartouches d�imprimantes, les
pneus usagés, les rébus de la centrale à béton.

- Les locaux des déchets dangereux doivent avoir une dalle étanche et une rétention égale
au volume susceptible d'être stocké ;

- Prévoir une plateforme (étanche avec rétention) pour le tri ;

- Les filtres à huile et/ou à gasoil seront égouttés, éventrés au besoin afin de séparer le
métal de la matière filtrante. Ces filtres seront stockés dans des barils ;

- Un local spécial sera prévu pour les déchets électroniques, les encres des imprimantes, les
piles et accumulateurs ;

- Une cuve de récupération des huiles usagées d'au moins 2 m3 doit être installée ou utiliser
des fûts munis de bouchons ;

- Disposer et afficher les FDS des produits dangereux.

14.2.4. Gestion des déchets liquides

Le chantier devra être pourvu d'installations sanitaires en nombre suffisant (latrines, fosses
septiques, lavabos et douches) avec une interdiction formelle de rejeter les effluents liquides
pouvant entraîner des stagnations et incommodités, ou des pollutions des eaux de surface ou
souterraines.

Ainsi, l�entreprise devra mettre en place un syst�me d�assainissement autonome appropri�
(fosse étanche) qui devra être vidangé régulièrement par des camions hydrocureurs.

14.2.5. Gestion des pollutions liées aux engins de chantier

Afin de limiter tout risque de pollution accidentelle liée au fonctionnement des engins de
chantier, l�entreprise devra mettre en place les mesures suivantes :
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- Dispositifs de récupération des eaux de lavage et de préparation des bétons et mortiers ;

- Bacs de rétention sous les fûts de carburant et autre produit dangereux ou polluant ;

- Vidange et entretien des engins et véhicules de chantier dans des aires dédiées ;

- Les pompes d'avitaillement en carburant des engins de chantier devront être équipées d'un
dispositif d'arrêt automatique ;

- Des produits absorbants (sciure, feuilles et boudins ayant la propri�t� d�absorber les
hydrocarbures) seront stockés sur le chantier afin de pouvoir contenir toute pollution
accidentelle.

14.2.6. Gestion des impacts liés au bruit

Le projet devra respecter les seuils sonores admis en limite du périmètre du chantier, et
procédera à une réduction des nuisances à la source. Sont particulièrement visés par les
normes de bruit :

- le matériel et les engins de chantier ;
- les véhicules automobiles, leur remorque et leurs accessoires de sécurité (chargeuses,

pelles mécaniques, etc.).

Pour rappel, les niveaux typiques d��missions sonores des principaux �quipements de
construction sont indiqués dans le tableau suivant.

Tableau 85 : Niveaux typiques d��missions sonores des principaux �quipements de
construction (Niveau d��missions sonores en dBA � +/- 18 Mètres)

Equipements Niveau sonore
Excavations

Bulldozer 80
Pelleteuses 72-84
Camion 83-94
Marteau piqueur 81-98
Racleuses 80-93

Aménagement et compactage
Niveleuses 80-93
Rouleaux compresseurs 73-75

Structure des constructions
Grues 75-77
Générateur pour soudeuses 71-82
Bétonnières 74-88
Pompe à béton 81-84
Vibrateur de béton 76
camions 83-94
Pelleteuses 72-84
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Ce tableau fournit des indications sur les émissions sonores pouvant survenir en phase
travaux. En plus d��tre d�pendantes du type d��quipement utilis�, ces nuisances des
constructions sont g�n�ralement intermittentes et s�att�nuent rapidement avec la distance.

Ainsi, les émissions sonores de niveaux 85-90 dBA à 18 mètres de la source se réduiraient à
moins de 62 dBA � 67 m�tres de la source. Les niveaux d��missions sonores des excavations,
par exemple, en supposant que l�activit� des bulldozers et des camions,auraient une portée
d�environ 85 dBA � 18 m�tres. Ces niveaux d��missions sonores se r�duiraient d�environ 03 �
04 dBA si la distance double. L�impact concernera essentiellement les travailleurs sur le
chantier dont les plus exposés (niveau sonore au poste de travail supérieur à 80 dBA) devront
�tre munis d�EPI.

14.2.7. Gestion des risques professionnels

L�entreprise devra :

- disposer d�un registre du personnel;
- disposer d�un registre de suivi m�dical du personnel;
- disposer d�un registre de consignation des accidents du travail ;
- disposer d�un registre de s�curit�;
- Mettre à la disposition des travailleurs des EPI ;
- �laborer, avant l�ouverture du chantier, un plan de s�curit�;
- mettre en place un plan de circulation � l�int�rieur du chantier et s�assurer que les

règles de circulation définis sont respectées ;
- s�assurer de la formation des conducteurs et les habiliter � la conduite des engins;
- s�assurer des inspections et maintenances r�glementaires et/ou pr�ventives des engins

des équipements et des installations de chantier ;
- mettre en place les moyens de lutte contre l�incendie: extincteur, bac à sable au niveau

de tous les postes présentant un risque incendie (stockage carburant, etc.) ;
- former le personnel en extinction incendie et en secourisme ;
- mettre en place des mesures de préventions des feux de brousse ;
- installer des sanitaires en nombre suffisant et conformes ;
- limiter les bruits de chantier susceptibles d�importuner gravement les riverains (de

préférence, le niveau de bruit sur le chantier ne doit pas dépasser 85dB) ;
- mettre en place des moyens de franchissement au-dessus des tranchées ou autres

obstacles créés par les travaux ;
- maintenir l�acc�s des services publics en tous lieux;
- tenir à jour un journal de chantier.

Un Plan de sécurité devra être �labor� pour faire face aux situations d�urgence pouvant
survenir lors du chantier.

Ce plan devra décrire l'organisation, les méthodes d'intervention, les moyens et les
�quipements � mettre en �uvre pour lutter contre un quelconque accident majeur (incendie,
etc.) et prot�ger le personnel et les riverains, notamment par des mesures d’alarme et d�alerte.
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14.2.8. Gestion des impacts socio-économiques

Impacts négatifs Mesures d�att�nuation

Réaction négative des
communautés locales

D�velopper une campagne d�information/sensibilisation sur les
enjeux et finalités du programme

Donner la priorité aux populations locales dans le recrutement de
la main d��uvre

Faire une large diffusion des critères de recrutement

Perte de biens

Faire une évaluation exhaustive des personnes affectées par le
programme

Compenser, le cas échéant, de façon juste et équitable les
Personnes Affectées par le projet le cas échéant (par exemple
pendant l�ouverture des pistes d�acc�set des carrières)
d�approvisionnement en mat�riaux.

Se limiter aux emprises retenues

Par ailleurs, il est aussi important de respecter les mesures suivantes pour la sécurité et la
santé de la population riveraine mais aussi des personnels affectés sur le chantier :

- d�limiter et restreindre l�acc�s deschantiers aux populations locales ;
- pr�voir la mise en place d�infrastructures sanitaires ad�quates pour le personnel de

chantier (eaux, assainissement, vestiaires, trousse de premier secours, etc.),
- mener des campagnes de communication et sensibilisation sur les maladies

infectieuses et les infections sexuellement transmissibles (VIH Sida, etc.).

De plus, afin d�animer le d�veloppement �conomique des localit�s concern�es par le projet, il
est recommandé que :

- la priorit� de l�embauche soit accord�e aux locaux en ce qui concerne la main d��uvre
(non qualifiée) ;

- le choix des fournisseurs locaux soit aussi privilégié.

14.3. Mesures de gestion environnementale et sécuritaires spécifiques à la base chantier

14.3.1. Implantation de la base de chantier

L�entreprisedevra présenter, le projet d'installation de chantier dans le délai de la période de
préparation du projet des travaux conformément aux Conditions Générales, et, le cas échéant,
Particulières du contrat de travaux. II comportera au minimum :

- un plan au 1/200ème sur lequel seront reportés :
les divers éléments constituant l'installation
les réseaux divers en indiquant les contraintes y afférent (gabarits, protections,
etc.)
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les entrées pourvues de portails, dont l'entrée de secours et les barrières de
sécurité dans l'emprise du chantier
l'éclairage
l'emplacement de la signalisation fixe
les bassins de rétention et de traitement des eaux de ruissellement
le plan de circulation qui sera revu � chaque fois que les conditions l�exigent

- le plan détaillé de chaque atelier, en particulier ceux à usage de bureaux et de
laboratoire.

Chaque plan fera apparaître les emplacements réservés aux sanitaires, aux douches, le
réfectoire, ainsi que les points de défense contre l'incendie (extincteurs, bacs à sable, etc.) et
les lieux de stockage des kits anti-pollution.

L'installation du chantier comprend les travaux (y compris la fourniture, la mise en place, la
maintenance, l�exploitation et le gardiennage de tous les �quipements et installations pendant
toute la durée du chantier.

14.3.2. Stockage carburant

- Les distances de servitude doivent �tre de 40 m minimum avec l�absence de tout arbre
ou végétation ;

- La distance minimale entre deux réservoirs est de 1,50 mètre. Autour de la distance de
servitude, il ne doit y avoir aucune source d'ignition et/ou de matières comburantes ;

- L�affichage des consignes et panneaux de s�curit�, d’interdiction, d’hygi�ne � respecter
en ces lieux ;

- L�affichage sur les cuves avec le type de carburant et sa capacit�;
- Le matériel électrique doit être en ATEX ;
- La mise à la terre des masses métalliques avec une barrette de coupure via une liaison

équipotentielle ;
- La rétention doit être en BA (béton armé avec une épaisseur d'au moins 20 cm) et

étanche ;
- La capacité de la rétention doit avoir au moins le volume de la cuve (pour 01 cuve) ou

50% du volume total des cuves ;
- La rétention doit avoir une sortie avec une vanne à 02 voies (normalement fermé) pour

l'évacuation volontaire des eaux pluviales soit vers la fosse munie de séparateur
hydrocarbure ;

- Une fosse de 1 m3 munie d'un séparateur hydrocarbure doit être installée à la sortie de
la vanne d'évacuation des eaux pluviales ;

- L�installation de deux (02) extincteurs ABC ou � mousse de 50 kg au moins
judicieusement répartis autour de la cuvette de rétention ;

- L�installation de deux (02) extincteurs ABC de 9 kg + 01 bac � sable muni de pelle au
niveau chaque pompe de la station de distribution ;

- La plateforme de dépotage doit avoir une pince de mise à la terre ;
- La plateforme de la station-service doit avoir une dalle étanche et un système de

récupération des égouttures ;
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- Les ancrages des cuves doivent assurer la stabilité et l'intégrité physique des
installations ;

- Les cuves doivent avoir une plateforme aux normes (escalier, garde-fou, etc.) pour les
man�uvres en hauteur ;

- Prévoir des dispositifs anti chocs (plots) pour éviter les heurts des engins et camions
- Les cuves doivent disposer de certificats d'épreuve ;
- Les cuves doivent être équipées d'un dispositif de jaugeage permettant de se rendre

compte de la quantité de liquide restant dans chacune d'elles.
- Mettre une équipe de préavis avant chaque dépotage

14.3.3. Centrale à béton

- la distance de servitude est de 50 m. Sans malaxeur et/ou avec un malaxeur de capacité
inférieure à 3 m3, la distance peut être ramenée à 20 m ;

- l'implantation de la centrale à béton doit être justifiée par la morphologie du terrain et
la direction des vents dominants ;

- les pentes d'écoulement en cas de déversements d'eau doivent être vers le bassin de
récupération des laitiers. Cette pente devrait éviter le remplissage du bassin par
ruissellement des eaux pendant les pluies ;

- le bassin de récupération des laitances doit être étanche, muni de dispositif de
décantation étagée et curé régulièrement ;

- les équipements constitutifs de la centrale (trémies, mélangeurs, pompes, engins
chargeurs, etc.) doivent être choisis pour être en deçà de 80 dbA ;

- les stocks d'adjuvants en fûts et/ou sacs sont stockés sur une dalle étanche avec des
rétentions ;

- les agrégats et/ou matériaux doivent être emmurés et ou bâchés afin d'éviter les
envolements ;

- l'aire de rinçage des toupies doit être étanche ;
- établir un bordereau de suivi des rébus de production ;
- installer un (01) extincteur ABC de P50 au niveau de la centrale et des extincteurs

ABC de 9 kg judicieusement répartis ;
- les tapis roulants doivent être capotés et munis de câbles d'arrêt d'urgence ;
- les trémies de chargement doivent être bâchées afin de minimiser les envolements ;
- les points d'émission de poussières, tels que les évents des silos, les tuyauteries

d'entrée et de sortie du malaxeur, la tuyauterie de chargement des camions, sont munis
de dispositifs limitant le dégagement de poussières et/ou un dispositif de
dépoussiérage ;

- les escaliers sont pourvus des deux c�t�s d�un garde-corps solide et les marches sont
munies d�une protection antid�rapante. La hauteur et la profondeur des marches sont
les m�mes sur toute la longueur de l�escalier. Les �chelles fixes auront des crinolines;

- mettre les affiches, consignes et panneaux de sécurité, d'interdiction, d'hygiène à
respecter en ces lieux.
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14.3.4. Assainissement

L�entreprise en charge des travaux veillera au respect des mesures ci-dessous :

- aucun épandage vers la nature n'est admis sur la base ;
- les aménagements pour le drainage des eaux pluviales ne doivent pas modifier les

écoulements naturels existants ;
- toutes les fosses septiques seront étanches et vidangeables ;
- les vidanges sont suivies avec des bordereaux et effectuées par des personnes

autorisées auprès des autorités compétentes ;
- les conditions climatiques extrêmes, une nappe phréatique proche de la surface du sol,

une base en zone inondable, une pente nulle ou excessive, des limitations d�acc�s pour
les véhicules de terrassement, un puits déclaré pour la consommation humaine, etc.
sont autant de critères amenant des restrictions dans le choix du dispositif ;

- toutes les sorties d'eaux usées et/ou de sortie des bassins de rétention de produits
hydrocarbures sont munies d'un séparateur hydrocarbure avant vidange et/ou
admission dans le bassin de stockage.

14.3.5. Aire de lavage

- Les activit�s de lavage et d�entretien des v�hicules et engins seront r�alis�es au niveau
des aires �tanches pourvues d�un syst�me de drainage �tanche �quip� d�une fosse avec
s�parateur aux fins d��viter les �claboussures. Les r�sidus hydrocarbures ainsi
récupérés dans les dégraisseurs seront stockés avec les huiles de vidange ;

- toutes les eaux passeront par un dispositif de décantation (à plusieurs étages) et de
dépollution (séparateur hydrocarbure) avant stockage dans le bassin. Les eaux
décantées et dépolluées pourront être réutilisées dans les travaux ;

- la dalle aura des pentes suffisante pour canaliser l'eau vers le regard de récupération
des eaux de lavage ;

- des grilles avaloires ceinturent l'aire de lavage afin de recueillir les eaux ruisselantes ;
- prévoir une aire de stockage des boues issues du curage du bassin ;
- Mettre les affiches, consignes et panneaux de sécurité, d'interdiction, d'hygiène à

respecter en ces lieux.

14.3.6. Toilettes et vestiaires

- Les toilettes hommes et femmes seront s�par�es et reconnaissables � l�aide de
pictogrammes ;

- Une réserve d'eau sera prévue afin de parer aux coupures d'eau ;
- Prévoir dans les WC : 01 robinet, et une chasse d'eau ;
- Prévoir un dispositif de lavage des mains avec du savon en permanence ;
- Prévoir et disposer des toilettes mobiles en stock (pour des travailleurs isolés). Son

nombre sera fonction de l'ampleur, la répartition spatiale des travaux ;
- Les armoires des vestiaires seront en nombre suffisant et à double compartiments afin

de séparer les tenues de ville de celles de travail ;
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- Prévoir 01 lavabo pour 10 personnes, 01 WC pour 20 hommes et 02 WC pour 20
femmes, 01 douche pour 10 personnes ;

- Les toilettes seront nettoyées au moins 02 fois par jour ;
- Les locaux doivent pouvoir être fermés à cl� et la porte doit s�ouvrir vers l�ext�rieur;
- 02 extincteurs minimum ABC de 9 kg seront placés à l'entrée des vestiaires ;
- Les locaux vestiaires comme toilette seront éclairés (naturel et un éclairement artificiel

suffisant) et aérés (ventilation efficace) ;
- Mettre les affiches, consignes et panneaux de sécurité, d'interdiction, d'hygiène à

respecter en ces lieux.

14.3.7. Groupe électrogène de secours

- Préférer des groupes électrogènes capotés insonorisés avec 80 dbA à 7 m dans un local
dédié ou des groupes non capotés non insonorisés installés suffisamment éloigné ;

- la dalle du local GES sera étanche ;
- le local sera suffisamment ventilé pour évacuer la chaleur générée par le Groupe ;
- installer le coffret en dehors du local GES, de sorte qu�il soit accessible encas

d�incident au niveau du local groupe;
- raccorder une chemin�e � l��chappement du GES de hauteur minimale 10 m et/ou

supérieure au toit du local groupe ;
- le groupe électrogène devra être raccordé à une connexion de prise de terre
- incorporer les câbles dans le mur du local ou les mettre dans une gaine de protection à

fixer sur le mur ;
- mettre les affiches, consignes et panneaux de sécurité, d'interdiction, d'hygiène à

respecter en ces lieux ;
- prévoir deux (02) extincteurs ABC de 9 kg à l'entrée du local GES et un (01)

extincteur CO2 de 6 kg pour le coffret.

14.3.8. Stockage des matériaux

- Les agrégats et/ou matériaux doivent être emmurés et ou bâchés afin d'éviter les
envolements ;

- Prévoir l'arrosage des pistes de l'aire de stockage des matériaux.
14.3.9. Magasins de stockage

- Les magasins doivent pouvoir �tre ferm�s � cl� et la porte doit s�ouvrir vers
l�ext�rieur;

- L�implantationdevrait éviter d'exposer les produits stockés à la chaleur, � l�humidit�, �
la lumière et aux intempéries ;

- Mettre les étiquettes, affiches, consignes, panneaux de sécurité, d'interdiction,
d'hygiène, d'incompatibilité à respecter pour les différents produits stockés ;

- prévoir un endroit pour accrocher toutes les fiches de données de sécurité liée aux
produits stockés ;

- le rayonnage sera prévu en fonction des distances des couloirs de circulation
(minimum 0.75 m) et des murs (1m) ;
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- �quiper le local de moyens de pr�vention et de lutte contre l�incendie (extincteurs
adaptés aux produits, installation de lutte incendie ;

- les magasins de stockage de liquide seront munis d'une rétention et seront équipés de
kits ou produits absorbants pour les déversements accidentels.

14.3.10. Atelier de maintenance

- Am�nager une aire de stockage des f�ts d�huile neuve, dot�e d�une plateforme avec
rétention étanche ;

- Installer des bacs à ordures au niveau de l�atelier avec s�paration des d�chets banals de
ceux dangereux ;

- Prévoir la zone de récupération des huiles usagées avec une cuve de récupération une
dalle étanche et une rétention.

14.3.11. Alimentation en eau

- Les conduites d'alimentation seront en PVC alimentaire ou en Pex ou en cuivre et
feront l'objet d'épreuve hydraulique pour s'assurer de leur étanchéité ;

- Prévoir des bâches à eau de secours pour les toilettes, l'infirmerie ;
- Constituer une réserve en eau incendie au besoin.

14.3.12. Alimentation électrique

- Les installations électriques sont réalisées et installées de façon à prévenir les risques
d'incendie ou d'explosion d'origine électrique. Les installations électriques réalisées
selon la norme NF C 15-100 sont vérifiées par un organisme agrée ;

- Prévoir une installation extérieure de protection des structures contre la foudre
(paratonnerres) conformément à la norme NF EN 62305-3 ;

- En cas d'installation de paratonnerre, prévoir des parafoudres au niveau des coffrets ;
- Prévoir la mise à la terre de toutes les masses métalliques.

14.3.13. Gestion de la sécurité et de la sureté du site

Le projet se trouve dans la partie la plus proche de la république du Mali où il règne une
instabilité politico-militaire engendrée par la présence de mouvements djihadistes

Le contexte géographique fait ainsi obligation à tous les projets présents dans cette partie du
pays de prendre des mesures internes, mais surtout de collaborer avec les services de défense
et de sécurité du Sénégal.

Mesures de gestion de la sureté du site

J En rapport avec la Gendarmerie Nationale, réaliser un audit de la sureté du site ;

J Collaborer avec la Gendarmerie Nationale par le biais d�un Protocole
opérationnel (renforcement de capacit�s op�rationnelles, partage d�informations
stratégiques, interconnexion téléphonique, etc.) ;
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J Mettre en �uvre les recommandations de cet audit en rapport avec les Autorit�s
administratives et les forces de défense et de sécurité ;

J Prendre les dispositions d�une implication / participation de Iambold Boto, en cas de
sollicitation des autorités administratives régionales, à la planification et à la gestion
de la sureté dans la région ;

J Mettre en place un dispositif de surveillance du site : drones, cameras à infra rouges,
am�nagement d�un poste de commande sécurisé avec une autonomie en électricité et
en téléphonie ;

J Former des agents dédiés à la surveillance de la sécurité et de la sureté ;

J Contribuer, avec les autres soci�t�s pr�sentes dans la zone, � l�entretien des routes
stratégiques pour permettre aux forces de d�fense et de s�curit�, en cas d�intervention
de secours d�arriver rapidement;

J Contribuer au développement des communautés pour éviter les tendances des jeunes à
verser dans la radicalisation.

Pour la gestion de la sécurité, les mesures ci-apr�s devront �tre mises en �uvre:

J Le site sera gardé 24h/24 et bien éclairé la nuit ;

J Le site devra être signalé avec un panneau chantier interdit au public et un affichage
permettant de mettre en exergue toutes les mesures et dispositions sécuritaires requises
(port obligatoire EPI, etc.) ;

J Le site doit disposer d'un plan de circulation avec un marquage correct ;

J Porter des équipements de protection individuelle systématiquement lors de la
manipulation, du transfert du produit et de travaux (protections individuelles : gants,
lunettes, etc.) ;

J Le site doit disposer de trousses ou boîtes de secours complètes, élaborées avec le
médecin du travail et les représentants du personnel au niveau des ateliers, de la
centrale à béton, bureaux, magasins.

14.3.14. Synthèse des mesures d�att�nuation majeures en phase de travaux

Types de mesures Mesures
Mesures sociales
liés aux pertes de
biens et
déplacements de
populations

- Réaliser une enquête foncière ;
- Compenser les Personnes potentiellement affectées par le projet ;
- Réinstaller les populations d�plac�es dans le cadre d�une action

concertée ;
- Assurer la réhabilitation économique des personnes déplacées.

Mesures de
réduction des effets
sur les ressources
naturelles

- Solliciter l�autorisation des services forestiers avanttoute opération
de déboisement ;

- Privil�gier l�exploitation de carri�res existantes afin minimiser le
d�boisement et l��rosion des sols;

- Reboiser les sites de carrières exploitées temporairement par des
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espèces appropriées ;
- Régaler les carrières exploitées temporairement de manière à éviter

l��rosion des sols ;
- Eviter le stockage des mat�riaux sur les chemins d��coulement

naturel afin de ne pas obstruer l��coulement naturel des eaux de
ruissellement.

Mesures de lutte
contre la pollution

- Collecter les huiles et autres produits toxiques dans des cuves
appropriées ;

- Mettre en place des latrines dans les installations de chantier ;
- Implanter les installations de chantier (station de concassage, etc.)

loin des habitations ;
- Rejeter les résidus solides dans des lieux autorisés par les autorités

administratives.
Mesures
d�att�nuation des
poussières

- Arrosage des surfaces de travail ;
- Fourniture et équipement de masques à poussières pour le

personnel ;
- Information et sensibilisation préalable des populations riveraines ;
- Suivi r�gulier de l�effectivit� de l�application de ces mesures.

Mesures de gestion
des eaux de
ruissellement

- Intégrer dans la conception, des ouvrages de drainage pour garantir
la pérennité des écoulements

Mesures de sécurité - Faire la signalisation des travaux pour minimiser les risques
d�accident;

- Sensibiliser le personnel de chantier sur les mesures de sécurité à
prendre ;

- Mettre en place un programme de sensibilisation du personnel sur
la conduite et les précautions à prendre en matière de transport des
matériaux. ;

- Installer un dispositif de limitation des vitesses (panneaux et
ralentisseurs) et informer le personnel sur les risques d�accidents;

- Syst�matiser le port d��quipement de protection individuel ;
- Couvrir les caniveaux / fossés de drainage.

Mesures pour éviter
les conflits sociaux

- Informer/n�gocier avec les populations avant l�occupation des
terres privées ;

- Privil�gier autant que possible le recrutement de la main d��uvre
locale ;

- Eviter de stocker les produits sur des terrains privés ;
- Réaliser les exutoires hors des terrains privés.

Mesures de
règlement des
conflits

Plusieurs types de conflits peuvent survenir lors de la préparation et
l�ex�cution du projet. Pour r�soudre ces conflits, les m�canismes
suivants sont proposés :

- des explications supplémentaires : expliquer en détail le  projet aux
populations (durée des travaux, organisation du chantier et zones
concernées) ;

- le recours � l�arbitrage des notables de la collectivit� (chefs
coutumiers, etc.) en cas de conflit.

Mesures de lutte Informer et sensibiliser le personnel et les populations avec l�appuidu
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contre les risques de
transmission des
IST/VIH/SIDA et
COVID 19

district sanitaire.



14.4. Mesures d�att�nuation des impacts n�gatifs en phase exploitation
En phase d�exploitation, l�aérodrome sera rythm� par des mouvements d�avions de type
CESNA et BEECHCRAFT 1900D qui décollent ou bien qui atterrissent.

14.4.1. Risques de pollution de l�air

Au cours de la phase d�exploitation, les concentrations les plus critiques, par rapport aux
normes et valeurs limites nationales et internationales, sont les concentrations à court terme
(d�une dur�e maximale moyenne de 1 heure) d�anhydride sulfureux que l�on peut rencontrer
le long de la route menant � l�a�roport et dans les alentours et le voisinage immédiat des
terminaux. Le projet devra veiller à ce que des aéronefs en bon état avec les certificats de
mise en services à jour fréquent le site.

14.4.2. Pollution sonore

Une �valuation d�taill�e de l�impact sonore a �t� effectu�e principalement dans le but
d��valuer l�effet des nouveaux am�nagements sur les niveaux de bruit. Il semble peu probable
que le nouvel aérodrome lui-même produise des nuisances sonores pouvant incommoder les
zones environnantes, surtout que le niveau du trafic sera bas.

Le projet devra veiller à ce que des aéronefs en bon état avec les certificats de mise en
services à jour fréquent le site.

14.4.3. Risques de pollution du sol et des eaux

Au fil des mouvements de d�collage et d�atterrissage des avions, l�aérodrome sera
potentiellement le lieu de d�p�t chronique de particules d�hydrocarbures.Au cours de la
saison des pluies, les eaux de ruissellement peuvent réduire la qualité des eaux de surface, par
la propagation et le transport de substances polluantes.

Une pollution chronique ou accidentelle est possible pendant les phases d�exploitation. Le
risque général de contamination des couches de sols voire des eaux de ruissellement et des
eaux souterraine est présent.

Toutefois, ce risque sera atténué après les travaux de construction et de désagrégation, lorsque
la couche de surface sera compactée et que la perméabilité sera réduite.

Au cours de la phase d�exploitation, les zones dans lesquelles le risque de contamination sera
le plus élevé sont les aires de stationnement et le bâtiment des équipements collectifs et la
piste.

Mesures d�atténuation
Renforcer le compactage de la plateforme afin de réduire la perméabilité de la zone non
saturée et réduire ainsi les risques de migration des polluants vers les eaux souterraines.

Pour les eaux de surface, les volumes des eaux de ruissellement conjugués avec la faiblesse
des risques de pollution autorisent une capacité de dilution qui minimise le risque
environnemental.
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�tant donn� qu�il est possible de r�approvisionner les formations aquifères de surface par la
r�novation du drainage de l�a�roport pour l�orienter vers les cours d�eau naturels, le risque de
pollution des eaux de surface est certes réel, mais il demeure maîtrisable.

14.4.4. Risques d�inondation

Le site de l�a�rodrome se trouve surune zone relativement élevée par rapport au milieu
global. En effet, les deux extrémités de la piste (seuil 1 et seuil 2 font respectivement 216 et
208 mètres) selon ANACIM.

Le choix du site est ainsi bien fait car il se trouve dans un secteur zone plat, ouvert, et ne se
trouve en travers d�aucune voie naturelle de ruiss�lement d�eau pluviale, permanente ou
temporaire. La carte hydrologique montre enfin que le site se trouve sur la ligne de crête
séparant les deux bassins versants de Boto et de Balinko.

14.4.5. Effets sur la biodiversité

La zone abritant le projet est dot� d�une diversit� biologique significative. Pendant la phase
d�exploitation, la divagation de la faune peut causer des accidents. En effet, aussi bien des
individus du b�tail des activit�s d��levage extensif de la population local que la faune
sauvage, peuvent se retrouver accidentellement dans l�enceinte de l�aérodrome si des
conditions de sécurisation ne sont pas prises.

En particulier l�aire d��volution des chimpanz�scôtoie le site et nécessite une prise en compte
très sérieuse.

Parmi les mesures à envisager, le projet devra assurer une clôture intégrale de tout le
p�rim�tre de l�a�rodrome avec une cl�ture suffisamment haute et suffisammentsolide.

14.4.6. Gestion des déchets

Le trafic des avions pour cet aérodrome sera très faible. Aussi le volume des déchets
provenant de l�entretien des avions � leur arriv�e est tr�s faible, En effet, l�entretien et la
maintenance (approvisionnement en kérosène, nettoyage, etc.) des aéronefs se fait au niveau
de leur provenance et non sur site.

Néanmoins, afin de gérer quelques situations exceptionnelles de voyageurs voulant se
débarrasser de déchets solides légers, des poubelles devront être aménagées sur le site de
l�a�rodrome.

14.4.7. Gestion des eaux usées

Comme pour les d�chets solides, les volumes d�eaux us�es seront faibles. Elles seront issues
de l�utilisation des toilettes qui devront accompagner le b�timent qui sera am�nag� pour
abriter les passagers sur le d�part ou bien � l�arriv�e.
Il s�agira d�eaux us�es de types domestiques qui devront faire l�objet d�une gestion durable
avec :
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- L�am�nagement de toilettes avec des cabines pour hommes et des cabines pour
femmes,

- Des fosses étanches vidangeables par des camions hydrocureurs qui achemineront les
effluents vers la station d��puration des eaux us�es domestiques de la base des
travailleurs de Iamgold Boto ;

- Un nettoyage régulier permettant une hygiène constante ;

- Un syst�me de fermeture �tanche pour emp�cher les reptiles d�y trouver refuge.
- Un syst�me d�approvisionnement en eau et du mat�riel complet d�hygi�ne.



Tableau 86 : Synthèse des mesures de Gestion Environnementale et Sociale du projet

PHASE CONCEPTION

Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs

Suivi/ Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

- Risque de
dysfonctionn
ement
technique de
l�a�rodrome

- Prendre en compte lors
de la conception, de la
mise en �uvre et de
l�exploitation de
l�a�rodrome,toutes les
recommandations
techniques de
l�ANACIM, contenues
dans le rapport
N°00045ANACIM/DG
/DNAA/DNSA/SSA

Iamgold Boto

Inclure dans le
DAO des
experts en
charge de la
conception du
projet

PM

Pendant la
conception
de
l�a�rodrome

- Avis de
l�ANACIM sur la
conception du
projet

- DEEC
- CRSE
- Autorités

Administratives
et locale

- ANACIM

Documents et
plans du projet
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PHASE CHANTIER

Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

Empiètement
sur des
propriétés
privées, pertes
de sources de
revenus
(Exemple :
durant
l�am�nagement
de piste d�acc�s
aux carrières et
emprunts dans
un contexte
marqué par
beaucoup de
champs en
jachère, parfois
des jachères très

longues)

- Limiter les travaux sur
l�emprise;

- Recenser les personnes
et biens affectés par le
programme et les
indemniser et/ou les
assister

- Iamgold Boto

- Sous l��gide
de l�Autorit�
administrative,
actionner la
CDREI

- Se conformer
aux
conclusions de
la CDREI

- Inclure dans le
DAO

Pour
mémoire le
cas échéant

Libération
des emprises

- Nombre de
personnes
indemnisées

- Existence de
preuves
d�indemnisation
(documents signés
par les PAP)

- Nombre de
plaintes reçues et
traitées

- DEEC
- CRSE
- Autorités

Administratives
et locale

- Collectivités
territoriales

- PV de
libération de
l�emprise

- Cahier des
charges de
l�entreprise

- Document de
compensation

Pollution du
sol par les
déchets
dangereux
(fuites
d�hydrocarbur
es, batteries
usagées, huiles
mortes, etc.)

- Aménager au niveau de
la base de chantier une
aire de stockage des
déchets dangereux
répondant aux normes ;

- Mettre en place une
procédure pour la
collecte et des bacs de
réception adaptés à
chaque catégorie de
déchets dangereux ;

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO 10 000 000

- Phase
Préparatoir
e &
chantier

- Existence d�une
procédure claire
de gestion des
déchets

- DEEC/DREEC
- CRSE

- Visite de site
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

- Signer des protocoles
avec des prestataires
agréés pour la prise en
charge de ces types de
déchets.

Pollution lors
des entretiens
et maintenance
du matériel
motorisé.

- Réalisation les travaux
d�entretiens dans de
espaces dédiés et selon
un planning bien établi
et en prenant toutes les
précautions nécessaires
pour éviter les
écoulements d�huile,
d�acide, de graisse, etc.

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO PM

Phase de
chantier

- Procédures de
gestion des
déchets lors des
opérations
d�entretien mises
en �uvre

- DEEC
- CRSE

Visite de site

Elagage ou
enlèvement
éventuel
d�arbressur les
emprises

- Disposer de
l�autorisation de
l�IREF;

- Limiter les travaux aux
emprises retenues ;

- Procéder à un
reboisement
compensatoire.

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO

10 000 000 Phase
travaux

- Autorisation de
l�IREF;

- Existence d�un
plan de
reboisement

- DEEC
- CRSE
- IREF

- Visite de site

- PV de
libération de
l�emprise
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

Nuisances
temporaires
causées par le
bruit et gêne
du voisinage et
de la faune

Risques
d��loignement
de la
population de
chimpanzé

- Mobiliser pour les
travaux des engins et
matériels de chantier
aux normes ;

- Equiper le personnel
d�EPI;

- Éviter la réalisation de
travaux bruyants en
dehors des heures
réglementaires de
travail ;

- Effectuer les travaux le
jour (quand les
chimpanzés se sont
repliés)

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO

10 000 000
Phase
travaux

- Nombre de
plaintes des
riverains ;

- Registres de suivi
des plaintes ;

- Mesures incluses
dans les devis de
l�entrepreneur

- DEEC
- DEFCCS
- CRSE

Rapport de suivi

Nuisances
dues aux
poussières et
gêne du
voisinage

- Equiper le personnel de
chantier avec des EPI
adaptés ;

- Arroser régulièrement
la zone des travaux ;

- Arroser régulièrement
les pistes empruntés
par les véhicules du
chantier et proches des
populations.

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO

15 000 000
Phase
travaux

- Nombre de
plaintes des
riverains ;

- Mesures incluses
dans les devis de
l�entrepreneur

- DEEC
- CRSE
- Collectivités

Visite du
chantier

Conflit avec
les riverains et
le personnel

- Actions d�IEC envers
les riverains du projet
et ses installations
annexes ;

- Mettre en place une
procédure claire et
partagée de

Iamgold Boto

- Plan de
communicatio
n

- DAO

15 000 000
Phase
travaux

- Nombre de
s�ances d�IEC
réalisées ;

- Niveau
d�informationdes
populations sur
les procédures de

- DEEC/DREEC
- CRSE
- Collectivités
- Autorités

administratives
locales (Préfets)

- PV séance de
réunion
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

recrutement ;
- Sensibiliser l�entreprise

en charge des travaux à
l�embauche locale et
s�assurer qu��
compétence égale, la
population locale soit
prioritaire dans le
recrutement ;

- Publier les
opportunités d�emploi

recrutement aux
chantiers;

- Nombre de postes
occupés par des
locaux et par des
femmes

- Contrats de
travail

- Vérifier si les
partenaires sont en
phase avec la
réglementation avant
de les contacter ;

- Faire des contrats
journaliers suivant le
décret 70-180.

- Faire des majorations
si les journaliers
dépassent le nombre
d�heure de travail.

- Prendre en compte les
normes de l�OIT, de
l�IPRESS, de la caisse
de sécurité social, de
l�IPM suivant le d�cret
2012-832 portant sur
les institutions de
prévoyance maladies.

- Se référer au titre 11
intitulé hygiène dans le
code du travail qui,
prend en compte tous

- Iamgold Boto
- Inclure dans le

DAO
- 20 000 000

Phase
travaux

- Les partenaires du
projet ont rempli
tous les critères de
la réglementation
du travail ;

- Un comité CHST
est mis en place et
est opérationnel ;

- Le personnel du
projet est doté
d�EPI adapt� et
les porte ;

- La liste des
travailleurs sur le
projet est
disponible

- DEEC/DREEC
- CRSE
- Autorités

administratives
locales (Préfets)

- Documentatio
n du projet
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

les aspects liés à la
santé sécurité au
travail.

- Mettre en place un
comit� d�hygi�ne sant�
sécurité au travail
(CHSS) ;

- Sensibiliser le
personnel sur le port
obligatoire d�EPI.

- Intégrer la dimension
ergonomique dans les
activités.

- Adapter le travail à la
capacit� de l�homme.

- Communiquer la liste
des travailleurs
intervenant sur le site.

- Mettre en �uvre des
mesures
d�accompagnement
socioéconomiques et
d�appui au genre

Iamgold Boto

- Plan de
communicatio
n

- Démarche
participative
d�accompagne
ment des
collectivités

50 000 000
Phase
travaux

- Rapportages des
séances tenues de
remise d�appui au
développement
local

- DEEC
- CRSE
- Collectivités
- Autorités

administratives(
Préfets) et locale
(Maire)

Rapports des
séances

Risques de
propagation
des IST/SIDA
et de la
COVID19

- Mener des actions de
sensibilisation pour la
prévention des
IST/SIDA et de la
COVID 19 ;

- Mettre en place des
dispositifs anti COVID

Iamgold Boto

Plan de lutte
anti IST et anti
COVID19

10 000 000 Phase
travaux

- Nombre d�actions
de sensibilisation
réalisées

- Dispositifs anti
COVID installés

- DEEC
- CRSE
- Collectivités
- Autorités

administratives
locales (Préfets)

- District sanitaire

- Rapport de
suivi

- PV séance de
sensibilisation
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

(matériel de lavage des
mains, gels hydro
alcooliques, masques) ;

- Sensibilisation à la
vaccination.

Dégradation
possible des
pistes
villageois par
les engins du
chantier

- Mettre en place un plan
de déviation des pistes
rurales le cas échéant

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO

PM (Inclus
dans le devis
des travaux)

Phase
Préparatoire

- Autorisations
obtenues

- Plans de
déviations

- DEEC
- CRSE
- Collectivités
- Autorités

administratives
locales (Préfets)

- Cahier des
charges de
l�entreprise

- Rapport de
visite

Risque
d�accidents
professionnels

- Mettre en �uvre les
recommandations de
l�Evaluation des
risques professionnels ;

- Mettre en place un plan
d�intervention
d�urgence sur le
chantier et former le
personnel en particulier
sur les premiers
secours ;

- Baliser les environs du
chantier par des
panneaux de
signalisation de danger

- Doter le personnel sur

Iamgold Boto
Inclure dans le
DAO

PM (Inclus
dans le devis
des travaux)

Phase
préparatoire
& Travaux

- Plan d�urgence
mis en place

- Balisage réalisé et
conforme aux
normes

- Port d�EPIpar les
ouvriers

- DEEC
- CRSE
- Collectivités
- Autorités

administratives
locales (Préfets)

- Visite de site

- Cahier des
charges de
l�entreprise
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

le chantier d�EPI
normés et le
sensibiliser sur leur
port

Risques
d�incendie en
considération
de la présence
de matériaux
inflammables
dans le
chantier

- Mettre en place une
procédure sur le risque
incendie

Iamgold Boto Inclure dans le
DAO

PM (Inclus
dans le devis
des travaux)

Phase
travaux

- Consignes de
sécurité

- Procédure mise en
place

- DEEC
- CRSE Visite de site

Risques de
dégradation de
d��l�ments du
patrimoine
archéologique

- Prendre l�engagement
d�arr�terles travaux et
à avertir
immédiatement les
services compétents du
Ministère chargé de la
Culture.

Iamgold Boto Inclure dans le
DAO

PM (Inclus
dans le devis
des travaux)

Phase
travaux

- Procédure mise en
place

- DEEC
- CRSE

Rapport
d�incidents

Effets visuels
importants des
réalisations

- Mettre en �uvre un
programme
d�am�nagement
paysager le long des
réalisations

Iamgold Boto Inclure dans le
DAO

20 000 000

A la fin des
travaux

Taux de réussite
des plantations
superieure à 75%.

- DEEC
- CRSE

Visite de sites

Risque de
productions
d�effets
cumulatifs
entre :

- En rapport avec la
Direction du Projet
Boto, planifier les
travaux en intégrant les
agendas des différents

Iamgold Boto - Planification
de la mise en
�uvre des
activités à
effets non

PM

Avant le
démarrage
des travaux

Agenda de la mise
en �uvre du projet
Boto

- DEEC
- CRSE

Visite de sites
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

JL�am�nagem
ent des
mines du
projet Boto ;
JLes travaux

de
réalisation
de l�usine,
de la
centrale, etc.

projets
d�infrastructures dans
la concession.

- Faire les formalisations
du personnel en se
r�f�rant � l�article L
200 dans le code du
travail.

cumulatifs

Risque de
pollution
atmosphérique
du fait des
activités dans
les chantiers

- Constituer et déposer
un Dossier ICPE de la
Base de chantier à la
DREEC ;

- Mettre en �uvre toutes
les mesures pour
limiter les
empoussièrements sur
les chantiers et aux
environs immédiats ;

- Assurer un
dimensionnement
correct des installations
sources de poussière ;

- Les seuils de rejets des
moteurs seront
maintenus en deçà des
seuils réglementaires
par des réglages
appropriés ;

- Aucun matériau usagé
ou déchet ne sera brûlé

Iamgold Boto Mesures de la
pollution (PM10,
PM2,5, SOX,
NOX), dans les
zones en
travaux

PM (pour
mémoire)

Mesures
mensuelles

Rapport mensuel de
la qualit� de l�air
dans
l�environnement du
projet

- DEEC/CGQA
- CRSE

Rapport de
surveillance
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs Surveillance/

Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

sur le site, mais confié
à des entreprises de
récupération ;

- Respecter les
recommandations des
fournisseurs de la
fréquence des
entretiens du matériel à
moteurs et installations
pour limiter les
émissions
atmosphériques

- Inspection régulière
des filtres à particules
des véhicules et engins
du chantier.
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs

Suivi/ Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

- Risque de
perturbation
de la
circulation
sur les pistes
rurales et
autres voies
de
transhumanc
e

- Mettre en place et
indiquer clairement des
déviations circulantes
et sécurisées

Iamgold Boto

Inclure dans le
DAO

PM
Avant
démarrage
des travaux

- Absence de
plaintes

- Plan de déviation

- DEEC
- CRSE
- Autorités

Administratives
et locale

- Collectivités
territoriales

Visites
périodiques
(hebdomadaires
)

- Risques de
pollution des
plans d�eau
environnant

- Réalisation des
entretiens selon un
planning bien établi et
en prenant toutes les
précautions nécessaires
pour éviter les
�coulements d�huile;

- Arroser deux fois par
jours les pistes de
circulations des
véhicules des
chantiers ;

- Procéder au bâchage de
tous les camions de
déblais /remblais

Iamgold Boto

Inclure dans le
DAO PM

Phase de
chantier

- Carnets
d�entretien des
engins ;

- Niveau
d�empoussièreme
nt de la zone des
travaux - DEEC

- CRSE

- Visite de site

- Risque de
perturbation
de la mobilité
des
populations

- Organiser le trafic hors
gabarit la nuit (en
dehors des heures de
circulation normales
des populations)

- Elaborer et mettre en

- Iamgold Boto
- En rapport

avec l�Autorit�
administrative

- PM
- Pendant la

durée du
chantier

- Plan de
circulation validé
et opérationnel ;

- Procédure de
trafic hors gabarit
validé par

- DEEC
- CRSE
- Autorités

Administratives

- Visites
périodiques de
site
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre

Coût en
CFA

Période
Indicateurs

Suivi/ Contrôle
réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

�uvre un plan de
circulation ;

- Impliquer l�Autorit�
administrative pour la
préparation des
déviations ;

- Recruter des
bonhommes de la
circulation en nombre
suffisant.

- Impliquer la Mairie
pour la préparation des
déviations.

l�Autorit�
administrative.

- Contrats de
bonhommes de la
circulation.
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PHASE EXPLOITATION

Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre Coût Période

Indicateurs Surveillance/
Contrôle

réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

Risque de
sabotage de
l�a�rodrome par
des actes de
malveillance
(risques
djihadistes)

- Collaborer avec la
Gendarmerie
Nationale pour la
gestion de la sûreté
de la concession ;

- Faire avec la
Gendarmerie un audit
de la sécurité et de la
sûreté du site ;

- Signer un Protocole
avec la
Gendarmerie pour la
mise en �uvre des
résultats de cet audit ;

- Initier une synergie
des moyens avec les
forces de défenses et
de sécurité pour
surveiller la
concession (Gendarm
erie, Police, armée,
Renseignements,
etc.) ;

- Mettre en �uvre une
politique de
développement de
projets générateurs
de revenus aux
bénéfices des
populations locales
afin de les éloigner

- Iamgold Boto En rapport avec
l�Autorité
administrative

- PM

- Avant
exploitatio
n

- Audit de la
sûreté et de la
sécurité du site
est fait par
Iamgold et la
Gendarmerie
Nationale ;

- Un Protocole est
signé entre la
GN et Iamgold
Boto pour la
mise en �uvre

- Plan d�action
« sûreté »
préparé et
opérationnel

- DEEC
- CRSE
- Autorités

Administratives

Visites
périodiques
de site
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de la tentation
djihadiste.

Risque
d�accident

- Assurer l�entretien
courant et périodique
des infrastructures

- Mettre en place une
signalisation
horizontale et
verticale opérationnel
le ;

- Dérouler des
campagnes de
sensibilisation des
riverains

- Iamgold Boto En rapport avec
l�Autorit�
administrative

- Inclus dans
le budget du
projet

- Phase
exploitatio
n

- Entretien annuel
de la pistes

- Nombre de
séance de
sensibilisation
effectué

- DEEC
- CRSE

- Visite de site

- Mettre une double
clôture grillagée avec
des barbelés autour
de la piste
d�atterrissage pour
empêcher les
animaux divagant d�y
pénétrer

- Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- Inclus dans
le budget du
projet

- Phase
exploitatio
n

- Clôture mise en
place

- DEEC
- CRSE

- Visite de site

- Risque
d�entrave par
la piste des
voies de
ruissellement
des eaux
pluviales

- Assurer l�entretien
courant et périodique
des ouvrages d�art
mis en place pour la
continuité
hydraulique des voies
de ruissellement

Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- Inclus dans
le budget du
projet

- Phase
exploitatio
n

- Ouvrages d�art
fonctionnels

- DEEC
- CRSE

- Visite de site

- Risque de
perturbation de
la quiétude des
animaux
sauvages dont
les chimpanzés

- Programmer les
décollages et les
atterrissages
seulement pendant le
jour (08H à 17h)

- Iamgold Boto - En rapport
avec les
Autorités en
charge de
l�aviation
civile

- Inclus dans
le budget du
projet

- Phase
exploitatio
n

- Manifestes des
vols

- DEEC
- CRSE

- Visite de site
-
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre Coût Période

Indicateurs Surveillance/
Contrôle

réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef en
phase
d�atterrissage ou
de décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Veiller au respect
strict de toutes les
procédures
conduisant à la mise
en place d�une
infrastructure
aéroportuaire
conforme et
sécurisée ;.

- Iamgold Boto Inclure dans le
DAO

- PM

- Phase
exploitatio
n

- Autorisation de
l�ANACIM

- DEEC
- CRSE
- ANACIM

Visites
périodiques
de site

Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef en
phase
d�atterrissage ou
de décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Instaurer un
programme
d�inspection et de
maintenance de
l�a�rodrome et plus
particulièrement de la
piste d�atterrissage.

- Aménager un
système de
canalisation pour
évacuer les eaux de
pluies vers la vallée
naturelle située au
sud l�a�rodrome;

- L�installation dans la
zone d�un dispositif
de protection contre
la foudre et les
surtensions ;

- Iamgold Boto Inclure dans le
DAO

- PM

- Phase
exploitatio
n

- Programme de
maintenance de
l�a�rodrome;

- Canalisations
réalisées pour
assurer la
continuité
hydraulique des
ruissellements

- Dispositif anti
foudre et contre
les surtension
est mis en place.

- DEEC
- CRSE

- Visites
périodiques de
site

Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef en
phase

- Mettre en place une
équipe de sauvetage
et de lutte contre
incendie qui sera

- Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- PM

- Phase
exploitatio
n

- Equipe de
sauvetage et de
lutte contre les
incendies est

- DEEC
- CRSE

- Visites
périodiques de
site
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Impacts
négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre Coût Période

Indicateurs Surveillance/
Contrôle

réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

d�atterrissage ou
de décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

form�e et dot�e d�un
mat�riel ou d�une
unité mobile
d�intervention.

mis en place

Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef en
phase
d�atterrissage ou
de décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Fournir un camion
pompe-tonne équipé
en permanence d�eau
et d��mulseur en
quantité suffisante
pour la lutte contre
incendie. Celui-ci
ainsi que l��quipe de
sauvetage et de lutte
contre incendie
devraient être à
chaque fois présents
� l�a�rodrome �
l�atterrissage comme
au décollage de
l�a�ronef.

- Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- PM

Phase
exploitation

- Un camion
pompe tonne est
positionné
accompagne
l�exploitation de
l�a�rodrome

- DEEC
- CRSE

Visites
périodiques
de site

- Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef
en phase
d�atterrissage
ou de
décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Les rondes
d�inspection de la
piste devraient être
systématiques après
chaque forte pluie
(ou avant chaque
atterrissage pour
s�assurer du bon �tat
de la piste.
L�inspection de la
clôture de
l�a�rodrome doit
également se faire

- Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- PM

- Phase
exploitatio
n

- Des rondes
d�inspection
sont
programmées
pour le suivi de
l'exploitabilité
de l�a�rodrome

- DEEC
- CRSE

- Visites
périodiques de
site
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négatifs

potentiels
Mesure d�att�nuation Responsable

Stratégie de
mise en �uvre Coût Période

Indicateurs Surveillance/
Contrôle

réglementaire

Source et
Moyens de
vérification

souvent pour
s�assurer de son bon
état.

- Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef
en phase
d�atterrissage
ou de
décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Défricher à la fin de
chaque hivernage,
l�emprise de
l�a�rodrome pour non
seulement réduire le
risque d�incendie �
proximité de la piste,
mais aussi éliminer
les arbres qui
commencent à
pousser.

- Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- PM

- Phase
exploitatio
n

- Un pare feux est
aménagé tout le
long du
périmètre

- DEEC
- CRSE

- Visites
périodiques de
site

- Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef
en phase
d�atterrissage
ou de
décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Si un aéronef doit
rester plus ou moins
longtemps à
l�a�rodrome avant de
redécoller, il doit
impérativement être
surveillé pour éviter
le risque d�intrusion
de personne
malintentionnée.

- Iamgold Boto - Inclure dans le
DAO

- PM

- Phase
exploitatio
n

- Un agent est
positionné sur le
site pour
surveiller les
aéronefs

- DEEC
- CRSE

- Visites
périodiques de
site

- Risque de
déstabilisation
d�un a�ronef
en phase
d�atterrissage
ou de
décollage qui
pourrait
conduire à un
accident

- Dans la mesure où le
site minier disposera
d�une antenne de
communication de 30
m de hauteur à
environ 750 m � l�Est
de la piste et d�une
centrale thermique
avec des cheminées
de 20 m de hauteur à

- Iamgold Boto - En rapport
avec l�Autorit�
en charge de
l�aviation
civile

- PM

- Avant
exploitatio
n

- Toutes les
informations sur
l�occupation du
sol dans la zone
du projet sont
portées à la
connaissance de
l�ANACIM

- DEEC
- CRSE

- Visites
périodiques de
site




